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Résumé

Les infrastructures de transport sont principalement étudiées au prisme des flux de
transport qu’elles rendent possibles et des conséquences économiques, sociales et environ-
nementales associées. Elles constituent le substrat matériel des transports. De par ce lien
d’interdépendance, nous défendons la nécessité d’élargir le cadre d’analyse pour inclure
les impacts liés au stock, et la possibilité de fonder l’attribution des responsabilités des
dommages sur les usages. Nous mesurons ici deux sources probables de perte de biodiver-
sité liées à la matérialité des infrastructures, à savoir l’usage de matériaux incorporé et la
fragmentation des habitats, en comparant systématiquement les infrastructures routières
et ferroviaires. L’usage de matériaux est estimé à partir d’une double analyse des flux de
matières, spatialement explicite et dynamique ; tandis que la fragmentation est modélisée
spatialement et calculée à partir de trois indicateurs. Nous proposons et appliquons en-
suite une méthodologie visant à mesurer l’usage des transports par les différents secteurs
de l’économie française, en utilisant un modèle input-output pour intégrer le transport
induit par l’utilisation de biens intermédiaires. Nous considérons également deux modes
de décomposition des résultats, par producteur ou par consommateur. La masse totale
incorporée dans les infrastructures est estimée à environ 14 Gt, dont l’immense majo-
rité provient du développement du réseau routier. Contrairement aux voies ferrées, la
fragmentation induite par les routes s’étend à l’ensemble du territoire et est inégalement
distribuée. En termes d’usage, le transport routier dépasse largement le transport ferro-
viaire. La production de denrées alimentaires est de loin le premier secteur demandeur
de transport de marchandises avec, devant la construction et l’agriculture. La consomma-
tion finale des ménages et les exportations représentent les principaux postes d’emplois
finals. Ce travail souligne l’importance de considérer sérieusement les boucles de rétroac-
tion entre les usages de transport et la matérialité des infrastructures. Il appelle à relier
spatialement les usages des infrastructures, leur empreinte matérielle et physique et les
pertes de biodiversité qui en résultent.
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Définitions

Pavillon
Ensemble des véhicules immatriculés dans un pays.

Secteur institutionnel
Les secteurs institutionnels regroupent les unités institutionnelles ayant des comporte-
ments économiques similaires caractérisés par leur fonction principale et la nature de
leur activité. On distingue cinq secteurs institutionnels résidents :

— les sociétés non financières (SNF), S.11 ;
— les sociétés financières (SF), S.12 ;
— les administrations publiques (APU), S.13 ;
— les ménages, S.14 ;
— les institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLSM), S.15.

L’ensemble des unités non-résidentes, dans la mesure où elles entretiennent des relations
économiques avec des unités résidentes, sont regroupées dans le reste du monde, le S.2.

Tonne-kilomètre
Transport d’une tonne de marchandises sur un kilomètre.

Trafic moyen journalier annuel
Moyenne sur une année du nombre de véhicules circulant sur un tronçon routier, tous
sens confondus, au cours d’une journée.

Transport intérieur
Partie du transport réalisée sur le territoire national. Cette catégorie englobe l’intégra-
lité du transport national, et une partie du transport international.

Transport international
Transport entre un lieu de chargement et un lieu de déchargement situés dans deux
pays différents.

Transport national
Transport entre deux lieux (un lieu de chargement et un lieu de déchargement) situés
dans le même pays, quel que soit le pays dans lequel le véhicule est immatriculé.

Véhicule-kilomètre
Mouvement d’un véhicule routier sur un kilomètre.

Voyageur-kilomètre
Déplacement d’un voyageur sur un kilomètre.
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1 Introduction

1.1 Motivations
Le développement d’une infrastructure de transport est un moyen d’élargir le champ

des possibles d’un point de vue spatial. Un des avantages économiques de ces infrastruc-
tures est de diminuer les coûts des échanges en facilitant l’accès au marché. Dans une pers-
pective d’économie institutionnelle, les infrastructures sont des institutions favorables aux
échanges, diminuant les coûts de transaction (Williamson 1985). Les grandes infrastruc-
tures constituent donc un substrat matériel des économies capitalistes. Elles participent,
comme d’autres institutions au sens de North (1991) 1, à l’expansion quantitative et spa-
tiale des flux matériels et monétaires, et plus généralement à l’accroissement exponentiel
d’un grand nombre de processus d’origine humaine – c’est-à-dire à la « Grande Accélé-
ration » (Steffen et al. 2015). Ainsi, la littérature a largement documenté le fait que,
dans les pays en développement, les infrastructures soutiennent généralement la produc-
tivité, l’emploi, et la croissance de la population (Ng et al. 2019 ; Foster et al. 2023 ;
Mtweve et al. 2025). Comme l’expansion d’infrastructures peut favoriser le développe-
ment régional, elle est également un enjeu de justice sociale (J. Wang et al. 2023). Le
fardeau environnemental que peuvent constituer ces grandes constructions a longtemps été
ignoré par le débat public. Or, les enjeux économiques sont de plus en plus souvent mis en
balance avec les conséquences écologiques parfois lourdes du développement d’infrastruc-
tures, soulignant l’existence d’arbitrages qui étaient auparavant invisibilisés et faisaient
inévitablement pencher la balance en faveur de l’expansion des réseaux. Ces questions
se déploient notamment dans les pays en développement (Mtweve et al. 2025), mais
plus largement dans l’ensemble des grands projets d’infrastructure comme contrepoids
aux intérêts économiques mentionnés, par exemple dans le cas de la Belt Road Initiative 2

(Ascensão et al. 2018 ; Teo et al. 2019). Elles se déploient avec d’autant plus de force
dans les contextes où l’impact économique marginal de l’expansion des réseaux est mis en
doute, comme dans le cas de l’autoroute A69. Le développement et l’adaptation des in-
frastructures est donc aujourd’hui à l’intersection des questions de prospérité économique
et de transition écologique.

Il devient alors crucial de confronter les impacts environnementaux des infrastructures
et les services qu’elles offrent ; c’est-à-dire les flux de voyageurs et de marchandises qu’elles
rendent possibles ou facilitent (Pauliuk et Müller 2014 ; Haberl, Wiedenhofer,
Erb et al. 2017). Parmi les études qui mesurent les impacts environnementaux des infra-
structures, une grande majorité se focalise sur les flux liés au développement ou aux trans-
ports. Elles mesurent ainsi comment le développement des infrastructures de transport
favorise la déforestation (Barber et al. 2014 ; Mtweve et al. 2025) ; quelles émissions de
CO2 et de polluants sont générées par l’usage des routes (Santos 2017 ; Van Fan et al.
2018) ou par la construction de routes (Inyim et al. 2016 ; Aryan et al. 2023 ; Mtweve
et al. 2025). Cependant, de manière complémentaire, un pan de la littérature déplace la
focale en attribuant une place centrale aux stocks que constituent les infrastructures en

1. Douglass North donne la définition suivante des institutions : « Institutions are the humanly devised
constraints that structure political, economic, and social interaction ». Les infrastructures, qui peuvent être
assimilées à des institutions, sont plus précisément une manière de s’affranchir de certaines contraintes,
d’assouplir les contraintes qui pèsent sur les interactions des agents économiques.

2. La Belt and Road Initiative est un vaste programme lancé par la Chine en 2013 pour développer des
infrastructures de transport, d’énergie et de communication, ainsi que des corridors commerciaux reliant
l’Asie, l’Afrique, l’Europe et au-delà.
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tant que substrats des activités humaines. C’est dans cette perspective que nous nous
plaçons ici.

1.2 Objectifs et approche
L’ambition initiale de ce travail est de quantifier 3 l’empreinte biodiversité des in-

frastructures de transport terrestre 4 en France métropolitaine. Sur le plan de l’impact
biodiversité, ces infrastructures peuvent être caractérisées par deux traits principaux.
D’abord, leur construction implique une extraction massive de ressources naturelles, qui
constitue une partie importante de l’empreinte matérielle des nations (Wiedmann et al.
2015). Ensuite, ces infrastructures marquent le paysage. Elles s’y ancrent durablement et
le modifient, non seulement sur le plan esthétique, mais aussi en termes de dynamiques
écologiques. Les infrastructures divisent physiquement des espaces naturels en fragments
plus petits et éclatés, ce qui a été caractérisé comme la « fragmentation » des habitats ou
des paysages (Jaeger 2000).

Nous articulons trois dimensions qui ne sont qu’indirectement connectées (Figure 1).
Les deux premières dimensions consistent à quantifier deux causes probables de pertes de
biodiversité : l’usage de matériaux par les infrastructures et la fragmentation des habitats
par les infrastructures. Si l’objectif final est de connecter ces causes à leurs conséquences,
nous nous restreignons à la mesure des causes. La troisième dimension, à savoir la mesure
de l’usage des transports comme critère d’attribution, est un choix méthodologique qui
se base sur le caractère indissociable des infrastructures et services qu’elles rendent –
théorisées au travers de la notion de stock-flow-service nexus (Haberl, Wiedenhofer,
Erb et al. 2017). Les infrastructures constituent un stock (de capital fixe ; de matériaux)
dont la raison d’être réside dans l’offre de services aux usagers. Autrement dit, les usagers
sont bénéficiaires de ces services, proportionnellement à leur usage.

Les usagers peuvent ainsi être tenus responsables des impacts liés aux infrastructures
elles-mêmes pour différentes raisons. D’abord, sur le plan de l’usage de matériaux, les
usagers de transport sont (ou ont été historiquement) demandeurs pour le développement
du réseau, ou sont du moins à l’origine des justifications de développement des réseaux 5.
Lorsqu’elle existe, cette demande n’est généralement pas exprimée individuellement et
directement, mais collectivement par des dynamiques d’incitation. De plus, l’usage des
infrastructures (c’est-à-dire le service rendu par le stock) a pour contrepartie la dégra-
dation qualitative du stock, qui nécessite ainsi une maintenance plus ou moins fréquente
et intensive. Le service implique donc indirectement les flux matériels nécessaires à la
maintenance des infrastructures. La fragmentation aussi est liée à l’usage de transports,
à la fois directement et indirectement. Le lien direct correspond à l’intensité du trafic,
qui est positivement corrélé l’ampleur de l’effet barrière (Bennett 2017). Le lien indirect
correspond aux caractéristiques techniques des infrastructures (nombre de voies, chaus-
sées séparées) : ces caractéristiques sont déterminées de sorte à offrir des infrastructures

3. Pour la distinction entre « mesurer » et « quantifier », cf. Desrosières et Kott (2005). Le terme
« mesurer » suppose la réalité de l’objet étudié. Par opposition, le terme « quantifier » reconnaît que la
mesure qu’on opère est dépendante de conventions opérées par le statisticien.

4. Par infrastructures de transport terrestre, nous entendons à la fois les infrastructures ferroviaires
et routières, et ne considérons que le coeur de ces infrastructures, c’est-à-dire le réseau emprunté par les
véhicules (voies ferrées et chaussées routières).

5. Ces justifications par la demande des usagers s’observent bien dans les discours défendant des
projets controversés, comme celui de l’autoroute A69 en France.
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Figure 1 – Les interactions entre activités humaines, infrastructures de
transport terrestre et biodiversité. Les flèches rouges représentent les flux qui sont
centraux dans les trois dimensions de notre analyse : usage de matériaux, fragmentation
des habitats et attribution basée sur l’usage des transports. Les flèches rouges pointillées
représentent les flux qui sont d’intérêt particulier pour la mesure de l’empreinte biodi-
versité mais que nous n’avons pas pu mesurer.

adaptées aux usages anticipés 6.
Ce contexte justifie l’articulation entre ces trois dimensions, à priori relativement in-

dépendantes, qui sont donc traitées séparément dans un premier temps. Dans la Figure
1, les flèches rouges représentent les flux centraux dans les différentes dimensions. Nous
étudions d’abord un premier flux d’impacts : l’usage de matériaux pour développement et
maintenance des infrastructures (1a). Celui-ci est indirectement connecté à la biodiversité,
en particulier par les impacts des activités d’extraction de matériaux et par les impacts des
travaux de génie civil (1b), que nous n’avons pas pu explorer ici. Dans un second temps,
nous mesurons la fragmentation causée par les infrastructures de transport terrestre (2).
Enfin, nous mesurons les flux de services (3) offerts par les infrastructures de transport
terrestre à différents types d’usagers, avec l’objectif final d’attribuer les responsabilités
des causes de pertes de biodiversité mesurées dans les deux premières parties.

Nous explorons les manières de comparer l’usage de transport de différentes activités,
avec une emphase sur le transport de marchandises des secteurs économiques et secteurs
institutionnels. L’activité de transport de marchandises est un service, qui a pour particu-
larité de lier – spatialement et économiquement – un offreur (le producteur du bien) et un
demandeur (le consommateur du bien). La question des responsabilités est évidemment

6. Bien qu’en pratique, les usages anticipés et les usages effectifs peuvent diverger pour un grand
nombre de raisons
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normative. On peut avancer que les producteurs sont responsables, car ils tirent profit des
infrastructures de transport pour distribuer leurs produits. On peut tout autant défendre
que c’est le consommateur final qui est responsable du transport, car c’est celui-ci qui
bénéficie du produit transporté. La méthode que nous présentons, fondée sur l’analyse
input-output, permet d’envisager les deux points de vue. Nous explorons également les
manières de comparer le transport de voyageurs et le transport de marchandises.

1.3 Contributions
Ce travail contribue à une réflexion sur le statut du secteur des transports dans les

transitions écologiques, en insistant sur l’importance des infrastructures comme substrat
des activités de transport, et sur leur non-neutralité environnementale. La transition dans
les transports est souvent pensée en termes de flux, ce qui s’illustre par la centralité
de l’objectif de décarbonation. Nous soutenons que cette neutralité envisagée ne peut pas
considérer que les flux si elle implique de développer de nouvelles infrastructures. En effet,
les impacts multiples liés à la construction et à l’entretien de ces infrastructures sont un
contrepoids qu’il convient de ne pas négliger. Si nous nous concentrons sur la biodiversité,
les autres types d’impacts doivent également être pris en compte si l’on souhaite penser
la transition écologique sous l’ensemble de ses dimensions.

Notre travail permet également de situer ce secteur dans le cadre des comptes natio-
naux français, ce qui peut servir de support pour des études sur le secteur des transports en
France qui utilisent les agrégats des comptes nationaux. Nous avons par exemple identifié
quels secteurs sont producteurs des infrastructures, à quel actif correspondent ces infra-
structures dans la nomenclature du SEC, et exploré la question complexe de la propriété
des actifs dans le contexte des concessions et des partenariats public-privé. Plus générale-
ment, nous faisons un état des lieux des données, monétaires ou non, disponibles concer-
nant le transport routier, le transport ferroviaire et les infrastructures associés en France
métropolitaine. Nous explorons également les opportunités pour connecter les données
issues des comptes nationaux et les autres données liées au transport routier et ferroviaire
disponibles en France.

L’élaboration d’un cadre théorique pour attribuer les empreintes environnementales
des infrastructures à partir de l’usage de transports est une contribution méthodologique.
Nous disposons de données détaillées sur le transport routier et ferroviaire de 20 types
de produits différents, et élaborons une table de correspondance entre ces produits et les
37 secteurs du TES. On propose deux manières d’envisager l’attribution des empreintes :
se baser sur l’usage de transport de l’expéditeur final ou sur celui du destinataire final,
en prenant en compte les effets indirects (via un modèle de Leontief), les importations et
les exportations. Notre cadre théorique présente les différentes dimensions du transport
incorporé dans la consommation d’un produit (en distinguant l’usage de transports sur
le territoire domestique et celui sur le territoire des pays importateurs et exportateurs).
Nous présentons également comment ces différentes composantes du transport incorporé
dans un produit doivent être prises en compte, selon qu’on se place dans une perspective
d’attribution des responsabilités basée sur l’expéditeur ou sur le destinataire. Nous décri-
vons ensuite comment il serait possible de connecter explicitement la question de l’usage
de transports avec celle des impacts sur la biodiversité ; et explorons les opportunités et
limites liées aux données disponibles pour la France métropolitaine.
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2 Revue de littérature

2.1 L’accumulation matérielle dans les infrastructures
Le champ du métabolisme social reconnait le lien fondamental entre les stocks ma-

tériels, la manière dont ils façonnent l’environnement, et leurs fonctions pour les êtres
humains (leurs « services ») (Pauliuk et Müller 2014). Certains travaux s’attachant
donc à décrire et quantifier le lien entre les flux matériels, les stocks que ces flux servent
à constituer, et les usages qui sont faits de ces stocks. Ainsi, les analyses du cycle de
vie et analyses des flux de matières (AFM) quantifient l’usage de matériaux incorporé
dans les bâtiments et les infrastructures (Wiedenhofer, Steinberger et al. 2015 ;
Krausmann et al. 2017). L’approche dominante a longtemps été statique : les quan-
tités mesurées correspondent exclusivement aux flux induits par le développement des
infrastructures (Federici et al. 2008). Or, la maintenance des infrastructures est un
déterminant majeur de l’ampleur des flux, et représente la majorité des flux contempo-
rains de matériaux liés aux infrastructures dans l’Union européenne (Wiedenhofer,
Steinberger et al. 2015). Les analyses des flux de matières dynamiques se sont en-
suite multipliées pour prendre en compte également les flux induits par la maintenance
(Augiseau et Barles 2017). Une évolution récente consiste à utiliser des données spa-
tialement explicites pour cartographier les stocks de matériaux (par exemple Z. Wang et
al. (2023) et Wiedenhofer, Schug et al. (2024)). Si elles permettent d’avoir un niveau
de précision élevé, les méthodes spatialement explicites ont pour inconvénient d’être sta-
tiques – elles donnent l’image à un instant donné des stocks de matériaux de construction
dans une région déterminée.

Les AFM concernant les matériaux de construction mettent en général l’emphase
sur les matériaux les plus importants en termes de masse, à savoir les minéraux non
métalliques, qui sont généralement peu coûteux et dont la production et la consommation à
l’échelle mondiale s’accroissent fortement depuis plusieurs décennies (Giljum et al. 2016 ;
Miatto, Schandl, Fishman et al. 2017). Elles quantifient aussi généralement la masse
d’un certain nombre de métaux et autres matériaux communs (Augiseau et Barles
2017 ; Grossegger et al. 2024). La masse totale de matériaux de construction présente
dans les infrastructures a été estimée dans de nombreux pays européens par des AFM.
Pour la région Ile-de-France, Augiseau et Kim (2021) estiment cette masse à environ 570
millions de tonnes (Mt) 7 pour les routes et 30 Mt pour les voies ferrées. Wiedenhofer,
Schug et al. (2024) estiment à 8,5 milliards de tonnes (Gt) 8 la masse incorporée dans
les routes et voies ferrées au Royaume-Uni, tandis que Haberl, Wiedenhofer, Schug
et al. (2021) obtiennent 13 Gt pour l’Allemagne et 2,2 Gt pour l’Autriche. En Belgique,
environ 800 Mt sont incorporés dans les routes (Z. Wang et al. 2023).

Ces concepts liés à l’accumulation matérielle trouvent une traduction dans les cadres
comptables : les stocks sont appelés capital fixe, leur accumulation est appelée forma-
tion brute de capital fixe (FBCF), et leur dépréciation s’approche par la consomma-
tion de capital fixe (CCF). En analyse input-output, la prise en compte des interactions
stocks-flux s’est traduite par le développement de méthodes d’endogénéisation du capi-
tal (Sodersten et al. 2018 ; Ye et al. 2021), qui ne traitent plus la FBCF comme une
composante de la demande finale, mais comme un flux endogène, nécessaire à la produc-
tion au même titre que la consommation intermédiaire de biens, dont les transactions

7. Mt signifie mégatonne, c’est-à-dire un million de tonnes.
8. Gt signifie gigatonne, c’est-à-dire un milliard de tonnes.
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intersectorielles sont au coeur des méthodes input-output. Confronter la CCF et la FBCF
permet donc d’estimer la part de l’investissement correspondant à l’expansion du capital
fixe (c’est la part de la FBCF qui couvre la dépréciation des actifs, c’est-à-dire la CCF)
et l’autre part (excédentaire) correspondant à la compensation de sa dépréciation. Les
analyses de flux de matière dynamiques et les analyses input-output avec endogénéisation
du capital ont en commun de considérer la dynamique du stock de capital et sa dépen-
dance aux flux. En revanche, la différence fondamentale entre ces deux approches est que
la première est fondée sur des grandeurs physiques, tandis que la seconde repose sur des
mesures monétaires.

L’usage de matériaux peut impacter la biodiversité de plusieurs manières. D’abord, les
activités extractives peuvent exercer des pressions sur la biodiversité dans les espaces où
elles sont localisées (Sayara et al. 2016 ; Salgueiro et al. 2020). Elles ont été assimilées
à un « saccage des rivières », et leur « consommation d’espaces » (Magalhães 2022, pp.
93-101) peut conduire à la destruction d’habitats. Ensuite, les activités de construction des
infrastructures peuvent également exercer des pressions sur la biodiversité. Les travaux de
génie civil induisent des pertes d’habitats lorsqu’ils impliquent des activités de déforesta-
tion (Mtweve et al. 2025). Les matériaux utilisés eux-mêmes peuvent être écotoxiques
(Park et al. 2020). Ces travaux induisent aussi la compaction des sols (Kodikara et al.
2018). Cette compaction affecte la biodiversité des sols ; elle réduit la biomasse micro-
bienne et plus largement l’abondance de la faune et de la flore dans ces sols, et altère
leurs propriétés chimiques (Nawaz et al. 2013).

2.2 La fragmentation des habitats
Les champs de la road ecology et railway ecology investiguent les effets de la présence

de routes et de voies ferrées (respectivement) sur la faune. Ces effets peuvent être répar-
tis en trois catégories (Bennett 2017). Il y a d’abord les impacts directs, à savoir les
collisions entre la faune et les usagers des infrastructures. Ensuite, il existe des effets in-
directs, en particulier l’effet barrière lorsque la présence physique de l’infrastructure gêne
le déplacement de la faune. Enfin, certaines conséquences de long terme sur la persistence
des espèces peuvent être liées à la présence d’infrastructures, comme la difficulté d’accès
à la nourriture ou aux lieux de reproduction. La fragmentation des habitats, quant à elle,
consiste en la division d’un habitat continu en parcelles plus petites et isolées. De plus, le
développement d’infrastructures peut provoquer indirectement des changements d’usage
des sols et des fragmentations supplémentaires en favorisant l’urbanisation (Kasraian
et al. 2016). Nous limitons dans cette étude la mesure de la fragmentation à l’effet direct.

La présence physique de voies peut avoir un double effet négatif sur les habitats.
D’abord, elle peut conduire à une perte d’habitat pour les espèces pour des raisons com-
portementales. Certaines espèces évitent la proximité des routes, par exemple à cause des
nuisances sonores et du passage fréquent de véhicules (Bennett 2017 ; Barrientos,
Ascensão, D’Amico et al. 2021 ; Díaz et Malhi 2022). De plus, le passage de voies
peut créer des fragments et réduire la connectivité entre ceux-ci, par exemple lorsqu’ils sont
protégés par des barrières, constituant de fait un effet barrière (Barrientos, Ascensão,
Beja et al. 2019). La littérature en road ecology a identifié des corrélations entre les ca-
ractéristiques des routes et leur impact sur la biodiversité (Bennett 2017). Ainsi, les
accidents impliquant des animaux sont plus nombreux sur les routes où il y a plus de tra-
fic, où la chaussée est plus large, et où la vitesse des voitures est plus élevée. De même, un
trafic élevé est associé à une moindre abondance d’espèces. Une étude de Barrientos,
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Ascensão, Beja et al. (2019) compare les caractéristiques des infrastructures routières et
ferroviaires, et leurs conséquences probables en termes d’impact sur la biodiversité. Parmi
les principales différences, les auteurs soulignent que sur les infrastructures ferroviaires :
(1) le trafic est bien plus faible, (2) le trafic se caractérise par de longs intervalles sans
passage, (3) les emprises sont beaucoup moins larges et parfois entourées de barrières, et
(4) les trains rejettent moins de polluants, en particulier les trains électriques.

2.3 L’attribution des responsabilités liées aux usages de trans-
ports

La question de la responsabilité fait écho à une division classique dans la comptabili-
sation des empreintes, entre une approche production-based et une approche consumption-
based. Dans le premier cas, qui correspond aux méthodes de comptabilité carbone usuelles,
c’est le producteur du bien qui supporte l’empreinte. Dans le second, qui est celui adopté
par l’analyse input-output (IO), c’est l’unité émettrice de la demande finale qui supporte
l’empreinte (Peters 2008). L’analyse IO permet de prendre en compte les impacts in-
directs liés à la demande d’inputs pour satisfaire la demande finale, et ainsi d’identifier
des interdépendances implicites. Ces interdépendances peuvent être entre différents pays,
ou entre différents secteurs d’un même pays. Au sein d’un pays, l’analyse input-output
permet par exemple d’identifier les secteurs clés (Schultz 1977). Lee et Yoo (2016) me-
surent en Corée du Sud la dépendance de l’économie vis-à-vis des secteurs des transports,
en distinguant l’importance des secteurs des transports en tant qu’acheteur (pour les sec-
teurs qui vendent, directement ou indirectement, des inputs utilisés par les transports),
et en tant que vendeur (pour les secteurs qui utilisent, directement ou indirectement, des
transports comme input).

En termes d’attribution des responsabilités, les extensions environnementales de l’ana-
lyse input-output ont par exemple permis d’identifier les pressions sur la biodiversité
(Lenzen et al. 2012) et sur la déforestation (Pendrill et al. 2019) induites par le com-
merce international, en identifiant également les pays à l’origine de ces pressions. Ces
responsabilités sont généralement attribuées en distribuant un vecteur d’intensités en-
vironnementales entre les secteurs, en fonction de leur consommation intermédiaire et
de leur demande finale. Cette méthode peut plus largement être utilisée pour distribuer
n’importe quel vecteur d’intensités. Ainsi, Roca Florido et Mair (2025) comparent les
multiplicateurs de valeur ajoutée brute, d’emplois et d’émissions de gaz à effet de serre
des secteurs de l’économie marine au Royaume-Uni. Dans le cas des transports, il est donc
possible de distribuer des intensités d’usage de transport de marchandises, à partir d’un
vecteur de volume transporté par fret par type de bien (Nealer et al. 2011 ; Alises et
Vassallo 2016 ; Xu et al. 2021). Un défi particulier posé par cette méthode est l’homogé-
néisation des données : il faut faire correspondre la classification des produits transportés
par fret avec les secteurs des tableaux entrées-sorties (Alises et Vassallo 2016). Par
conséquent, ces méthodes sont souvent limitées par le niveau de détail (sectoriel) des
données sur le transport de marchandises. Xu et al. (2021) disposent de données sur le
volume total transporté en Chine et sur le volume transporté de certains produits parmi
les plus importants (numériquement), mais sont obligés d’estimer les volumes pour les
produits restants. Alises et Vassallo (2016) agrègent les secteurs du tableau entrées-
sorties en huit secteurs pour qu’ils correspondent aux catégories de produits dans les
données de transport routier, et perdent ainsi des distinctions sectorielles importantes –
par exemple entre les types de produits manufacturés, essentiellement regroupés dans le
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secteur « Manufacturing products ». La rareté de données sur le volume transporté par
type de produit, ainsi que le décalage entre les secteurs des tableaux entrées sorties et
les produits reportés dans ces données, conduisent systématiquement à des hypothèses et
choix méthodologiques importants.

En plus du transport routier de marchandises, nous souhaitons prendre en compte le
transport routier de voyageurs pour que notre approche intègre l’ensemble des usages de
transport, et pour pouvoir effectuer des comparaisons. La question de leur commensu-
rabilité se pose immédiatement : comment mesurer simultanément le transport de mar-
chandises et le transport de voyageurs, tout en ayant une mesure pertinente dans le cadre
de l’attribution des empreintes ? La distance totale parcourue peut être une mesure inté-
ressante de l’empreinte relative de l’usage de transport routier pour les marchandises et
pour les voyageurs. Par exemple, sur le plan de l’usage de matériaux, le volume de trafic
(nombre de véhicules) contribue à dégrader la chaussée (Gupta et al. 2011), et donc à
accélérer le cycle de maintenance. Sur le plan de la fragmentation des habitats, les études
en road ecology concluent en grande majorité que l’effet barrière est accru par le volume
de trafic (Bennett 2017 ; Fitch et Vaidya 2021). La distance totale parcourue par un
véhicule se mesure avec le véhicule-kilomètre (vkm), qui constitue donc notre premier
indicateur de comparaison. Cependant, le vkm a pour inconvénient de ne pas prendre en
compte le gabarit et le poids des véhicules. Or, le transport de marchandises est composé
essentiellement de véhicules volumineux et lourds – d’autant plus lourds qu’ils sont chargés
avec des marchandises. Si l’on réfléchit au prisme de la détérioration des infrastructures
routières – donc des besoins de maintenance engendrés par les usagers –, le passage de
véhicules lourds dégrade de manière disproportionnée la chaussée (Chowdhury et al.
2013). Du point de vue de la road ecology, les véhicules plus imposants sont également
généralement les plus bruyants (Masri et al. 2024), ce qui peut constituer une nuisance
pour les espèces sensibles aux bruits anthropiques, qui se retrouvent dans l’ensemble
des groupes taxonomiques (Kunc et Schmidt 2019). On peut alors mesurer la masse
transportée (multipliée par la distance) avec les tonnes-kilomètres (tkm), mesure qui est
généralement utilisée pour le transport routier de marchandises, mais qui peut de fait être
étendue au poids des passagers et des véhicules eux-mêmes.

3 Méthodes et données

3.1 L’accumulation matérielle : mesures monétaires et physiques

3.1.1 Les infrastructures de transport terrestre dans les comptes nationaux

La première piste que nous explorons pour estimer l’accumulation matérielle à partir
de données monétaires est de reconstruire la FBCF pour les activités de construction des
infrastructures de transport. Il s’agit donc de décortiquer les postes de la nomenclature
NAF pour comprendre lesquels sont responsables de la construction des infrastructures,
et lesquels sont responsables de leur exploitation et détiennent les actifs correspondant
à ces infrastructures. Cette nomenclature comprend cinq niveaux emboîtés. Le niveau
d’agrégation est crucial. Plus le niveau est détaillé, plus son contenu est ciblé et permet
une analyse sectorielle fine (cf. l’exemple de la section « Transports et entreposage »,
Table 2), moins l’INSEE diffuse de résultats, entre autres à cause de problématiques de
secret statistique (Insee 2025). L’enjeu est d’identifier le niveau d’analyse pertinent :
suffisamment désagrégé pour ne prendre en compte que les activités pertinentes, mais
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au niveau d’agrégation le plus élevé possible pour maximiser la disponibilité de données
diffusées par l’INSEE.

Section Division Groupe Classe Sous-classe
H - Transports et entreposage 49 - Transports terrestres et transports par conduite 49.1 ... 49.10Z - Transport ferroviaire interurbain de voyageurs
H - Transports et entreposage 49 - Transports terrestres et transports par conduite 49.2 ... 49.20Z - Transports ferroviaires de fret
H - Transports et entreposage 49 - Transports terrestres et transports par conduite ... ... ...
H - Transports et entreposage 49 - Transports terrestres et transports par conduite 49.5 ... 49.50Z - Transports par conduites
H - Transports et entreposage 50 - Transports maritimes et côtiers de passagers 50.1 ... 50.10Z - Transports maritimes et côtiers de passagers
H - Transports et entreposage 50 - Transports maritimes et côtiers de passagers ... ... ...
H - Transports et entreposage 51 - Transports aériens ... ... ...
H - Transports et entreposage 52 - Entreposage et services auxiliaires des transports ... ... ...
H - Transports et entreposage 52 - Entreposage et services auxiliaires des transports 52.2 ... 52.21Z - Services auxiliaires des transports terrestres
H - Transports et entreposage 52 - Entreposage et services auxiliaires des transports ... ... ...
H - Transports et entreposage 52 - Entreposage et services auxiliaires des transports 52.2 ... 52.29A - Messagerie, fret express
H - Transports et entreposage 52 - Entreposage et services auxiliaires des transports 52.2 ... 52.29B - Affrètement et organisation des transports
H - Transports et entreposage 53 - Activités de poste et de courrier ... ... ...

Table 2 – Niveaux emboîtés de la nomenclature NAF : l’exemple de la
section H « Transports et entreposage »

Les activités responsables de la production d’infrastructures sont toutes regroupées
dans la « Construction » (section F) 9, et plus précisément dans le « Génie civil » (divi-
sion 42) 10. A partir du niveau des groupes 11, la construction d’infrastructures de transport
terrestre est isolée des autres (groupe 42.1, « Construction de routes et de voies ferrées
»). C’est enfin au quatrième niveau, celui des classes, que sont différenciées les activi-
tés de « Construction de routes et d’autoroutes » (42.11) et celles de « Construction de
voies ferrées de surface et souterraines » (42.12), auxquelles on ajoute la « Construction
de ponts et de tunnels » (42.13), que ce soit destiné au réseau routier ou ferroviaire. Le
dernier niveau, celui des sous-classes, n’apporte une désagrégation supplémentaire que
pour la construction de ponts (« Construction d’ouvrages d’art », 42.13A) et de tun-
nels (« Construction de tunnels », 42.13B). Les emplois finals des produits de la section
Construction sont de la FBCF à hauteur d’environ 90%, le reste étant constitué des la
consommation finale des ménages 12 – donc de la demande des ménages en travaux de
construction pour les bâtiments résidentiels. Les travaux de construction pour le résiden-
tiel étant intégralement compris dans les activités des autres divisions de la section («
Construction de bâtiments » et « Travaux de construction spécialisés »), nous savons que
les emplois finals de la division Génie civil (42) sont intégralement de la FBCF. Cette
division a de plus l’avantage de correspondre précisément à la production d’un type d’
« actif non financier produit » au sens du Système européen des comptes (European
Commission 2013), à savoir les « Autres ouvrages de génie civil » (AN.1122), qui sont
distingués des « Bâtiments non résidentiels » (AN.1121). Cette distinction est reprise par
l’INSEE dans les comptes nationaux. La FBCF pour les actifs de type N.1122 13 renvoie
aux activités productives de la division Génie civil (42), là où la FBCF pour les actifs de
type N.1121 renvoie à celles de la division Construction de bâtiments (41). Les comptes
nationaux permettent donc de voir l’évolution des stocks de capital fixe en infrastructures,
net ou brut (c’est-à-dire diminué ou non de la consommation de capital fixe, qui mesure la
dépréciation des actifs), via la diffusion de séries temporelles sur le « Capital fixe brut en

9. Les sections constituent le premier niveau (sur cinq) de la nomenclature NAF
10. Les divisions sont le second niveau de la nomenclature NAF
11. Les groupes sont le troisième niveau de la nomenclature NAF
12. cf. tableau entrées-sorties, TEF : https://www.insee.fr/fr/statistiques/8068640?sommaire=

8068749
13. Ce type d’actif est appelé AN.1122 dans la nomenclature du Système européen des comptes, et

N.1122 dans la nomenclature des Comptes Nationaux français.
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autres ouvrages de génie civil par branche » 14. Ces tableaux donnent notamment l’évolu-
tion du stock de capital fixe par le secteur « Transports et entreposage », ne permettant
pas de distinguer les activités de transport du reste. Cela illustre l’impossibilité d’utiliser
directement les données des comptes nationaux pour estimer l’usage de matériaux induit
par la construction et la maintenance des infrastructures de transport terrestre. En effet,
les données de FBCF, de consommation de capital fixe (CCF), et de stock de capital
fixe sont au mieux diffusées au deuxième niveau (88 produits, permettant de distinguer
seulement entre les divisions, c’est-à-dire permettant seulement d’isoler le génie civil du
reste des travaux de construction), mais le plus souvent à un niveau intermédiaire entre le
premier et le deuxième (à 38 produits, ne donnant que des chiffres agrégés pour le secteur
de la construction dans son ensemble). Par exemple, le tableau entrées-sorties (TES) qui
permet d’analyser les transactions monétaires entre différents secteurs (qui sont au coeur
de l’analyse input-output, donc cruciales pour appliquer la méthode initialement envisa-
gée), n’est pas diffusé au-delà du niveau à 38 produits. La Table 3 résume la différence
entre les niveaux de données idéalement disponibles et les niveaux de diffusion. Ce niveau
de diffusion du tableau entrées-sorties rend impossible son usage dans le but d’estimer
l’empreinte matérielle des activités de construction d’infrastructures. Du côté des deman-
deurs de matériaux, le TES est diffusé au niveau de la section Construction, qui agrège
l’ensemble des activités de construction, y compris les bâtiments et le génie civil. Du côté
de l’offre de matériaux, on n’a également que des produits agrégés, par exemple l’ensemble
des produits minéraux non-métalliques. Par conséquent, la demande de la Construction
en Produits minéraux non-métalliques a un caractère trop mal défini pour permettre d’en-
visager sérieusement d’en faire la base de l’estimation d’une empreinte matérielle : parmi
les activités de Construction, quelle est l’ampleur relative de la demande de ces produits ?
Et surtout, quels sont les produits minéraux non-métalliques achetés pour la construction
d’infrastructures ? sont-ils les mêmes que ceux achetés pour la construction de bâtiments ?
sont-ils achetés au même prix ? De plus, on ne connait que la transaction monétaire entre
les secteurs : le flux matériel, quant à lui, devrait être estimé en se basant sur un prix uni-
taire des biens : comment obtenir une série temporelle des prix des produits utilisés dans
la construction et la maintenance d’infrastructures ? Ce sont autant de questions dont les
réponses devraient faire l’objet d’hypothèses fortes, conduisant à un degré d’incertitude
très élevé. De telles considérations nous ont amené à reconsidérer la méthode utilisée.
Type de données Niveau de diffusion effectif Niveau optimal pour l’analyse Usage des données

FBCF par produit 42 - Génie civil 42.11 - Construction de routes [...]
42.12 - Construction de voies ferrées [...] Usage de matériaux : investissement

CCF 42 - Génie civil 42.11 - Construction de routes [...]
42.12 - Construction de voies ferrées [...] Usage de matériaux : dépréciation

TES H - Transports et entreposage
49.1 - Transport ferroviaire interurbain de voyageurs
49.2 - Transports ferroviaires de fret
...

Attribution des responsabilités

Table 3 – Différence entre le niveau de diffusion effectif et le niveau de
diffusion optimal pour notre travail

3.1.2 Estimation de la FBCF par les statistiques d’entreprises

En l’absence de données sur la FBCF et la CCF à des niveaux suffisamment désa-
grégés pour estimer l’investissement dans les infrastructures de transport ferroviaire et

14. Tables 6.411 et 6.441 des comptes nationaux, voir https://www.insee.fr/fr/statistiques/
8068604?sommaire=8068749
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routier, des méthodes alternatives sont envisageables pour approcher ces valeurs. Tout
d’abord, nous pouvons estimer séries de FBCF en utilisant les données issues des sta-
tistiques annuelles d’entreprises (dispositif Elaboration des statistiques annuelles d’entre-
prises, Esane), publiées à un niveau de désagrégation correspondant à nos besoins. L’idée
ici est d’estimer la FBCF parmi les emplois finals, en reconstruisant l’équilibre ressources-
emplois au niveau des activités de la Construction de routes et d’autoroutes (sous-classe
42.11), de la Construction de voies ferrées de surface et souterraines (sous-classe 42.12),
et de la Construction de ponts et tunnels (sous-classe 42.13).

Nous partons de l’équilibre ressources-emplois (au prix d’acquisition), qui par défini-
tion se vérifie pour l’ensemble des activités économiques :∑

Emplois finals +
∑

Emplois intermediaires =
∑

Ressources

Cet équilibre, si on le développe avec les emplois finals et les ressources, s’exprime
ainsi :

Consommation finale + FBCF + (Acquisition − Cession d′objets de valeur)
+ V ariation des stocks + Exportations +

∑
Emplois intermédiaires

= Production au prix de base + Importations de biens et de services + Correction

+ Marges commerciales + Marges de transport

+ Impôt sur les produits + Subventions sur les produits

Or, pour la Construction qui est un produit particulier, une grande partie de ces
emplois et ressources sont nuls ou quasiment nuls, ce qui permet de grandement simplifier
l’expression. Du côté des ressources, en regardant les tableaux des ressources en produits
(Tableau entrées-sorties) pour 2018-2022, on constate que les importations sont très faibles
(moins d’1% des ressources), la correction est nulle, les marges commerciales et marges de
transport sont nulles, et les subventions sur les produits sont nulles. Du côté des emplois,
les acquisitions moins cessions d’objets de valeur sont nulles, la variation des stocks est très
faible (0,3 à 0,5% des emplois) et surtout, la consommation finale est non-nulle seulement
pour les ménages. Or, la consommation finale des ménages en Construction correspond
forcément à une demande liée aux logements résidentiels, et est forcément nulle pour le
génie civil. On en déduit donc que les dépenses de consommation finale sont nulles pour la
division Génie civil. Cela conduit à l’équilibre ressources-emplois suivant pour les produits
du Génie civil :

FBCF totale + Exportations +
∑

Emplois intermédiaires

≈ Production au prix de base + Impôts sur les produits
(1)

Cet équilibre réduit considérablement les besoins en termes de données et permet
d’isoler la FBCF pour l’estimer à partir des autres termes. Les données correspondant
aux autres termes ne sont pas toutes disponibles dans Esane. Nous disposons dans Esane,
à tous les niveaux de la nomenclature NAF jusqu’aux sous-classes, du chiffre d’affaires
(CA) par branche et du CA effectué sur exportations, qui sont utilisés respectivement
comme proxies de la Production au prix de base et des Exportations. Notons que l’usage
du CA par branche est cohérent avec la méthode des comptes nationaux, qui effectue un
« passage en branches » pour calculer les agrégats selon les activités effectives des entre-
prises, et non selon leur attribution à un secteur selon leur activité principale. Le CA sur
exportations, quant à lui, est calculé à l’échelle du secteur et non de la branche, et fournit
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donc une approximation imparfaite des exportations au niveau de la branche. On observe
des disparités assez importantes entre les données des comptes nationaux et les données
d’Esane lorsqu’elles sont comparables. Ainsi, la production par produits des comptes na-
tionaux est en moyenne (annuelle) 15,8% plus élevée que le CA par branche d’Esane pour
le Génie civil. Inversement, les exportations de la Construction dans le TES sont 57%
plus basses que le CA sur exportations de la Construction dans Esane. Pour que notre
estimation soit aussi cohérente que possible avec les comptes nationaux, nous ajustons
les valeurs ventilées obtenues dans Esane pour que leur somme égale les valeurs totales
reportées dans les comptes nationaux. Pour les années où certaines données sectorielles
manquent pour certaines sous-classes à cause du secret statistique, nous calculons le reste
à imputer à partir de la différence entre la valeur totale pour le Génie civil et la somme des
valeurs connues pour les sous-classes du Génie civil, puis nous imputons en fonction des
ratios observés entre les secteurs pour les années où nous disposons des données. Le reste
des variables n’est pas disponible dans Esane. Nous utilisons donc les comptes nationaux
pour compléter le jeu de données, en utilisant ensuite des proportions pour redistribuer
les valeurs initialement agrégées entre les différentes sous-classes. D’abord, nous disposons
de la consommation intermédiaire par produit au niveau 88 postes, soit pour la division
Génie civil 15. Nous redistribuons cette valeur totale de la consommation intermédiaire
en Génie civil entre les sous-classes du Génie civil, proportionnellement au ratio entre le
CA des branches et le CA total du Génie civil 16. Quant aux impôts sur les produits, on
connait la valeur totale pour les produits de la Construction dans le TES. Cette valeur est
cependant trop agrégée pour être simplement distribuée proportionnellement, notamment
parce que la TVA ne s’applique pas uniformément sur tous les produits de la Construc-
tion, certains travaux bénéficiant de taux réduits 17. Ce n’est pas le cas du Génie civil,
dont la TVA est à 20%. Notre approche est donc d’estimer le chiffre d’affaires soumis à la
TVA, et de multiplier sa valeur par 0,2 pour estimer les impôts sur les produits. Puisque
les entreprises ne paient pas de TVA sur leur consommation (les emplois intermédiaires),
et les entités étrangères ne paient pas non plus la TVA (pour les exportations), nous
estimations les impôts sur les produits ainsi :

TV A = 0.2 ∗ (CA branche −
∑

Emplois intermediaires − CA sur exportations)

On estime ensuite la FBCF à partir de l’équation 2, au niveau de chaque sous-classe i :

˜FBCFi ≈ CA branchei −
∑

Emplois interi − CA exportationsi + TV Ai (2)

Avec cette méthode, nous obtenons une valeur de la FBCF pour le Génie civil qui est en
moyenne 4,9% supérieure aux valeurs reportées dans les comptes nationaux. Nous ajustons
donc encore une fois nos données pour que la valeur totale de la FBCF qu’on estime égale
la FBCF des comptes nationaux. Enfin, on passe en volume en multipliant nos valeurs
par la série de l’indice des prix associés à la division Génie civil. Nous obtenons ainsi une
série de la FBCF entre 2009 et 2022 pour la Construction de routes et d’autoroutes (classe

15. A noter que cette consommation intermédiaire par produit ne correspond pas à la consommation
de biens par le secteur du Génie civil pour sa production, mais la consommation intermédiaire de biens
produits par le secteur du Génie civil dans la production de l’ensemble des secteurs.

16. L’hypothèse forte sous-jacente est que le ratio entre consommation intermédiaire du produit et
production du produit est identique entre toutes les sous-classes du Génie civil.

17. Les travaux concernés sont répertoriés sur ce site : https://www.economie.gouv.fr/
particuliers/tva-taux-reduit-pour-quels-travaux
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42.11), pour la Construction de voies ferrées de surface et souterraines (classe 42.12), et
pour la Construction de ponts et de tunnels (classe 42.13).

3.1.3 Confrontation avec d’autres séries d’investissement en infrastructures
de transport

Nous explorons également les données issues des comptes d’entreprises, qui constituent
les sources des agrégats liés aux actifs tangibles (FBCF et CCF) publiés par l’INSEE.
Ainsi, pour le transport ferroviaire, SNCF Réseau publie chaque année depuis 2003 ses
comptes annuels 18. On retrouve parmi les données publiées la valeur comptable des im-
mobilisations corporelles de l’entité, ventilée en fonction du type d’actif, y compris pour
le type « Voies, terrassements, ouvrages d’art et passages à niveaux », qui correspond au
réseau en tant que tel. On connait également la valeur des investissements pour immobili-
sations corporelles, ventilés entre plusieurs postes correspondant à l’expansion du réseau
(« Grands projets de développement », « Projets régionaux de développement ») ou à sa
maintenance (« Renouvellement et performance »). On peut donc approximer les inves-
tissements d’expansion et de maintenance des voies par la SNCF. Le contenu exact de
ces investissements est cependant imparfaitement connu, agrégeant les dépenses engagées
pour les voies avec un ensemble d’autres dépenses non identifiées. Le problème principal
lié à cette approche est surtout un manque d’exhaustivité : puisque les comptes d’entre-
prise sont publiés au niveau individuel, il faudrait non seulement identifier l’ensemble des
entreprises possédant les actifs liés aux infrastructures routières et ferroviaires, mais aussi
pouvoir accéder à leurs comptes d’entreprise, qui ne sont pas systématiquement dispo-
nibles en libre accès – surtout lorsqu’il s’agit de plus petites sociétés. En outre, la propriété
des actifs est une notion comptable compliquée et qui est gérée au cas-par-cas lorsque le
secteur public cède temporairement l’exploitation du réseau au secteur privé, c’est-à-dire
dans le cas des partenariats public-privé et des concessions (European Commission
2023). Par exemple, pour le transport ferroviaire, la quasi-totalité des actifs sont détenus
par SNCF Réseau, mais une partie appartient également temporairement aux concession-
naires et aux partenariats publics-privés, ce qui n’est toutefois pas systématique. Dans le
cas des transports routiers, la situation est encore plus complexe, avec un grand nombre
de sociétés ou de filiales concessionnaires d’autoroutes. L’Etat est propriétaire des routes
non concédées, et de la plupart des routes concédées. En bref, la complexité des situations
et le grand nombre de sociétés impliquées malgré un marché oligopolistique rend cette
méthode difficilement applicable pour une analyse systématique à l’échelle nationale. De
plus, les amortissements comptables diffèrent de la dépréciation calculée par la méthode
de l’inventaire permanent utilisée dans les comptes nationaux. Utiliser ces amortissements
serait donc un proxy peu satisfaisant pour la CCF.

Enfin, une dernière piste à explorer est celle des données publiées par des organisations
internationales à partir de déclarations des Etats membres. Eurostat publie chaque année
les dépenses des Etats membres de l’UE en infrastructures de transport ferroviaire et en
infrastructures de transport routier, en distinguant les dépenses de développement et les
dépenses de maintenance. Pour la France, seules les données sur le transport routier sont
disponibles. Les données de l’OCDE ont la même structure et sont quant à elles également
disponibles pour le transport ferroviaire. Cependant, ces séries constituent des formes de
boîtes noires, reposant sur les déclarations des instituts statistiques nationaux et d’autres

18. Les comptes annuels de SNCF Réseau sont accessibles publiquement via ce lien : https://www.
sncf-reseau.com/fr/toute-la-documentation?filter_category=29.
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sources diverses. Les dépenses recensées ne correspondent pas à une définition délimitée
et précise, au contraire de la FBCF par exemple. De fait, la série de l’OCDE contient des
ruptures temporelles importantes qui révèlent les contours flous de ces données et la part
d’arbitraire dans leur construction. De plus, comme dans le cas des comptes d’entreprises,
les dépenses considérées concernent les infrastructures dans leur ensemble, et rien ne laisse
supposer que l’ensemble puisse être imputé au développement et au maintien des voies.
Ainsi, ces données clés en main peuvent être utilisées pour la simplicité qu’elles offrent,
mais seulement dans un but exploratoire et en interprétant les résultats avec précaution.

3.1.4 Estimation de l’accumulation matérielle à partir de la longueur des
réseaux

Nous estimons l’accumulation matérielle en deux temps. Dans un premier temps, nous
mesurons de manière statique mais spatialement explicite les stocks de matériaux incorpo-
rés dans les infrastructures de transport terrestre. Il faut ainsi disposer de données sur la
localisation des tronçons routiers et les intensités matérielles. De plus, comme les routes ne
sont pas homogènes, il s’agit de désagréger à la fois la longueur du réseau et les intensités
matérielles selon des archétypes (Wiedenhofer, Steinberger et al. 2015 ; Miatto,
Schandl, Wiedenhofer et al. 2017). Dans un second temps, nous souhaitons mesurer
également les apports de matériaux nécessaires à la maintenance des infrastructures. Pour
cela, nous effectuons une AFM dynamique. Cela nécessite des données supplémentaires,
puisqu’il faut distinguer l’expansion du réseau et sa maintenance. Il faut donc estimer les
cycles de maintenance des différents types de réseau – ou en termes économiques : les in-
vestissements pour compenser la dépréciation du capital fixe –, et distinguer les intensités
matérielles impliquées par la construction de celles impliquées par le renouvellement. Nous
utilisons les intensités matérielles compilées par Augiseau et Kim (2021) pour un cas
d’étude sur l’Ile-de-France, à la fois pour mesurer les stocks de manière spatialement expli-
cite (première dimension) et pour mesurer l’usage de matériaux pour expansion (seconde
dimension).

Approche spatialement explicite

L’approche spatialement explicite consiste à mesurer la somme des usages de maté-
riaux sur l’ensemble des tronçons situés sur chaque unité spatiale. Les fichiers de forme
contenant les caractéristiques des tronçons routiers et ferrés sont issus de BD Carto 19.
Pour caractériser les unités spatiales, nous utilisons une grille de la France métropolitaine
constituée de mailles de 10 km par 10 km. Les intensités en matériau m des voies de
type s sont notées MIs,m. Les mailles sont indexées par j, et les tronçons de type s situés
à l’intérieur de la maille j sont indexés par s, j. Les intensités que nous utilisons sont
reportées en kg par mètre linéaire pour les voies ferrées et en kg par mètre carré pour les
routes. Ainsi, pour les voies ferrées, avec ls,j la longueur de l’ensemble des tronçons de
type s à l’intérieur de j, la masse de matériau m dans chaque maille se note :

Mj,m =
∑

s

MIs,m ∗ ls,j (3)

Pour les routes, avec As,j l’aire de l’ensemble des tronçons de type s à l’intérieur de j, la
masse de matériau m dans chaque maille se note :

Mj,m =
∑

s

MIs,m ∗ As,j (4)

19. Version de mars 2025
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L’usage de matériaux total incorporé dans les infrastructures d’une maille se calcule sim-
plement comme la somme des masses des différents types de matériaux dans cette maille
(∑

m Mj,m).

Approche dynamique

L’approche dynamique requiert des données concernant l’évolution de la longueur des
réseaux, routier et ferroviaire. Nous tirons ces données du Bilan annuel des transports
(SDES 2024a). Ce rapport publie notamment la longueur des autoroutes et routes natio-
nales depuis 1980 et la longueur des routes départementales et voies communales depuis
1990. De même pour le réseau ferroviaire, nous connaissons la longueur des lignes par
type de voie depuis 1980. La longueur totale des réseaux permet d’approximer les besoins
de maintenance, et les variations interannuelles (positives) des longueurs du réseau per-
mettent d’approximer l’expansion. Suivant les données disponibles dans le Bilan annuel
des transports, nous distinguons quatre types de voies ferrées et quatre types de routes.
Les voies ferrées sont des Lignes à voie unique, Lignes à deux voies, Lignes à trois voies et
plus, et Lignes à grande vitesse. Les routes sont des Autoroutes, Routes nationales, Routes
départementales et voies communales. Concernant les cycles de maintenance, nous les me-
surons par les durées de vie des actifs provenant de deux rapports techniques récents : un
rapport de l’Observatoire national des routes (ONR 2025) pour les routes, et un rapport
de l’Autorité de régulation des transports (ART 2025) pour les voies ferrées. Les durées
de vie par type de voie Ns sont reportées en Annexe.

Nous devons également estimer les intensités matérielles pour la maintenance. Pour
cela, nous réutilisons les intensités matérielles de Augiseau et Kim (2021), en les adaptant
aux opérations de maintenance. Comme Wiedenhofer, Steinberger et al. (2015),
pour le renouvellement, nous posons l’hypothèse que l’entretien des routes consiste en la
réfection des couches de roulement. Il nécessite donc un apport d’enrobé bitumineux en
surface 20. La maintenance des voies ferrées consiste quant à elle à renouveler entièrement
les voies, en changeant le ballast (en granulats), les traverses (en bois) et les rails (en
acier) avec des intensités identiques à l’apport pour expansion. Les intensités matérielles
des routes étant initialement en kg par m2, nous les convertissons en kg par mètre linéaire
(méthode décrite en Annexe). Les intensités en matériau m des voies de type s sont notées
MIEXP

s,m , et MIMAINT
s,m pour l’expansion et pour la maintenance, respectivement.

Nous estimons le développement suivant la méthode de Wiedenhofer, Steinberger
et al. (2015). Avec Es,t la longueur des infrastructures de type s à l’année t, on a

E_changes,t+1 = Es,t+1 − Es,t (5)

Alors l’expansion du réseau E_add est mesurée pour E_change > 0 (nulle sinon), et le
rétrécissement du réseau (E_decl) est mesuré pour E_change < 0. L’usage de matériaux
pour expansion à l’année t est :

MEXP
s,m,t = E_adds,t ∗ MIEXP

s,m (6)

Pour chaque année, nous suivons le vieillissement des cohortes de voies entre 0 et Ns an-
nées. Nous mesurons ainsi l’ampleur de la maintenance comme le renouvellement de l’en-
semble des actifs arrivés en fin de vie (c’est-à-dire la longueur d’infrastructure E_EoLs,t

20. Avec un usage d’enrobé bitumineux uniquement pour la réfection de la couche de roulement, sans
refaire la couche de liaison. On suppose que la couche de roulement représente environ 40% de la profon-
deur de la couche de surface (qui agrège couche de roulement et couche de liaison), et que l’apport est
donc égal à 40% de celui pour expansion.
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ayant atteint l’âge Ns en l’année t). Nous retranchons E_decls,t de la maintenance, sup-
posant donc que la longueur du réseau mise hors service correspond à des actifs en fin de
vie non renouvelés. L’usage de matériaux pour la maintenance est donc :

MMAINT
s,m,t = (E_EoLs,t − E_decls,t) ∗ MIMAINT

s,m (7)

Si E_decl est supérieur à E_EoL, cette valeur est remplacée par 0 pour ne pas estimer
une quantité de maintenance négative. A l’année t + 1, la quantité de voies renouvelées
en t sont ajoutées à la cohorte des actifs neufs. Les actifs neufs sont donc d’une longueur
de E_adds,t+1 + E_EoLs,t − E_decls,t.

Ne disposant de données qu’à partir de 1980, nous imputons à l’année 1980 l’ensemble
des expansions jusqu’à cette année. Cela n’a pas d’incidence sur les résultats, hormis le
fait qu’on soit obligé de simuler l’âge moyen des voies en 1980. Nous modélisons cet âge
du stock initial selon une loi uniforme entre 1 et Ns la durée de vie de l’infrastructure de
type s. De cette sorte, chaque année entre 1980 et 1980 + Ns voit une maintenance d’une
quantité 1

Ns
Es,1980.

3.2 Fragmentation des habitats
Quantifier la fragmentation à une grande échelle requiert de confronter la localisation

des infrastructures et celle des habitats. Ces caractéristiques impliquent un travail mé-
thodologique sur trois dimensions : la sélection des couches d’habitats, la modélisation
de la fragmentation par les infrastructures de transport terrestre, et la sélection d’indica-
teurs reflétant le contraste entre (1) une situation contrefactuelle représentant l’absence de
fragmentation par les infrastructures et (2) la situation effective représentant la fragmen-
tation par les infrastructures. L’utilisation de plusieurs couches d’habitats et de plusieurs
indicateurs nous permet d’obtenir des résultats qui se complémentent et se valident entre
eux.

3.2.1 Délimitation spatiale des habitats

D’abord, nous devons caractériser ce qu’est un habitat pour les espèces, c’est-à-dire
sélectionner une couche de données spatiales permettant de délimiter les contours des
habitats. Plusieurs approches sont envisageables. On peut délimiter les espaces naturels à
partir des modes d’occupation des sols généralement propices à la biodiversité (Cerema
2022 ; Cerema 2024), à savoir les espaces naturels et semi-naturels en France. La couche
que nous utilisons provient de la base de données Corine Land Cover 21, dans sa version
la plus récente, datée de 2018. Suivant cette même méthode, nous créons des polygones
d’espaces naturels à partir de la fusion des polygones dont l’attribut d’occupation des sols
est naturel ou semi-naturel. Nous excluons donc des espaces naturels :

— les territoires artificialisés sauf les espaces verts urbains ;
— les territoires agricoles sauf les prairies, les surfaces essentiellement agricoles inter-

rompues par des espaces naturels importants, et les territoires agroforestiers ;
— Les cours et voies d’eau, plans d’eau, lagunes littorales, estuaires et les mers et

océans. 22

21. Ces données sont téléchargeables sur ce lien : https://www.data.gouv.fr/datasets/
corine-land-cover-edition-2018-france-metropolitaine/

22. Cette dernière non-inclusion est sujette à discussion, et le Cerema a d’ailleurs successivement exclus
et inclus ces espaces (à l’exception des mers et océans). Puisque nous souhaitons ici caractériser spéci-
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Cette approche a pour avantage d’adopter une définition large des habitats, ce qui
permet de ne pas ignorer complètement les régions où les habitats sont très rares. Cette
première couche a un défaut important, qui est de rassembler tous les postes d’occupa-
tion des sols derrière le terme « espaces naturels ». Dans notre analyse, il conduit donc à
modéliser comme un ensemble homogène des espaces qui, en réalité, ont des qualités très
hétérogènes en tant que réserves de biodiversité. Pour pallier ce défaut et complémenter
notre analyse, nous utilisons une couche spatiale délimitant les Zones naturelles d’intérêt
écologique, faunistique et floristiques (Znieff) en France métropolitaine. Les Znieff ont été
délimitées par une expertise scientifique avec l’impulsion des pouvoirs publics en France
(Horellou et al. 2017), et ont été cartographiées (Lepareur et al. 2022). Les Znieff
sont réparties en deux catégories : les Znieff de type I sont « des secteurs de superficie en
général limitée, caractérisés par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de mi-
lieux rares, remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional
», tandis que les Znieff de type II sont définies comme des « grands ensembles naturels
(massifs forestiers, vallées, plateaux, estuaires, etc.) riches et peu modifiés, ou qui offrent
des potentialités biologiques importantes » (SFF 1982). Ainsi, cette couche ne contient
que des zones qui ont été classifiées comme ayant un intérêt écologique important. Par
conséquent, l’interprétation de la fragmentation sur la première couche permet d’approxi-
mer l’ampleur de la fragmentation des espaces naturels, tandis que l’interprétation de
la fragmentation sur cette seconde couche permet de pondérer cette fragmentation par
l’importance écologique des espaces – de manière binaire, puisqu’on exclut simplement
les espaces non classés Znieff. Nous utilisons la couche des Znieff la plus récente pour la
France métropolitaine, qui a été publiée en juin 2025.

3.2.2 Modélisation de la fragmentation

Ensuite, nous devons caractériser ce qu’est une infrastructure fragmentante : à partir
de quelles caractéristiques pouvons-nous déterminer si, oui ou non, une route ou une voie
ferrée qui traverse un habitat divise effectivement en plusieurs fragments l’habitat initial ?
Un critère déterminant ici est l’ampleur de l’effet barrière causé par l’infrastructure, c’est-
à-dire à quel point cette dernière gêne ou empêche le déplacement des espèces pour des
raisons matérielles ou comportementales (Barrientos, Ascensão, Beja et al. 2019).
Cet effet barrière lui-même est déterminé par plusieurs caractéristiques, dont le volume
de trafic (Brehme et al. 2013 ; Seidler et al. 2015), la largeur de la chaussée (Oliveira
Jr et al. 2011 ; Brehme et al. 2013), la séparation des chaussées par une barrière ou un
terre-plein, et la protection latérale des chaussées par une barrière ou un terre-plein. On
conçoit facilement qu’une autoroute à quatre voies protégée par des barrières empêche
entièrement le passage des espèces, là où une route départementale rurale à faible trafic
ne constitue pas un véritable obstacle.

Nous modélisons la fragmentation en coupant les couches de polygones d’habitats par
deux couches de lignes : la première représentant les routes, la seconde représentant les
voies ferrées. Lorsqu’on utilise la couche Corine Land Cover du Cerema (2020), pour
avoir une cohérence temporelle des données, nous utilisons la base de données ROUTE
500 23 pour l’année 2018. Lorsqu’on utilise la couche des Znieff, on utilise la version la
plus récente de la base de données BD CARTO 24 pour la France métropolitaine, publiée

fiquement la fragmentation des espaces naturels par des voies terrestres, nous excluons ces occupations
des sols.

23. Publiée jusqu’en 2021 par l’IGN, voir https://geoservices.ign.fr/route500
24. BD CARTO a intégré les données de ROUTE 500, voir https://geoservices.ign.fr/bdcarto
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Nombre de chaussées Classe administrative ou Vocation Largeur de l’emprise (m)

1 Autoroute ou Nationale
Type autoroutier ou Bretelle

3,5*NB_VOIES + 2*11

2 Autoroute ou Nationale
Type autoroutier ou Bretelle

3,5*NB_VOIES + 2*15

1 Autres 3,5*NB_VOIES + 2*3
2 Autres 3,5*NB_VOIES + 2*4

Table 4 – Largeur de l’emprise modélisée en fonction des caractéristiques
des routes

en mars 2025. Nous présentons ici la méthode utilisée pour modéliser la fragmentation à
partir de ROUTE 500, mais les deux itérations sont similaires.

Ces deux bases de données offrent des caractéristiques détaillées de l’ensemble des
routes et voies ferrées qu’elles recensent. Nous connaissons par exemple pour les routes :
le nombre de voies, le nombre de chaussées, la classe administrative (route départementale,
route nationale ou autoroute), et la vocation de la route 25. Pour les voies ferrées, nous
utilisons la distinction entre les tronçons grande vitesse et les autres. Nous utilisons ces
caractéristiques, suivant la méthode du Cerema (2020), pour définir si les routes et
voies ferrées sont fragmentantes, et pour modéliser la largeur de l’emprise des segments
fragmentants. Les routes sont considérées comme fragmentantes si elles sont revêtues et
ont une vocation de « Type autoroutier », « Bretelle », « Liaison principale » ou «
Liaison régionale ». Nous incluons également les routes « Liaison locale » ayant au moins
deux voies. Nous modélisons ensuite la largeur de l’emprise, qui se traduit en un tampon
autour des lignes représentant les routes – ces lignes deviennent donc des polygones. Nous
retenons les largeurs d’emprise reportées par le Cerema (2020) en fonction du nombre
de voies, de la présence de chaussées séparées ou non, et du type de route. Ces largeurs
sont reportées dans la Table 4. Nous modélisons de la même manière les emprises des
infrastructures ferroviaires. Nous disposons cependant de peu de caractéristiques. Nous
considérons comme fragmentantes l’ensemble des voies ferrées classées « En service ». Nous
ne disposons pas, dans la base de données ROUTE 500, d’informations sur le nombre de
voies 26. Le Cerema (2020) modélise les emprises suivantes : si le tronçon appartient au
réseau grande vitesse, alors son emprise mesure 70m s’il y a une voie, et 80m s’il y a deux
voies ou plus. Si le tronçon n’est pas une LGV, alors son emprise mesure 10m s’il y a une
voie, et 15m s’il y a deux voies ou plus. Ne disposant pas de données sur le nombre de
voies, nous utilisons les valeurs moyennes, c’est-à-dire 75 mètres pour les tronçons grande
vitesse, et 12,5 mètres pour les autres tronçons. Nous excluons des données les routes et
voies ferrées considérées comme non fragmentantes. Nous obtenons donc une couche de
polygones représentant les emprises des routes et voies ferrées fragmentantes.

A cette étape, nous avons donc d’un côté les polygones d’espaces naturels (qui diffèrent
selon la couche qu’on utilise), et de l’autre les polygones des infrastructures fragmentantes.
Suivant une contribution supplémentaire du Cerema (2024), nous prenons en compte les
passages à faune, dispositifs mis en place pour réduire l’effet barrière lié à la présence
physique des infrastructures de transport terrestre. Pour cela, nous exportons les données

25. La vocation est une hiérarchisation du réseau en fonction de l’importance des segments routiers,
indépendamment de la classe administrative

26. Dans BD CARTO, l’information sur le nombre de voies est disponible. Cependant, la version de
BD CARTO datée de 2018 est indisponible à l’heure actuelle. L’étude du Cerema (2020) utilise BD
CARTO version 2018, ce qui amène à quelques différences en termes de possibilités de modélisation.
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du Système d’information des Passages à Faune (SIPAF) 27. Ce fichier contient une couche
de points sur l’ensemble des passages à faune recensés en France métropolitaine. Utilisant
l’attribut Longueur de Franchissement, nous créons un tampon d’une largeur de 50 +
Longueur de Franchissement mètres autour des points de cette couche. Nous ajoutons
50 mètres pour tolérer les erreurs de projection et les données manquantes pour cette
longueur de franchissement (parfois égale à 0 mètres dans les données). Pour prendre
en compte la réduction de l’effet barrière, nous faisons la différence entre cette couche
de polygones (issue du tampon sur les points) et les emprises des routes et voies ferrées
fragmentantes.

Ensuite, nous modélisons la fragmentation en tant que telle, en faisant la différence
entre une couche d’espaces naturels et une couche modélisant l’emprise des infrastructures
de transport fragmentantes. Notons que l’opération à l’étape précédente permet de ne pas
couper les polygones d’espaces naturels lorsque les infrastructures comportent un passage
à faune. Nous supprimons les fragments de moins de 0,5 hectares pour éviter de prendre
en compte des fragmentations factices liées à des différences marginales entre la couche
d’espaces naturels et la couche des emprises. Nous obtenons trois couches : la première re-
présente la fragmentation par les routes seulement, la seconde représente la fragmentation
par les voies ferrées seulement, et la troisième représente la fragmentation totale par les
infrastructures de transport terrestre. Cela rend possible une approche comparative entre
infrastructures routières et ferroviaires, tout comme une approche considérant l’impact
total des infrastructures de transport.

3.2.3 Les indicateurs de fragmentation

Enfin, nous devons sélectionner des indicateurs pour caractériser l’ampleur de la frag-
mentation. Nous la mesurons à l’échelle de la France métropolitaine, divisée en mailles
(arbitraires) de 10km*10km, selon le même découpage que pour l’usage de matériaux.
Puisque nous évaluons séparément la fragmentation par les infrastructures routières et
ferroviaires, nous calculons systématiquement l’indicateur de fragmentation pour un type
d’infrastructure en faisant abstraction de l’existence de l’autre type d’infrastructure.

La question de la mesure de la fragmentation des habitats et des paysages a été
largement explorée par la littérature. Beaucoup d’indicateurs ont été proposés et dis-
cutés depuis les années 1990 (McGarigal 1995). Ces indicateurs doivent refléter diffé-
rentes dimensions de la fragmentation pour être pertinents et complémentaires. Ils peuvent
également être redondants s’ils sont fortement corrélés entre eux (Hargis et al. 1998).
Flowers et al. (2020) recense les relations généralement admises entre cinq types de ca-
ractéristiques des espaces naturels (qu’il convient de mesurer) et les pertes de biodiversité
associées. Des espaces plus vastes sont plus propices à la biodiversité, tout comme une
exposition moins importante aux bordures. Une forme d’espace naturel plus complexe et
une moindre connectivité entre cet espace et les autres est moins propice à la biodiversité.
Enfin, un espace qui présente une forme d’homogénéité avec le paysage dominant est plus
favorable à la biodiversité. Ces indicateurs n’ont généralement pas été créés spécifiquement
pour décrire la fragmentation causée par les infrastructures de transport, mais certains
peuvent être pertinents dans ce contexte. Nous retenons trois indicateurs fréquemment
utilisés dans la littérature. Ces indicateurs ont été choisis pour être complémentaires,
c’est-à-dire de sorte à mettre l’accent sur différentes caractéristiques de la fragmentation.

27. Données téléchargeables via le lien suivant : https://passagesfaune.fr/geonature/#/
modulator/m_sipaf, consulté en mai 2025.
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Notre sélection d’indicateurs met l’emphase sur les dimensions qui sont intuitivement les
plus susceptibles de varier avec la présence des infrastructures : la surface des espaces
naturels et la distance aux bordures. De plus, nous abordons dans une certaine mesure
la question de la connectivité entre patchs en utilisant un indicateur qui reflète le degré
d’occlusion des infrastructures de transport.

La taille effective de maille, Meff , mesure la taille moyenne des espaces naturels au
sein d’une unité géographique (Jaeger 2000).Celui-ci a été utilisé dans plusieurs études
récentes visant à quantifier la fragmentation causée par les infrastructures de transport
(Cerema 2022 ; Sánchez-Fernández et al. 2022). Son expression mathématique est la
suivante :

∀j, Meffj
=

∑n
i=1 A2

ij

Aj

Avec j l’unité géographique, Aj l’aire totale de cette unité, et pour i = 1, ..., n, Aij l’aire
de chaque polygone d’espace naturel au sein de cette unité. En l’occurrence, puisque nos
unités géographiques sont des carreaux de 10km*10km, nous avons pour chaque unité
Aj = 100 km2. Si aucune infrastructure ne fragmente d’espaces naturels dans la maille,
alors le taux de variation sera nul. A l’inverse, si un grand nombre de tronçons traversent
des espaces naturels initialement très vastes, alors le taux de variation sera très élevé, et la
variation en valeur absolue encore plus. Cette métrique a aussi l’intérêt de fortement pon-
dérer les grands espaces naturels, particulièrement propices à la biodiversité (Flowers
et al. 2020). Schématiquement, si un espace naturel de 4km2 (Meff = 42

100 = 16
100) est frag-

menté en deux espaces de 2km2, nous obtiendrons une taille effective de maille plus faible
que s’il est fragmenté en 3km2 et 1km2 (Meff = 2∗22

100 = 8
100 contre 32+12

100 = 10
100). Cette

mesure pénalise également implicitement le nombre de patchs créés par la fragmentation,
puisque la valeur des termes au carré sera d’autant plus petite qu’il y a de fragments
par rapport au patch unique initial. C’est donc un indicateur à la fois simple, facile à
interpréter, et possédant un ensemble de propriétés désirables pour refléter le degré de
fragmentation par les infrastructures.

La Edge density (ED) dépend à la fois de la complexité des formes et de la taille des
patchs d’espaces naturels – une complexité élevée de la forme et une surface moindre de
l’habitat étant généralement associées à un habitat de moindre qualité (Flowers et al.
2020). Elle s’exprime comme le ratio entre le périmètre et l’aire du polygone. Comme
notre unité géographique de référence est une maille de 10km de côtés, ED est le ratio
entre la somme des périmètres et la somme des aires sur l’ensemble des polygones compris
dans la maille. Nous déduisons évidemment du périmètre les bordures des mailles, qui sont
artificielles. Elle s’exprime donc ainsi :

∀j, EDj =
n∑

i=1

Pij

Aij

Avec pour i = 1, ..., n, Aij et Pij l’aire et le périmètre (respectivement) de chaque polygone
d’espace naturel au sein de la maille j. Nous regardons encore une fois la différence entre
la valeur initiale de cet indicateur, et la valeur après fragmentation par les infrastructures.
En l’absence de fragmentation, la variation sera nulle. S’il y a fragmentation, en revanche,
ED augmentera mécaniquement. En effet, le périmètre total augmentera au moins lé-
gèrement puisque la fragmentation crée de nouvelles bordures, et l’aire totale diminuera
légèrement puisqu’une partie de la surface d’espaces naturels est remplacée par l’emprise
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des infrastructures 28 Cet indicateur pénalise fortement le nombre d’interruptions par des
infrastructures, ainsi que les longues interruptions : toutes deux augmentent fortement
le ratio entre périmètre et aire des polygones. De plus, le ratio entre périmètre et aire
augmente moins fortement si le tronçon est rectiligne ou quasi-rectiligne, ce qui est le cas
de la plupart des routes et de toutes les voies ferrées. Il augmente plus fortement si la
route est incurvée ou sinueuse.

Enfin , l’indicateur Infrastructural fragmentation index (IFI) a été créé par Di Ludovico
et Romano (2000) spécifiquement pour quantifier la fragmentation par des infrastruc-
tures. Cet indicateur, par rapport aux deux autres qui ne sont pas spécifiques, a pour
intérêt de prendre en compte les caractéristiques des infrastructures via l’inclusion d’un
indice d’occlusion (Bruschi et al. 2015 ; De Montis et al. 2017 ; Ledda et De Montis
2019). Cet indice d’occlusion doit refléter la différence d’ampleur de l’effet barrière en
fonction des caractéristiques. C’est généralement la forme suivante de l’ IFI qui est rete-
nue (De Montis et al. 2017 ; Ledda et De Montis 2019 ; Sánchez-Fernández et al.
2022), pour un polygone i :

IFIi = (
K∑

k=1
Lk ∗ Ok) ∗ Ni ∗ Pi

Ai

Avec pour k = 1, ..., K les infrastructures qui traversent le polygone : Lk la longueur
de l’intersection et Ok l’indice d’occlusion associé à l’infrastructure. Ni est le nombre de
fragments résultant du passage d’infrastructures. Enfin, Pi

Ai
est le ratio entre le périmètre

du polygone et son aire. A l’échelle d’une maille j de 10km de côtés, l’indicateur se mesure
simplement comme :

IFIj =
n∑

i=1
IFIij

C’est-à-dire comme la somme des IFI des polygones i compris dans la maille j. Cet indi-
cateur est en partie corrélé à edge density puisqu’il contient le ratio entre périmètre et aire
du polygone. Cependant, celui-ci est pondéré par les autres termes. C’est en particulier le
terme d’occlusion qui joue un rôle important dans la pondération. Ce terme n’a pas d’unité
ou d’existence propre, il est défini et construit par le chercheur qui cherche à hiérarchiser
et estimer l’importance relative des effets barrières en fonction des caractéristiques des
infrastructures. Il a donc un caractère relativement arbitraire, que l’on souhaite limiter
au maximum. La littérature retient généralement les valeurs suivantes pour l’indice d’oc-
clusion : Oi = 1 pour les autoroutes et voies ferrées, à cause de la présence de barrières le
long de l’infrastructure ; Oi = 0.5 pour les routes à haut trafic (généralement approximé
par la classe administrative des routes) à cause des perturbations liées au bruit et au
passage fréquent de véhicules, et Oi = 0.3 pour les petites routes qui perturbent dans une
moindre mesure la faune. Ce sont ces valeurs qui sont retenues par exemple par Bruschi
et al. (2015) et De Montis et al. (2017). Pour les voies ferrées, nous distinguons les tron-
çons LGV qui sont presque systématiquement entourés de barrières, des autres tronçons
qui ne le sont majoritairement pas. En l’absence de données sur la présence de barrières
autour des tronçons, nous considérons Oi = 1 pour les tronçons LGV et Oi = 0.3 pour les
autres tronçons. Concernant les routes, nous disposons de plus de caractéristiques. Pour

28. En pratique, comme nous avons supprimé les fragments de moins de 0,5 ha des couches représentant
les espaces fragmentés, il se peut que le ratio entre périmètre et aire diminue très légèrement de manière
artificielle. Dans ces rares cas, nous avons remplacé les valeurs par 0.
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que le terme d’occlusion ne soit pas entièrement tributaire de la classe administrative
des tronçons qui ne reflète qu’en partie les caractéristiques physiques de la route, nous
pondérons ces valeurs pour qu’elles puissent varier jusqu’à ±50% par rapport à la valeur
initiale, en fonction des caractéristiques des tronçons. Les trois termes servant à la pon-
dération s’additionnent et valent chacun entre −1

6 et 1
6 , de sorte qu’une infrastructure qui

présente les caractéristiques les moins fragmentantes sur chacune des dimensions aura un
indice d’occlusion de 50% inférieur à sa valeur initiale, contre une valeur 50% supérieure
à la valeur initiale pour une infrastructure présentant toutes les caractéristiques les plus
fragmentantes. Chaque terme de pondération correspond à une caractéristique :

— Le premier terme dépend de la largeur de la chaussée. Une chaussée plus large
représente une barrière physique plus importante pour les espèces. Ce terme s’ex-
prime donc ainsi pour un tronçon k : 2

6 ∗ LEMPRISEk

max(LEMPRISE) − 1
6 . Il vaut 1

6 pour les tronçons
dont l’emprise est la plus large (c’est-à-dire qu’elle est égale au maximum dans nos
données), et tend vers −1

6 lorsque l’emprise est peu large.
— Le second terme dépend de la séparation des chaussées. En effet, si les chaus-

sées sont séparées par une barrière ou un talus, le franchissement des voies est
plus compliqué voire impossible pour certaines espèces. Le terme s’exprime : 2

6 ×
12 chausséesk

− 1
6 , il vaut donc 1

6 si les chaussées sont séparées sur le tronçon, et −1
6

autrement.
— Le troisième terme dépend du trafic. Ne disposant pas de données nationales sur

la fréquentation des tronçons, nous utilisons la caractéristique « vocation » pour
l’approximer (cf. 25). Ce terme vaut −1

6 si la vocation est « Liaison locale », 1
18 si

c’est une « Liaison régionale », 1
18 si c’est une « Liaison principale » et 1

6 si c’est
un « Type autoroutier ».

Par conséquent, l’indice d’occlusion ne varie pas entre 0.3 et 1 comme dans Bruschi
et al. (2015) et De Montis et al. (2017), mais entre 0.15 et 1.5. Le fait que l’indice
puisse dépasser 1 ne pose pas de problème, puisque les auteurs avaient simplement établi
la convention qu’une valeur de 1 correspondrait à une occlusion totale. L’importance du
terme d’occlusion n’est pas sa valeur absolue, mais les valeurs relatives associées aux
différents tronçons, qui permettent de refléter l’importance estimée de l’effet barrière.
Ainsi, en ajustant cet indice avec les données que nous avons, nous essayons de refléter
au mieux le degré d’occlusion causé par les infrastructures.

En termes d’interprétation, cet indicateur a deux particularités. Il n’a pas d’unité
définie, à l’inverse de Meff qui s’exprime en km2 et de ED qui s’exprime en m

km2 (mètres de
bordure par km2 d’espaces naturels). De plus, il ne peut s’exprimer en termes de variation
par rapport à un contrefactuel en l’absence d’infrastructures, parce que son existence
dépend intégralement de l’intersection avec des infrastructures (sinon Lk = Ok = 0). Il
peut donc être utilisé pour hiérarchiser le degré de fragmentation au sein du territoire,
en comparant les valeurs obtenues dans les différentes mailles. La valeur de l’IFI est
croissante de la longueur de l’intersection avec des tronçons, de l’indice d’occlusion associé
à ces tronçons, du nombre de fragments créés, et du ratio périmètre-aire.
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3.3 Attribution des responsabilités fondée sur l’usage de trans-
port

3.3.1 Pourquoi utiliser l’usage de transport comme critère d’attribution des
empreintes liées aux infrastructures ?

La question de la responsabilité fait écho à une division classique dans la comptabi-
lisation des différentes empreintes, entre une approche production-based et une approche
consumption-based (Section 2.3). Cela pourrait s’entendre de différentes manières dans le
cas des infrastructures de transport. Dans un premier temps, on peut considérer que le pro-
duit qui sert de base pour attribuer les empreintes est la construction de l’infrastructure en
tant que telle. Dans ce cas, une approche basée sur la production attribuerait l’empreinte
au secteur de la construction qui est en charge de la production des produits de génie civil.
Alternativement, une approche basée sur la consommation attribuerait l’empreinte aux
secteurs qui demandent et ont demandé historiquement ces constructions, c’est-à-dire les
secteurs qui utilisent la construction (d’infrastructures) en vue d’augmenter leur stock de
capital fixe. Parmi ces secteurs, en France, on retrouverait d’abord le secteur « Adminis-
tration publique » (section O dans la nomenclature d’activités françaises (NAF)) puisque
l’Etat est propriétaire d’une très grande majorité des routes et d’une partie des voies
ferrées. On retrouverait ensuite les entreprises du secteur « Transports et entreposage »
(secteur H dans la NAF), qui sont dans certains cas propriétaires des routes, et dont fait
partie également SNCF Réseau 29 qui est propriétaire d’une très grande majorité des voies
ferrées en France.

Mais prendre les infrastructures comme produit à l’origine de l’attribution des em-
preintes semble peu pertinent. Comme mentionné précédemment, les infrastructures de
transport terrestre existent pour leurs usagers et pour leurs usages. Nous considérons donc
que ce sont les usages des infrastructures terrestres, c’est-à-dire les activités de transport
de marchandises et de voyageurs, qui sont le produit à l’origine de la répartition des
responsabilités. A cause de ce statut particulier du transport de marchandises, qui lie
spatialement et économiquement l’offre et la demande, la distinction entre une approche
consumption-based et production-based se pose différemment dans notre étude : entre les
deux unités qui sont liées par l’usage de transport, qui de l’expéditeur ou du destinataire
devrait supporter la responsabilité des conséquences de l’usage de transport ?

3.3.2 Croisement des données sur l’usage de transports et des données de
comptabilité nationale

Pour prendre en compte à la fois la demande directe et indirecte de transports, nous
utilisons un modèle input-output. Pour cela, nous devons connecter des données sur le
transport de marchandises avec le cadre du tableau entrées-sorties, ce qui implique en
pratique de réallouer des données sur le volume transporté par type de produit entre les
différents secteurs du TES.

Pour les données sur le transport, nous utilisons des séries temporelles des transports
routier et ferroviaire de marchandises, issues du Bilan annuel des transports publié par

29. SNCF Réseau appartient bien au secteur institutionnel des administrations publiques en tant qu’Or-
ganisme divers d’administration centrale. En revanche, au sens de la nomenclature NAF, SNCF Réseau
est une entreprise du secteur « Transports et entreposage », qui a pour activité principale les « Services
auxiliaires des transports terrestres ».
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le Service des données et études statistiques (SDES) 30. Ces données sont ventilées par
type de produit, suivant la Nomenclature Statistique Transport (NST), une nomenclature
spécifique au transport de marchandises 31. Cette nomenclature distingue 20 types de pro-
duits, qui pour la plupart correspondent explicitement à des secteurs de la nomenclature
utilisée dans les tableaux entrées-sorties. Nous disposons ainsi de deux séries distinctes,
l’une mesurant le transport intérieur routier par poids lourds du pavillon français entre
2009 et 2023 32, et l’autre le transport intérieur ferroviaire entre 2008 et 2023. De plus,
Eurostat fournit des séries temporelles sur le transport routier par type de produit NST,
et par couple origine-destination. Nous utilisons ces séries pour mesurer les importations
et les exportations par produit (voir A.2.3 pour des précisions méthodologiques). L’unité
utilisée est la tonne-kilomètre, qui correspond au produit entre les tonnes transportées et
les kilomètres parcourus. Ainsi, une tonne-kilomètre correspond au transport d’une tonne
sur un kilomètre.

3.3.3 Fondamentaux de l’analyse input-output

L’analyse input-output utilise l’équilibre ressources-emplois, c’est-à-dire l’égalité comp-
table entre la production des secteurs d’un côté (vecteur x), et de l’autre côté les emplois,
composés de la consommation intermédiaire des secteurs (matrice Z) et la demande fi-
nale (vecteur y). Nous empruntons à Guilhoto (2021) la présentation mathématique
des fondamentaux. Sous forme d’équation, dans une économie à n secteurs, cet équilibre
s’exprime :

∀i ∈ 1, ..., n,
n∑

j=1
zij + yi = xi (8)

Ce qui exprime simplement le fait que, dans une économie, les usages de la production
d’un secteur i donné sont répartis entre les emplois intermédiaires (de l’ensemble des
secteurs j, y compris j = i) et la demande finale. Cette équation peut être exprimée de
manière équivalente avec des coefficients techniques :

∀i, j, aij = zij

xj

Dans ce cas, l’équilibre devient :

∀i ∈ 1, ..., n,
n∑

j=1
aijxj + yi = xi (9)

Et son écriture matricielle est
Ax + y = x (10)

Ce qui permet d’exprimer l’équilibre en fonction de x :

x = (I − A)−1y (11)

30. Le SDES est le service statistique des Ministères Aménagement du territoire et Transition écolo-
gique.

31. Pour en savoir plus, voir https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?
title=Glossary:Standard_goods_classification_for_transport_statistics_(NST)

32. Nous utilisons cette série pour approximer le transport national, car la composante internationale
du transport intérieur routier en France est peu importante
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La matrice L = (I − A)−1 est appelée inverse de Leontief. Ses coefficients lij indiquent
la quantité totale de production du secteur i nécessaire, directement et indirectement,
pour satisfaire une unité de demande finale dans le secteur j. La composante directe est
comprise dans la matrice A. L’intérêt de l’inverse est de prendre en compte également la
composante indirecte, c’est-à-dire la quantité d’intrants qui est incorporée dans les intrants
qu’elle utilise directement. Par exemple, le secteur des transports demande du matériel
de transport, dont des trains (coefficient non-nul dans la matrice Z). Mais le secteur des
transports ne demande pas directement des métaux (coefficient nul dans la matrice Z). Or,
comme la manufacture de trains nécessite des métaux, il y a bien une demande indirecte
de métaux dans le secteur des transports – ce qui apparait dans l’inverse de Leontief L.

L’analyse IO permet également de distribuer des vecteurs d’impacts (environnemen-
taux, d’emplois, ou autres) m en prenant en compte les effets indirects grâce à l’inverse
de Leontief. Ces vecteurs d’impacts sont d’abord transformés en intensités en divisant
l’impact par secteur mi par le montant de sa production xi, ou en notation matricielle :

e = m(x̂)−1

Le produit êLy donne ainsi l’empreinte totale (directe et indirecte) de chaque secteur
pour satisfaire la demande finale. Le produit e′L, quant à lui, permet de calculer le
multiplicateur, c’est à dire l’empreinte par unité de demande finale.

3.3.4 Ventilation des volumes de marchandises transportées vers les secteurs
du TES

Notre modèle input-output s’appuie sur le « Tableau des entrées-sorties symétrique,
niveau 38 » 33, diffusé au niveau de 38 secteurs (les tableaux ne comprenant que 37 secteurs
en pratique). Ce tableau contient deux ensembles de sous-tableaux, le premier concernant
la production domestique et le second les importations. Pour la production domestique,
l’équilibre ressources-emplois est :

ADOMxDOM + yDOM = xDOM

Pour les importations, l’équilibre ressources-emplois est :

AIMxDOM + yIM = xIM

Le vecteur d’impact que nous voulons distribuer ici concerne l’usage de transport de
marchandises. Or, les données sur les volumes transportés suivent la nomenclature NST,
spécifique aux marchandises. Nous devons donc réallouer ces valeurs aux secteurs du TES
pour pouvoir créer un vecteur d’intensités en transport des secteurs. Pour cela, nous créons
une table de correspondance entre les produits de la nomenclature NST et les secteurs du
TES. Nous adoptons une méthode utilisée en analyse input-output pour faire correspondre
des secteurs à des actifs (Sodersten et al. 2018 ; Tausch et Magacho 2024). La table
de correspondance initiale est une matrice G̃20x37. Par défaut, les coefficients g̃ij valent 0.
Ils ne valent 1 que si on attribue le produit i au secteur j, c’est-à-dire si ce secteur est
l’expéditeur initial de ce bien. La table de correspondance finale G est une transformation
de cette table de correspondance qui satisfait une contrainte : pour chaque ligne, la somme
des colonnes doit valoir 1. Cette contrainte permet d’allouer entre les secteurs exactement

33. Tableau 9.400 sur le lien suivant : https://www.insee.fr/fr/statistiques/8068640?sommaire=
8068749#titre-bloc-21
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les valeurs initiales (en tonnes-kilomètres parcourus) pour chaque type de produit. Pour
distribuer ces valeurs, nous utilisons le vecteur m des marges de transport 34 reportées dans
le TES. Chaque secteur qui a initialement un coefficient égal à 1 prend une valeur entre
0 et 1, égale au ratio entre sa marge de transport et la marge de transport de l’ensemble
des secteurs dont le coefficient est égal à 1. Il faut noter que la table de correspondance
varie légèrement d’une année à l’autre, puisque nous utilisons les marges de transport de
l’année donnée. Ainsi, la table de correspondance finale pour une année t est :

Gt = ( ̂̃Gmt)−1G̃m̂t (12)

En tout, cette pondération ne concerne que 4 produits NST qui sont associés à plus
d’un secteur. Parmi ces produits, deux sont particulièrement délicats : les marchandises
groupées et les marchandises non identifiables. Nous ne disposons pour celles-ci d’aucune
information concernant le contenu transporté. Notre choix méthodologique a été d’attri-
buer sur ces produits des coefficients g̃ij = 1 pour l’ensemble des secteurs producteurs de
biens. Ces secteurs se voient donc attribuer une proportion des marchandises groupées et
non identifiables égale au ratio entre leur marge de transport et la somme des marges de
transport des secteurs producteurs de biens. Autrement dit, nous supposons implicitement
que la composition des cargaisons de marchandises groupées et non identifiables est, en
moyenne, représentative de la répartition des transports entre les secteurs 35.

Ensuite, nous utilisons cette table de correspondance pour ventiler les tonnes-kilomètres
parcourus par produit entre les secteurs des comptes nationaux. Nous avons pour chaque
année trois vecteurs de dimension 20x1. Le premier p̃RAIL mesure le transport ferroviaire
de produits domestiques et importés. Le deuxième, p̃ROUTE

NATIONAL mesure le transport rou-
tier national de produits, c’est-à-dire le transport de produits entre deux unités géogra-
phiques localisées en France. Enfin, p̃ROUTE

IM mesure le transport routier international
de produits importés, c’est-à-dire le transport d’une unité géographique extérieure vers
une unité localisée en France 36. Les vecteurs donnant les tonnes-kilomètres attribués aux
secteurs des comptes nationaux, de dimension 37x1, sont donc :

pRAIL
t = G′

tp̃RAIL
t (13)

pROUTE
NATIONAL,t = G′

tp̃ROUTE
NATIONAL,t (14)

pROUTE
IM,t = G′

tp̃ROUTE
IM,t (15)

3.3.5 Un modèle input-output pour attribuer les usages des transports aux
secteurs

A partir des vecteurs pRAIL et pROUTE, pour chaque année, nous pouvons calculer
les vecteurs d’intensités d’usage de transport (routier et ferroviaire) des secteurs. Pour le
transport ferroviaire, ces vecteurs TI d’intensités se calculent en divisant, pour chaque

34. L’United Nations Statistical Division définit la marge de transport comme « les frais de transport
payés séparément par l’acheteur pour prendre livraison des marchandises au moment et à l’endroit requis
», cf. https://unstats.un.org/unsd/nationalaccount/glossresults.asp?gID=641.

35. Et nous approximons cette répartition par les marges de transport.
36. Les kilomètres pris en compte dans ce vecteur incluent la part effectuée en-dehors du territoire

français
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secteur i, les tonnes-kilomètres qui lui sont attribués dans le vecteur p par la quantité
totale de production et d’importations de produits de ce secteur. On a donc TIRAIL

i =
pRAIL

i

xDOM
i +xIM

i
, ou en notation matricielle :

TIRAIL = pRAIL( ̂xDOM + xIM)
−1

(16)

Les données utilisées pour cette distribution ignorent la distinction entre transport
international entrant, transport international sortant et transport intérieur de produits.
Pour le transport routier, en revanche, nous avons un vecteur décrivant le transport in-
ternational de produits importés et un autre décrivant le transport intérieur terrestre,
c’est-à-dire le transport de marchandises entre deux entités d’un même pays. Nous suppo-
sons que ce transport intérieur terrestre concerne à la fois les produits domestiques et les
produits importés, qui peuvent être réacheminés. En revanche, nous sommes contraints de
supposer que les tonnes-kilomètres de transport intérieur par unité sont identiques entre
les produits domestiques et les produits importés, pour chaque type de produit. Nous
calculons séparément les intensités :

TIROUTE
DOM = pROUTE

NATIONAL( ̂xDOM + xIM)−1 (17)

TIROUTE
IM = pROUTE

NATIONAL( ̂xDOM + xIM)−1 + pROUTE
IM (x̂IM)−1 (18)

Nous pouvons ensuite réallouer ces vecteurs d’intensités-transports entre les différents
secteurs, en distinguant les effets directs et indirects, et les volumes transportés pour
la production domestique et pour les importations. Pour chaque année, la formule pour
décomposer ces effets est la suivante pour le transport ferroviaire et le transport routier,
respectivement :

TKRAIL = TIRAILŷDOM + TIRAIL(L − I)ŷDOM

+ TIRAILŷIM + TIRAILAIMLŷDOM (19)

TKROUTE = TIROUTE
DOM ŷDOM + TIROUTE

DOM (L − I)ŷDOM

+ TIROUTE
IM ŷIM + TIROUTE

IM AIMLŷDOM (20)

Cette formule repose sur un modèle input-output classique. Le chapeau indique la
diagonalisation des vecteurs. yDOM est le vecteur de demande finale de produits domes-
tiques, yIM est le vecteur de demande finale de produits importés. On a la matrice des
coefficients techniques de produits domestiques ADOM, dont le coefficient aDOM

ij corres-
pond aux dépenses engagées par le secteur j dans la consommation intermédiaire du
secteur i (domestique) pour produire une unité monétaire de sa production. Similaire-
ment, les coefficients de AIM représentent les dépenses engagées par le secteur j dans la
consommation intermédiaire de produits importés du secteur i de l’ensemble des autres
pays pour produire une unité monétaire de sa production. I est une matrice identité de
dimension 37x37. La matrice L = (I − ADOM)−1 est l’inverse de Leontief. Ses coefficients
représentent les dépenses de consommation intermédiaires totales du produit i nécessaires
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à la production d’une unité monétaire de produit du secteur j, qu’elles soient directes ou
indirectes.

Alors, dans chacune des deux équations, nous pouvons décomposer l’usage de trans-
ports en quatre effets. Le premier terme, TIŷDOM, représente l’effet direct domestique,
c’est-à-dire l’usage de transports par le secteur j pour satisfaire la demande finale. Le
second terme, TI(L − I)ŷDOM, représente l’effet indirect domestique. C’est la part de
l’usage de transports indirectement utilisée par le secteur j, liée à sa consommation inter-
médiaire de produits intensifs en transports – à noter que cette valeur est donc déduite
de l’usage de transports des secteurs expéditeurs de ces biens de consommation inter-
médiaire. Ensemble, ces deux termes constituent la part de l’usage des transports de
produits domestiques. Ensuite, le troisième terme, TIŷIM, représente l’effet direct im-
porté, c’est-à-dire la part des transports de produits importés qui satisfait directement la
demande finale. Enfin, le dernier terme TIAIMLŷDOM représente l’effet indirect importé,
c’est-à-dire la part des transports de produits importés utilisée pour acheminer des biens
de consommation intermédiaire, utilisés dans la production domestique. Ensemble, ces
deux derniers termes représentent la part de l’usage de transports attribuée aux produits
importés. De plus, si l’on diagonalise les vecteurs d’intensités, on obtient une ventilation
des usages de transports entre secteurs pour les effets indirects. Cette ventilation donne à
voir les usages de transports incorporés dans la consommation intermédiaire pour chaque
couple de secteurs expéditeur i - destinataire j.

3.3.6 Deux perspectives d’attribution des responsabilités : expéditeur ou des-
tinataire

A partir de nos données, nous pouvons présenter les résultats de plusieurs manières.
La première est de présenter les quatre effets décomposés. Cette présentation met l’accent
sur la responsabilité des secteurs utilisant les transports, directement ou indirectement,
pour satisfaire la consommation finale. Elle permet également de comparer le poids relatif
des importations et des produits domestiques en termes de volumes transportés, pour
chaque secteur.

La deuxième manière de présenter les résultats consiste à les décomposer non pas selon
la distribution des types d’effets (direct ou indirect, domestique ou importé), mais selon
les types d’emplois finals – et les secteurs institutionnels correspondants. Dans ce cas, au
lieu d’utiliser un vecteur yDOM de demande finale, nous utilisons une matrice YDOM de
dimension 37x4 qui ventile la demande finale entre les types d’emplois finals (pour une
explication des choix méthodologiques, cf. A.2.3). Alors, en calculant la proportion yip

yi
de

chaque type d’emploi final p dans la demande finale des produits du secteur i, on peut
calculer les tonnes-kilomètres parcourus par type d’emploi final par produit :

TKRAIL
ip = yip

yi

TKRAIL
i

TKROUT E
ip = yip

yi

TKROUT E
i

Cette mesure mettant l’emphase sur les emplois finals, elle attribue implicitement la res-
ponsabilité aux secteurs institutionnels qui y correspondent. Ainsi, les tonnes-kilomètres
parcourus pour satisfaire la consommation finale des ménages sont engendrées par les mé-
nages, et les administrations publiques engendrent les tonnes-kilomètres parcourus pour
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satisfaire la consommation finale des APU. La FBCF concerne plusieurs secteurs institu-
tionnels, mais nous connaissons également la ventilation de la FBCF par secteur écono-
mique 37. Nous l’utilisons pour passer d’une ventilation des tkm par type d’emploi final à
une ventilation par secteur institutionnel.

3.3.7 Les cinq composantes du transport de marchandises et leur prise en
compte selon la perspective d’attribution

Transport 

national de 

produits

Territoire du pays importateur

Transport 

international 

de produits 

pour 

importations 

françaises

Territoire du pays exportateur

Transport 

national de 

produits 

destinés aux 

importations 

françaises

Territoire domestique

Transport 

international 

de produits 

pour 

exportations 

françaises

Transport 

national de 

produits issus 

des 

exportations 

françaises

C1 C2 C3 C4 C5

Figure 2 – Les cinq composantes du transport de marchandises et leur
territorialité.

Le transport de marchandises lié à l’activité économique d’un pays peut se décomposer
en cinq catégories (Figure 2). La plus centrale, et la plus importante numériquement en
France, est le transport national de produits (C3), c’est-à-dire le transport de produits
entre deux unités situées dans le même pays. Ces produits peuvent aussi bien être issus
des importations que de la production domestique, et peuvent aussi bien être destinés
à la demande finale domestique qu’aux exportations. Pour les produits importés (C2)
ou exportés (C4), il faut ajouter le transport international des produits, c’est-à-dire le
transport entre deux unités géographiques de pays différents. De plus, si l’on prend en
compte l’ensemble de l’usage de transports incorporé dans l’activité d’un pays, il faut
également prendre en compte le transport national de produits destinés aux exportations
vers la France ou issus des exportations françaises. Plus précisément, un produit importé
en France peut générer des transports dans le pays exportateur, en particulier si ce bien est
manufacturé. Cela se traduit par la composante C1. Symétriquement, un produit exporté
depuis la France peut générer des transports dans le pays exportateur, ce qui se traduit
par la composante C5.

37. Nous ne connaissons pas la ventilation de la FBCF entre les secteurs institutionnels au prix de
base dans les tableaux entrées-sorties symétriques de l’INSEE (tableau 9.400 des comptes nationaux).
Par contre, nous la connaissons au prix d’acquisition dans les tableaux entrées-sorties (tableau 9.300), ce
que nous utilisons comme proxy pour la ventilation au prix de base.
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Selon la perspective, ces composantes de l’usage de transport ne sont pas prises en
compte de la même manière. Ainsi, dans la perspective destinataire final, l’ensemble des
transports induits par les importations (C1 + C2 + une partie de C3) sont imputables
aux secteurs institutionnels français. Dans la perspective expéditeur final, on n’attribue
aux secteurs français que la responsabilité des transports induits par les importations de
biens de consommation intermédiaire (une partie de C1 + une partie de C2 + une partie
de C3) qu’ils utilisent pour satisfaire la demande finale. En effet, les biens importés en
France destinés à la consommation finale ont pour expéditeur final une unité étrangère.
Concernant les exportations, dans la perspective destinataire final, la responsabilité de
l’usage de transports (une partie de C3 + C4 + C5) incombe intégralement aux unités
étrangères (au secteur institutionnel Reste du monde dans les comptes nationaux fran-
çais). En revanche, dans la perspective expéditeur final, l’usage de transports induit par
les exportations françaises de biens de consommation (une partie de C3 + une partie de
C4 + une partie de C5) sont imputables aux secteurs économiques français. Les biens de
consommation intermédiaire exportés, quant à eux, sont utilisés par des unités de produc-
tion étrangères pour satisfaire la demande finale ; l’usage de transports qu’ils induisent
est donc imputé à ces unités étrangères.

Décomposition direct/indirect,
domestique/importé Décomposition par emploi final

Logique d’attribution
Attribution basée sur l’expéditeur fi-
nal : secteurs utilisateurs de transport
pour satisfaire la demande finale

Attribution basée sur le destinataire
final : types d’emplois finals qui en-
gendrent la demande de transport

Unité d’analyse principale Secteurs productifs français Secteurs institutionnels français

Traitement des importations

L’effet indirect importé représente les
tonnes-kilomètres réalisés à l’étranger ;
non attribués aux secteurs français mais
aux secteurs étrangers expéditeurs

Les importations sont intégrées dans la
demande finale en France ; responsabi-
lité attribuée aux secteurs institution-
nels français

Traitement des exportations La responsabilité des exportations re-
vient aux secteurs français expéditeurs

Exportations exclues des responsabili-
tés des secteurs français ; attribuées au
reste du monde

Table 5 – Comparaison entre deux méthodes d’attribution de l’usage de
transport de marchandises

3.3.8 Prise en compte du transport de voyageurs et comparaison avec le
transport de marchandises

Soumettre le transport de voyageurs à la même grille de lecture (c’est-à-dire attribuer
les responsabilités aux secteurs économiques ou aux secteurs institutionnels) semble peu
pertinent. Le transport de voyageurs est essentiellement un service consommé par les mé-
nages, qu’ils l’autoproduisent (lorsqu’ils font des trajets en utilisant leurs propres moyens
de locomotion) ou qu’ils utilisent le service d’une entreprise de transport. Distinguer un
« expéditeur » (transporteur) et un « destinataire » (bénéficiaire) semble relativement
artificiel dans ce cas. Si nous nous restreignons à l’usage des infrastructures routières,
nous pouvons envisager la comparaison entre transport de voyageurs et transport de mar-
chandises par au moins une mesure : le véhicule-kilomètre (l’équivalent pour le transport
ferroviaire est le train-kilomètre), qui représente le produit entre le nombre de trajets et
la distance moyenne d’un trajet (donc la distance totale parcourue par des véhicules). Le
vkm est directement publié dans le Bilan annuel des transports à la fois pour le transport
routier de marchandises et de voyageurs : on connait le vkm annuel ventilé par type de

36



véhicule 38, chaque véhicule correspondant clairement à un usage ou à un autre, à l’ex-
ception des véhicules utilitaires légers qui peuvent servir à la fois pour le transport de
marchandises et pour le transport ferroviaire. Cet indicateur fournit donc une première
comparaison des usages de transport, fondée sur les distances parcourues par les véhi-
cules. On peut envisager d’autres mesures, qui exigeraient quant à elles de transformer
les données existantes. En particulier, il peut être intéressant de comparer la masse totale
supportée annuellement par les infrastructures de transport, en raisonnant en tonnes-
kilomètres. Cela peut s’opérer en deux transformations, qui reposent évidemment sur des
estimations. On peut convertir les voyageurs-kilomètres en tonnes-kilomètres en estimant
le poids moyen des voyageurs. On a alors des tonnes-kilomètres transportés pour les mar-
chandises et pour les voyageurs. On peut ensuite transformer les véhicules-kilomètres en
tonnes-kilomètres, en estimant le poids moyen des véhicules selon leur type. Ces deux
conversions s’expriment :

tkmV EHICULES = tonnes

véhicule
∗ véhicules ∗ km = tonnes

véhicule
∗ vkm

tkmV OY AGEURS = tonnes

voyageur
∗ voyageurs ∗ km = tonnes

voyageur
∗ voy.km

Ainsi, on peut comparer d’une part le transport de marchandises calculé comme la
somme des tonnes-kilomètres associés aux véhicules utiles au transport de marchandises
et des tonnes-kilomètres de marchandises transportées, et d’autre part le transport de
voyageurs calculé comme la somme des tonnes-kilomètres associés aux véhicules utiles au
transport de voyageurs et des tonnes-kilomètres de voyageurs transportés :

tkmT OT AL
MARCHANDISES = tkmMARCHANDISES

V EHICULES + tkmMARCHANDISES

tkmT OT AL
V OY AGEURS = tkmV OY AGEURS

V EHICULES + tkmV OY AGEURS

Pour mener à bien ces conversions, nous combinons plusieurs sources : les données
de transport en véhicules-kilomètres, voyageurs-kilomètres et tonnes-kilomètres du Bi-
lan annuel des transports ; des données de l’Enquête mobilité des personnes 39 sur les
voyageurs-kilomètres hebdomadaires par âge et par genre (SDES 2019) ; et des données
sur le parc automobile français publiées par le SDES 40 (SDES 2024b). Les données et
hypothèses retenues pour passer des voyageurs-kilomètres aux tonnes-kilomètres et pour
passer des véhicules-kilomètres aux tonnes-kilomètres en croisant ces différentes données
sont présentées en Annexe A.2.4.

38. Table G1.b des données du Bilan annuel des transports.
39. L’Enquête mobilité des personnes est une enquête nationale menée conjointement par l’Insee et le

SDES. Pour en savoir plus, voir : https://www.insee.fr/fr/information/3365007
40. Ces données sont disponibles via le lien suivant https://www.statistiques.

developpement-durable.gouv.fr/donnees-sur-le-parc-automobile-francais-au-1er-janvier-2024?
rubrique=&dossier=1348.
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4 Résultats

4.1 L’empreinte matérielle des infrastructures de transport ter-
restre

4.1.1 L’estimation de la FBCF comme base fiable pour l’usage de matériaux ?

La Table 6 présente la FBCF estimée par secteur à partir de l’équilibre ressources-
emplois reconstruit. Cette méthode suggère une FBCF dans la Construction de routes
entre 13 et 19 milliards d’euros par an, et entre 0,79 et 4,81 milliards d’euros par an
pour la Construction de voies ferrées. L’ampleur de la différence entre construction de
routes et de voies ferrées interpelle, d’autant plus que la Construction de voies ferrées
contient les activités de « remise en état ou [réparation] des voies ferrées » 41, et que la
série témoigne d’incohérences comme l’écart entre la FBCF en voies ferrées en 2013 et en
2014. Il faut cependant noter que si les ponts et tunnels correspondent en grande partie
aux infrastructures de transport ferroviaire (ce dont on n’a aucune garantie), alors on
augmente considérablement la valeur estimée de l’investissement dans le ferroviaire.

Estimation de la FBCF par l’équilibre ressources-emplois
Secteur 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Génie civil 40,55 38,83 39,14 38,28 40,08 39,24 39,54 36,95 38,61 38,48 40,55 38,10 39,10 37,57
Const. de routes et autoroutes 16,78 15,71 15,68 15,37 19,07 13,32 13,77 13,27 13,78 14,24 13,15 13,79 16,01 13,92
Const. de voies ferrées 1,11 1,08 1,23 1,55 0,79 4,81 2,19 1,87 1,79 1,79 1,60 1,44 1,26 1,22
Const. d’ouvrages d’art 1,59 1,41 1,23 1,13 0,86 1,36 1,44 1,26 2,88 3,29 3,57 2,07 2,39 1,68
Const. et entretien de tunnels 0,56 0,53 0,51 0,40 0,35 1,25 0,36 0,35 0,72 0,82 0,89 0,22 0,28 0,24

Dépenses d’investissement dans les comptes de SNCF Réseau
Poste d’investissement 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Dév. (yc voies et ouvrages d’art) 1,79 1,53 1,58 4,10 4,94 3,83 3,20 1,92 2,13 1,66 2,17 2,15 2,11 1,77
Renouv. des voies et ouvrages d’art 1,35 1,36 1,41 1,42 1,66 1,66 1,76 2,00 1,85 1,88 1,81 1,72 1,71 1,52

Dépenses d’investissement (OCDE)
Poste d’investissement 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Routes – Développement 16,26 15,95 13,30 13,48 13,09 11,13 10,85 10,11 9,53 10,03 10,30 9,63 9,59 8,82
Routes – Entretien 2,96 2,67 2,90 3,16 3,20 3,10 3,08 2,93 2,73 2,84 2,81 2,70 2,74 2,52
Voies ferrées – Développement 5,66 5,61 7,45 8,19 10,61 9,37 9,63 9,02 9,78 10,11 11,41 10,97 10,50 9,46
Voies ferrées – Entretien 4,25 4,15 4,01 4,08 3,95 3,21 3,52 3,49 3,55 2,92 3,15 3,19 2,88 2,55

Table 6 – Estimation de la FBCF par l’équilibre ressources-emplois (en
haut). Dépenses d’investissement des comptes annuels de SNCF Réseau (au
milieu). Dépenses d’investissement dans les routes et voies ferrées en France
selon l’OCDE (en bas). Montants en milliards d’euros aux prix de l’année précédente
chaînés. Pour l’ensemble des séries, le passage en volume est opéré en utilisant l’indice
des prix à la production pour la division Génie civil publié par l’Insee.

Pour vérifier la cohérence des valeurs pour les voies ferrées, on peut par exemple les
comparer aux investissements des comptes d’entreprise de SNCF Réseau, qui permettent
d’établir une borne inférieure de la FBCF en voies ferrées. En regardant uniquement les
investissements en renouvellement des voies – donc sans compter l’expansion –, on ob-
tient des valeurs comparables si ce n’est légèrement supérieur. Bien que l’expansion du
réseau ferroviaire soit lente, elle n’est pas nulle. Les dépenses d’investissement pour les
projets de développement représentent dans les comptes de SNCF Réseau entre 1,5 et 4,9
milliards d’euros par an entre 2009 et 2022, une partie de ces dépenses correspondant né-
cessairement à la construction de voies ferrées, par exemple dans le cas du développement
de la LGV Bretagne - Pays de la Loire entre 2012 et 2016 qui génère une augmentation
considérable des investissements dans les comptes. Cette augmentation considérable ne

41. cf. https://www.insee.fr/fr/metadonnees/nafr2/sousClasse/42.12Z.
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s’observe pas dans notre FBCF estimée, sauf pour l’année 2014 (4,8 milliards d’euros) qui
semble opérer un rattrapage de l’année 2013 (790 millions d’euros). Dans l’ensemble, ces
données indiquent bien un biais de sous-estimation structurelle de l’investissement dans
le développement et la maintenance des voies ferrées.

Nous pouvons également comparer les données dont nous disposons à la série publiée
par l’OCDE, qui donne les valeurs des dépenses d’investissement et d’entretien dans le
transport routier et dans le transport ferroviaire. Pour le transport ferroviaire, la série
affiche des dépenses d’investissement – comprendre dépenses d’expansion – évoluant d’en-
viron 5 milliards € en 2009 à plus de 11 milliards € en 2019, et des dépenses d’entretien
d’environ 3 milliards € par an. Les dépenses pour la construction de routes, quant à elles,
sont relativement cohérentes avec notre série de FBCF si l’on additionne développement
et entretien (entre 13 et 17 milliards € par an), mais les variations entre années ne sont pas
toujours positivement corrélées. Cette série doit toutefois être interprétée avec précaution
à cause de l’opacité de la méthode. Le fait qu’elle présente des valeurs similaires entre les
dépenses pour les transports routier et ferroviaire, en particulier, semble étonnant.

Dans l’ensemble, cette estimation de la FBCF semble sujette à trop d’incertitudes pour
servir de base à l’estimation de l’usage de matériaux pour la construction de routes et de
voies ferrées, d’autant plus que cette méthode supposerait de connaître au moins deux
autres paramètres. D’abord, il faudrait estimer la CCF en plus de la FBCF pour pouvoir
décomposer ces dépenses d’investissement entre l’expansion du réseau et la maintenance.
Aussi, pour pouvoir estimer l’usage de matériaux incorporé dans ces dépenses d’expansion
et de maintenance, il faudrait connaître le coût unitaire de la construction de routes – c’est-
à-dire, quelle distance du réseau peut être construite ou rénovée avec 1 million d’euros.
Les mesures physiques semblent donc être un outil plus adéquat pour estimer l’usage de
matériaux, du moins à des échelles sectorielles bien plus fines que celles qu’offrent les
comptes nationaux.

4.1.2 Estimation de l’usage de matériaux à partir de la longueur des infra-
structures

Dans un premier temps, nous cartographions la densité d’usage de matériaux dans les
infrastructures répertoriées en 2025, qu’elles soient en service ou non (Figure 3). Autre-
ment dit, cet usage de matériaux représente les flux liés au développement, y compris pour
les infrastructures n’étant plus utilisées aujourd’hui. Dans l’ensemble, les mailles les plus
denses en usage de matériaux sont celles où se situe le réseau routier national (autoroutes
et routes nationales), et celles situées dans les grandes aires urbaines où le réseau routier
est particulièrement dense. Ces mailles sont généralement dans les deux derniers déciles,
avec plus de 1,42 Mt pour 100 km2. Le nord-ouest de la France est particulièrement dense.
A l’opposé, les zones les moins denses en usage de matériaux se situent dans les massifs
montagneux, en particulier dans les Alpes où la plupart des mailles sont dans les deux
premiers déciles (moins de 0,44 Mt pour 100 km2). Cette approche étant statique, nous
ignorons ici les apports de matériaux liés à la maintenance des routes et voies ferrées.
Nous la complémentons donc avec une AFM dynamique non spatialement explicite, qui
permet de comparer l’expansion et la maintenance.

La Figure 4(a) présente les valeurs estimées d’usage de matériaux pour l’expansion
et la maintenance des routes et des voies ferrées. Les routes représentent la vaste ma-
jorité de l’usage de matériaux, avec au total environ 13,82 milliards de tonnes (Gt) de
matériaux incorporés. Les voies ferrées, quant à elles, incorporent environ 239 Mt, soit
environ 1,7% de l’usage total de matériaux dans les infrastructures de transport terrestre.

39



Figure 3 – Matériaux incorporés dans les infrastructures de transport rou-
tier et ferroviaire par maille. L’unité est la mégatonne. Les ruptures numériques
correspondent aux vingtiles.

Les minéraux non-métalliques constituent la quasi-totalité de la masse. L’expansion re-
présente la vaste majorité de l’usage de matériaux estimé, avec environ 11,7 Gt contre
2,3 Gt pour la maintenance. En revanche, dans les flux annuels depuis l’initialisation, la
maintenance occupe une part de plus en plus importante. En moyenne, entre 2003 et 2023,
la maintenance induit environ 56,9 Mt (dont 54 Mt d’enrobés bitumineux), et l’expansion
environ 50,5 Mt (dont 26 Mt de sables et graviers) L’usage d’enrobés bitumineux est
largement lié à la maintenance de nos jours, avec une moyenne annuelle de 54,4 Mt pour
la maintenance contre 9,9 Mt pour l’expansion. Cette observation est confirmée par un
document de l’ANSES (2013) qui rapporte que l’usage de bitumes routiers 42 est dédié à
80% à l’entretien des voies existantes. Notre méthode pourrait cependant fortement sous-
estimer l’usage historique de matériaux incorporé dans la maintenance, puisque nous ne
disposons pas de données sur la longueur des infrastructures avant 1980 et sommes donc
obligés de prendre l’année 1980 comme point de départ pour les cycles de maintenance,
alors même qu’une grande partie du réseau existait déjà avant 1980 et que la consomma-

42. Et a fortiori, d’enrobé bitumineux.
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tion française de bitume a été très importante à partir des années 1960 (ANSES 2013).
Malgré les intensités matérielles largement plus faibles dans les routes départementales
et voies communales, ces deux types constituent l’essentiel de l’empreinte matérielle des
routes, avec environ 11 Gt. Les routes nationales et autoroutes, ensemble, représentent
environ 2,9 Gt. (4(b))

11.62

0.13

2.2

0.1

Expansion Maintenance

Routes Voies ferrées Routes Voies ferrées

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

G
t

Matériau

Bois

Acier

Béton

Enrobés bitumineux

Granulats

Sables & graviers

(a)

5.90

5.05

1.37
1.51

0.22
0.02

0

2

4

6

Voies c
ommunales

Routes d
éparte

mentales

Routes n
atio

nales

Autoroutes

Lignes c
lassi

ques

Lignes à
 grande vit

esse

G
t

Matériau

Bois

Acier

Béton

Enrobés bitumineux

Granulats

Sables & graviers

(b)

Figure 4 – Matériaux incorporés dans les infrastructures de transport rou-
tier et ferroviaire, (a) pour l’expansion et la maintenance et (b) par type
d’infrastructure. Ces valeurs sont calculées comme la somme des flux historiques pour
expansion et pour maintenance. L’unité est la gigatonne.

41



4.2 La fragmentation des habitats par les infrastructures

4.2.1 Statistiques descriptives

La Figure 5 indique que, dans l’ensemble, les grands espaces naturels sont très concen-
trés dans les Pyrénées, dans les Alpes, en Gascogne, en Corse et dans le Massif central.
A l’inverse, dans la plupart des autres zones géographiques les espaces naturels sont plus
rares et/ou plus fragmentés en petites espaces. En termes de longueur des infrastructures
(tronçons fragmentants uniquement) sur le territoire (Figure A1 en Annexe), la présence
des routes est bien plus diffuse que celle des voies ferrées. Les voies ferrées étant concen-
trées sur quelques lignes, elles ne traversent pas la plupart des mailles. Peu de tendances
claires se dessinent concernant les routes, en-dehors de leur concentration relativement
forte autour des grandes villes. Si l’on compare les infrastructures routières en valeur ab-
solue, là où le pixel de 100km2 le plus traversé par des voies ferrées contient 63,1km de
voies (A1(b)), celui qui contient le plus de routes contient 335,9km de voies (A1(a)). Un
grand nombre de pixels contiennent au moins 63km de routes, indiquant à quel point le
réseau routier est diffus.

Figure 5 – Taille effective de maille des espaces naturels en l’absence de
fragmentation par les infrastructures. Les ruptures représentent les déciles de la
taille moyenne par maille de 100km2.
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4.2.2 La fragmentation des espaces naturels évaluée par trois indicateurs

Mesure de la fragmentation fondée sur les occupations des sols

Nous évaluons la fragmentation des espaces naturels par les routes et les voies ferrées
séparément et selon trois indicateurs : la taille effective de maille (Meff ), la edge density
(ED) et l’infrastructural fragmentation index (IFI). De plus, pour la taille effective de
maille, nous calculons à la fois les taux de variation et les variations en valeur absolue, qui
renvoient des informations différentes. Le taux de variation indique dans quels espaces la
fragmentation a le plus diminué relativement à sa situation initiale. En ce sens, le taux de
variation peut être un indicateur de l’importance de la perte dans un contexte local. La
variation en valeur absolue, quant à elle, met l’emphase sur les évolutions quantitatives
les plus importantes à l’échelle du territoire entier, en pointant des hotspots où le passage
des infrastructures génère des fragmentations particulièrement importantes.

La taille effective de maille décroît considérablement lorsqu’on prend en compte le
passage des infrastructures de transport, et en particulier des routes (Figure 6(a)). Peu
d’espaces sont épargnés, et en comparant cette carte avec la Meff en l’absence de fragmen-
tation par les infrastructures (Figure 5), ces espaces épargnés sont exclusivement ceux où
les espaces naturels sont très fragmentés même sans prendre en compte les infrastructures.
Les voies ferrées, quant à elles, diminuent moins la taille moyenne des espaces naturels du
fait de leur rareté. Cette carte fait apparaitre des pertes importantes dans les Landes et
dans les différentes chaînes de montagne, la plupart des mailles de 100 km2 connaissant
des pertes de taille moyenne des espaces naturels entre 20 et 80km2, ce qui les place dans
les trois derniers déciles en termes de diminution de la taille moyenne. Cela est en partie
dû à la construction de cet indicateur, qui pénalise fortement la fragmentation de grands
espaces (cf. 3.2.2). Si l’on regarde la fragmentation des routes délimitée par région (Fi-
gure 7), la région Auvergne-Rhône-Alpes présente en effet la médiane (-26,6 km2 de taille
moyenne d’espaces naturels pour 100km2) et le troisième quartile (-40,6 km2 de taille
moyenne d’espaces naturels pour 100km2) les plus élevés. Dans la majorité des régions,
plus d’un quart des mailles de 100 km2 perdent au moins 25 km2 de taille moyenne d’es-
paces naturels. Plusieurs régions (Ile-de-France, Bretagne, Hauts-de-France), où la taille
effective de maille initiale est particulièrement faible (Figure 5), présentent de faibles
pertes. Les voies ferrées, quant à elles, peuvent générer des fragmentations importantes
à une échelle locale comme dans le Massif central, le Morvan et les Pyrénées (Figure
6(b)). Pour les indicateurs suivants, nous présentons les résultats pour les infrastructures
ferroviaires en Annexe.

L’indicateur edge density (ED), qui mesure la longueur (en mètres) des bordures
par kilomètre carré d’espaces naturels, semble très fortement pénaliser la fragmentation
par les routes par rapport aux voies ferrées (Figure A3 en Annexe). L’Infrastructural
fragmentation index (IFI) utilise une partie de la formule de ED (à savoir le ratio entre le
périmètre et l’aire), mais il pondère également ce terme (1) par la longueur et l’importance
de l’occlusion, et (2) par le nombre de fragments générés par le passage des infrastructures
(voir 3.2.2). Dans l’ensemble, l’IFI suggère que la fragmentation est relativement moins
importante en Gascogne et dans les Alpes, et plus importante en Normandie, en Pays de la
Loire et dans le Grand-Est (Figure 8). Cela semble coïncider avec la densité de routes plus
importante dans ces régions qu’en Gascogne ou dans le Massif central, comme l’indique la
figure A1(a) (Annexe). La fragmentation dans les chaînes de montagne apparait également
moins polarisée. La fragmentation par les voies ferrés (Figure A4 en Annexe) semble moins
concentrée, sauf en Ile-de-France où le réseau est fortement développé. La fragmentation
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totale générée par les voies ferrées apparait, comme selon les autres indicateurs, largement
moins importante.

Dans cette approche, nous utilisons une couche de polygones d’espaces naturels qui
sont regroupés sous une définition large et uniforme. Pourtant, ces espaces naturels peuvent
avoir des fonctions d’habitat très hétérogènes. Nous complémentons donc cette analyse
par l’application de ces mêmes indicateurs à une couche répertoriant les Znieff, c’est-à-
dire des zones propices à la biodiversité, en France métropolitaine (voir 2.2). Dans le
cas des Znieff, Meff peut être interprété comme la taille moyenne des zones naturelles
ayant un potentiel écologique important. La Figure A5 en Annexe représente la taille
effective de maille des Znieff en l’absence de fragmentation par les infrastructures. Dans
l’ensemble, cette mesure est plutôt positivement corrélée à la taille de maille des espaces
naturels délimités selon les occupations des sols. Les Alpes et les Pyrénées contiennent
de très vastes Znieff, d’une taille moyenne entre 33,89 et 100km2 en faisant abstraction
de la fragmentation par les infrastructures de transport. Certaines zones où les d’espaces
naturels sont vastes apparaissent cependant moins cruciales en termes de potentiel éco-
logique, comme les Landes et le Massif central. A l’inverse, les Hauts-de-France semblent
relativement plus importants si l’on considère les Znieff. Dans l’ensemble, l’ampleur de la
fragmentation des Znieff par les routes est très importante (Figure 9 en valeur absolue,
et Figure A6 en Annexe pour le taux de variation). En particulier, la taille moyenne des
zones importantes pour la biodiversité diminue de plus de 13,6km2 de taille moyenne dans
5% des mailles. Plusieurs hotspots se démarquent, en particulier la Haute-Normandie et
l’Alsace. La fragmentation des Znieff est relativement importante en valeur absolue dans
les Pyrénées et les Alpes, mais très faibles en valeurs relatives (Figure A6).
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(a)

(b)

Figure 6 – Variation en valeur absolue de la taille effective de maille due
à la fragmentation (a) par les routes et (b) par les voies ferrées. Les ruptures
représentent les vingtiles de la fragmentation par les routes. Les deux pixels blancs in-
diquent une absence totale d’espaces naturels au sein de la maille.
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Figure 7 – Variation de la taille effective de maille dû à la fragmentation
des routes par région, en km2 d’espaces naturels pour 100km2 de territoire.
Les tailles effectives de maille sont calculées à partir des occupations des sols. Les boîtes
s’étendent du 1er au 3e quartile ; le trait intérieur marque la médiane ; le trait à l’extrémité
droite indique la valeur maximale. Les quantiles sont calculés à partir des moyennes des
pixels dans une région. Les pixels intersectant plusieurs régions sont pris en compte dans
chacune de ces régions.

Figure 8 – Valeur de l’Infrastructural fragmentation index dû à la fragmen-
tation par les routes. Les ruptures représentent les vingtiles de la fragmentation par
les routes. L’IFI est un indicateur sans unité.
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Figure 9 – Variation en valeur absolue de la taille effective de maille des
Znieff due à la fragmentation par les routes. Les ruptures représentent les vingtiles
de la fragmentation par les routes. Les pixels blancs indiquent une absence totale de zones
classées Znieff au sein de la maille.

4.3 Quantifier l’usage de transport pour attribuer des respon-
sabilités

4.3.1 Contexte et statistiques descriptives pour le transport de marchandises

En France, en termes de transport de marchandises, le transport routier est bien plus
important numériquement que le transport ferroviaire. D’après les statistiques du Bilan
annuel des transports (SDES 2024a), en 2023 le transport intérieur routier représentait
295,5 milliards de tonnes-kilomètres (tkm), contre 29,4 milliards de tkm de transport
ferroviaire, soit 10 fois moins (Figure 10). En termes de dynamiques, le transport routier
a fortement augmenté depuis les années 1980 pour atteindre un record en 2007 (340
milliards tkm), et stagne depuis entre 270 et 310 milliards de tkm annuels. Cette période a
été surtout marquée par l’essor du transport routier international, passant de 20 milliards
tkm en 1984 à 129 milliards tkm en 2023. Le fret ferroviaire intérieur a quant à lui
fortement décliné, passant de 57,5 milliards de tkm en 1984 à 29,4 milliards de tkm en
2023. Le transport national et international ont tous les deux été divisés par 2 entre ces
années.
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En termes de produits, l’usage de transports est concentré sur quelques produits ma-
jeurs et son ampleur est relativement stable depuis 2010. Dans le cas du transport national
routier, la Figure 11 indique que quatre secteurs sont à eux seuls les expéditeurs initiaux
des produits constituant plus de la moitié des tonnes-kilomètres : les Produits minéraux
(agrégeant Produits minéraux non métalliques et Produits métalliques), la Fabrication de
denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac, et l’Agriculture, Sylvi-
culture et pêche. Ce sont donc à la fois des matières premières (notamment agricoles) et
des produits transformés qui génèrent des usages de transports important.
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Figure 10 – Volume de transport intérieur ferroviaire et routier de mar-
chandises, en milliards de tonnes-kilomètres (1984-2023). VUL est l’acronyme
de « Véhicules utilitaires légers ». Pour le transport routier, « FR » désigne le pavillon
français et « Autres » désigne le pavillon étranger. Données : SDES, Bilan annuel des
transports.
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Figure 11 – Volume de transport national routier en milliards de tonnes-
kilomètres par type de produit (2010-2022). Ce graphique représente la ventilation
par produits du transport intérieur routier entre entités situées sur le territoire français
(transport national). Les produits sont présentés au niveau des secteurs du TES, suite à
leur allocation par la table de correspondance entre la nomenclature NST et la nomen-
clature du TES. Les secteurs expéditeurs sont ensuite agrégés en 9 types au lieu de 13. «
Produits minéraux » agrège « Produits minéraux non-métalliques » et « Produits métal-
liques ». « Textile et bois » agrège « Textile » et « Bois ». Enfin, « Autres manufacturés
» agrège « Autres produits manufacturés », « Matériels de transport » et « Equipements
électriques, informatiques et machines ». Nous ne disposons des données désagrégées par
produit que pour le pavillon français, et ignorons donc la partie du transport national
routier correspondant au cabotage.

4.3.2 Mesure de l’usage de transport basée sur l’expéditeur

La perspective expéditeur part du postulat que le secteur qui satisfait la demande fi-
nale est responsable (1) du transport pour acheminer le produit jusqu’au demandeur final
en tant que tel, s’il s’agit d’un bien (cela ne s’applique pas dans le cas des services) et (2)
du transport des inputs qui ont été nécessaires à sa production. La Figure 12 représente
les volumes de transport routier et ferroviaire, par secteur et ventilés en fonction des effets
directs et indirects, et de l’usage pour la production domestique ou importée. Les effets
directs correspondent à l’usage de transport par les secteurs directement pour satisfaire la
demande finale. Les effets indirects correspondent à l’usage de transport incorporé dans
l’acheminement des inputs utilisés par les secteurs dans le processus de production. Les
effets domestiques et importés correspondent au transport de produits issus de la pro-
duction domestique et de produits importés, respectivement. Entre le transport routier
et le transport ferroviaire, les échelles sont très différentes puisque le transport routier
de marchandises est largement plus important numériquement. Notons que, puisque cer-
tains secteurs ne sont expéditeurs d’aucun des produits de la nomenclature NST (dans la
table de correspondance présentée en méthode 3.3 et détaillée en Annexe), leur usage de
transports imputé à l’effet direct (domestique et importé) est nul. Pour ces secteurs, l’in-
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tégralité de l’usage de transports qui leur est attribué passe par l’effet indirect, c’est-à-dire
par l’usage de transports incorporé dans leur consommation intermédiaire de biens.

Le secteur de la Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base
de tabac est de loin le premier usager de transports de marchandises, qu’il s’agisse du
fret routier ou ferroviaire. Il est suivi de la Construction et de l’Agriculture, sylviculture
et pêche. Dans l’ensemble, les principaux secteurs usagers de transports appartiennent
au secteur primaire ou secondaire et sont donc directement expéditeurs de produits. Le
secteur de la Construction fait exception, puisque sa consommation intermédiaire massive
induit un usage de transports très important, malgré le fait qu’il ne soit expéditeur d’aucun
produit. A l’opposé, certains secteurs induisent un usage de transport de marchandises
très faible. Ces secteurs sont principalement des services dont l’activité est fortement
dématérialisée (Activités financières, assurances et immobilier) ou ancrée localement et
peu intensive en flux de matériaux (Enseignement ; Arts, divertissements et loisirs). Parmi
les secteurs faiblement usagers de transport se trouvent également des industries dont
l’importance économique est relativement faible en France (comme le Textile) ou dont la
demande finale est faible (comme les produits du Bois).

La Fabrication de denrées alimentaires induit un usage particulièrement important de
transports parce qu’elle combine des effets directs et indirects tous deux très importants.
Le secteur utilise non seulement un volume important de transport routier et ferroviaire
pour acheminer ses propres produits (effet direct domestique), mais aussi pour acheminer
des biens de consommation intermédiaire (effet indirect domestique et indirect importé).
C’est d’ailleurs le seul secteur producteur de biens pour lequel l’effet indirect est presque
aussi important que l’effet direct. Si l’on décompose l’effet indirect en fonction des sec-
teurs expéditeurs (Figure 13), on voit que la consommation intermédiaire de produits
issus de l’Agriculture induit un usage de transports très important dans le secteur des
Denrées alimentaires. A l’inverse, cette valeur est retranchée de l’usage de transports dans
le secteur de l’Agriculture, ce qui explique que son usage total de transports reste modéré.
Le secteur de la Construction, lui, induit un usage de transports de Produits minéraux
(non-métalliques et métalliques) très important. Ce sont d’ailleurs les Produits minéraux
qui pèsent le plus lourdement dans les effets indirects des autres secteurs, comme pour le
Commerce, les Matériels de transport, ou encore les Equipements électroniques, informa-
tiques et machines.

Les importations (somme des effets directs importés et indirects importés, Figure 12)
induisent des volumes très importants de transport, en particulier dans le cas du trans-
port routier car pour ce dernier nos données intègrent le transport international lié aux
importations en plus du transport intérieur de produits importés. L’usage de transport
imputable aux importations est particulièrement important dans les secteurs qui incor-
porent également des volumes élevés de transport de produits domestiques. En termes
relatifs, les importations représentent la part la plus élevée pour la Cokéfaction et raffi-
nage à cause de l’importation de produits des Industries extractives (Figure 13), et pour
le Textile qui est très peu produit en France mais très fortement importé 43. Rappelons
que, si le critère d’attribution de la responsabilité est que l’expéditeur satisfasse la de-
mande finale, alors nous pouvons retrancher l’effet direct importé de la responsabilité des
secteurs français, et considérer que celui-ci revient à leurs homologues étrangers. En effet,
l’effet direct importé correspond à l’expédition de biens depuis l’étranger pour satisfaire
la demande finale. Il faut cependant noter que le volume total de transports induit par
les importations est structurellement sous-estimé car le vecteur des usages de transport

43. Cela se traduit par un effet direct importé particulièrement important pour le Textile.
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initial (pROUTE
IM ) n’inclut pas le transport intérieur dans le pays exportateur qui est in-

duit par la demande française. En d’autres termes, nous connaissons le transport induit
par le trajet international lié à l’importation en France, mais nous ne connaissons pas
le transport intérieur induit par la circulation de biens de consommation intermédiaire
dans les pays exportateurs. Cela peut conduire à une sous-estimation très importante, si
l’on compare aux exportations françaises. En effet, là où les trajets internationaux repré-
sentent pour les exportations françaises une moyenne annuelle d’environ 50 milliards tkm,
le trafic intérieur induit par les exportations, quant à lui, représente une moyenne annuelle
de 92 milliards tkm. Or, cette structure est symétrique au problème des importations :
nous prenons en compte les trajets internationaux représentant 59 milliards tkm/an en
moyenne pour les exportations vers la France, et nous ignorons les transports intérieurs
dans les pays exportateurs qui sont très probablement d’une ampleur comparable aux
transports intérieurs induits par les exportations françaises.

Dans une perspective d’attribution basée sur l’expéditeur final, une partie du transport
international induit par les exportations est attribuable aux unités françaises. Cette partie
correspond à l’exportation de biens directement destinés à la consommation finale dans le
pays exportateur. La partie non attribuable aux unités françaises correspond au transport
de produits utilisés comme inputs dans les pays exportateurs. Nous disposons de données
sur le transport international d’exportations ventilé par type de produits uniquement
pour le transport routier. Ne disposant que des emplois domestiques français (au sens
de l’équilibre ressources-emplois), nous ne pouvons distinguer la part de ces exportations
destinée aux consommations intermédiaires de la part destinée à la demande finale. La
Figure A9 (Annexe) présente les tonnes-kilomètres de transport routier attribuées aux
exportations des secteurs. Ce sont en particulier les Industries extractives, les Produits
minéraux, les Denrées alimentaires et les produits de l’Agriculture qui sont fortement
usagers de transport international pour les exportations – avec 8 à 12 milliards de tkm
par an en moyenne entre 2010 et 2022. Dans une perspective expéditeur (final), ces valeurs
ne sont pas intégralement attribuables aux unités françaises pour la raison décrite ci-avant.
Le biais lié à la confusion des emplois intermédiaires et finals est d’autant plus fort que
trois de ces quatre produits fortement exportés (tous sauf les Denrées alimentaires) sont
majoritairement utilisés comme consommation intermédiaire en France, et certainement
aussi dans les pays importateurs. Retrancher ces transports d’inputs donnerait donc non
seulement une valeur totale beaucoup plus faible, mais aussi une hiérarchisation différente
des secteurs.

Puisque l’objectif ici est d’attribuer des responsabilités fondées sur l’usage de transport
routier de marchandises pour calculer des empreintes des différents secteurs économiques
français, il est pertinent de raisonner en termes de pourcentages. Schématiquement, et en
omettant l’existence du transport routier de voyageurs, il est raisonnable d’estimer qu’un
secteur responsable de 25% de l’usage de transport routier peut se voir attribuer 25% de
l’empreinte matérielle ou de l’empreinte biodiversité liée aux infrastructures routières. La
Figure 14 indique la part de l’usage total de transports attribuable à chaque secteur. Le
secteur qui pèse le plus individuellement est de loin celui de la Fabrication de denrées ali-
mentaires, dont la production (pour satisfaire la demande finale) génère 21,6% de l’usage
total de transport routier de marchandises. Derrière, on retrouve les Autres services (qui
agrègrent 9 secteurs, dont le plus important en termes d’usage de transport est le Com-
merce avec 4,5%) et les Autres manufacturés (qui agrègrent 3 secteurs). Le secteur de la
Construction génère également à lui seul 8,7% de l’usage de fret routier.

Nous discutons, dans la section 5, des manières de prendre en compte ces transports
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intérieurs terrestres dans les pays exportateurs et importateurs générés par la demande
et l’offre domestiques via un modèle multiregional input-output. Cette extension que nous
proposons permettrait de compléter les perspectives expéditeur et destinataire en retran-
chant et en additionnant certaines valeurs liées aux importations et aux exportations.

Ferroviaire Routier

Enseignement

Arts, div. et loisirs ; autres

Textile

Act. financ., assu. et immo.

Bois

Administration publique

Information et communication

Santé humaine et action sociale

Act. spé., scient. et tech., serv. adm.

Autres prod. manuf.

Hébergement et restauration

Prod. métal.

Transports et entreposage

Ind. extr., énergie, eau, déchets

Commerce

Prod. minéraux non−métal.

Equip. élec., info. et machines

Cokéfaction et raffinage

Prod. chimiques et pharma.

Matériels de transport

Agri., sylv. et pêche

Construction

Denrées alimentaires
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Figure 12 – Volumes de transport routier et ferroviaire attribués par sec-
teur et par type d’effet. La partie à gauche de l’axe vertical représente le transport
ferroviaire, la partie à droite de l’axe vertical représente le transport routier. Les valeurs
présentées sont des moyennes annuelles entre 2010 et 2022 (hors 2014). Les effets directs
correspondent à l’usage de transport par les secteurs directement pour satisfaire la de-
mande finale. Les effets indirects correspondent à l’usage de transport incorporé dans
l’acheminement des inputs utilisés par les secteurs dans le processus de production.
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Ferroviaire Routier
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Figure 13 – Volumes de transport routier et ferroviaire incorporés dans
la consommation intermédiaire des secteurs, par type de produit. La partie à
gauche de l’axe vertical représente le transport ferroviaire, la partie à droite de l’axe ver-
tical représente le transport routier. Les valeurs présentées sont des moyennes annuelles
entre 2010 et 2022 (hors 2014). Ce graphique représente la somme des effets indirects
domestiques et indirects importés attribués à chaque secteur, ventilée par type de bien
de consommation intermédiaire. Les biens de consommation intermédiaire sont agrégés
en 9 produits au lieu de 13. « Produits minéraux » agrège « Produits minéraux non-
métalliques » et « Produits métalliques ». « Textile et bois » agrège « Textile » et « Bois
». Enfin, « Autres manufacturés » agrège « Autres produits manufacturés », « Matériels
de transport » et « Equipements électriques, informatiques et machines ».
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Figure 14 – Usage relatif de transport routier de marchandises parmi l’en-
semble des secteurs économiques (en haut). Usage relatif de transport routier
de marchandises parmi les Autres services (en bas). Les valeurs sont calculées
à partir des moyennes annuelles entre 2010 et 2022 (hors 2014). Les pourcentages indi-
qués sur les barres correspondent au pourcentage de l’usage total de transport attribué
au secteur dont la couleur correspond. Les secteurs qui ne sont associés à l’expédition
d’aucun produit sont tous agrégés dans « Autres services » (en haut), à l’exception de la
Construction. Les tailles des barres en haut représentent les usages relatifs par rapport
au total sur l’ensemble des secteurs. Les tailles des barres en bas représentent les usages
relatifs par rapport au total sur les Autres services.
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4.3.3 Mesure de l’usage de transport basée sur le destinataire

La perspective destinataire part du postulat que ce sont les unités dont on satisfait la
demande finale qui sont responsables (1) du transport pour acheminer le produit jusqu’à
ces unités s’il s’agit d’un bien (cela ne s’applique pas dans le cas des services) et (2) du
transport des inputs qui ont été nécessaires à la production de ce bien ou service. Cette
perspective amène à raisonner en termes de secteurs institutionnels plutôt qu’en termes de
secteurs productifs. La Figure 15 représente les volumes de transport routier et ferroviaire
par produit et ventilés en fonction des emplois finals et du secteur institutionnel. Cette
présentation des résultats met l’emphase sur le destinataire final des produits exportés
plutôt que sur l’expéditeur final. Les exportations correspondent aux emplois du reste du
monde. Pour cette raison, dans une logique d’attribution basée sur le detinataire, cette
partie peut être retranchée des responsabilités des secteurs secteurs institutionnels fran-
çais. Or, les exportations représentent une part importante de la demande finale d’une
grande partie des produits, et en particulier de ceux qui induisent un usage de transports
intérieurs terrestres conséquent. Ainsi, une très grande majorité des volumes transportés
pour les Matériels de transport, les Produits chimiques et pharmaceutiques, les Produits
minéraux non-métalliques et métalliques sont destinés aux exportations. Le secteur des
Denrées alimentaires, quant à lui, produit principalement pour la consommation des mé-
nages. La consommation des ménages induit donc un usage de transports important,
principalement pour des Denrées alimentaires, mais aussi pour les produits de l’Agricul-
ture, la Cokéfaction et raffinage, et pour les services d’Hôtels et restauration. L’usage de
transports pour la FBCF est très majoritairement dû à l’investissement en produits de
la Construction (bâtiments non résidentiels, génie civil), qui consomme un volume très
important de Produits minéraux (cf. Figure 13). La consommation des APU induit un
usage de transports très faible, mais les APU génèrent également de l’usage de transports
par leur FBCF.
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Figure 15 – Volumes de transport routier et ferroviaire attribués par sec-
teur institutionnel et emploi final, en fonction du produit. La partie à gauche
de l’axe vertical représente le transport ferroviaire, la partie à droite de l’axe vertical
représente le transport routier. Les valeurs présentées sont des moyennes annuelles entre
2010 et 2022 (hors 2014). L’investissement correspond à la FBCF. La consommation et
FBCF des ménages contient également la consommation et FBCF des ISBLSM.

Comme dans le cas de l’attribution basée sur l’expéditeur, on peut utiliser les parts
de l’usage de transport routier comme critère d’attribution des empreintes. Pour cela,
on préfère raisonner en termes de secteur institutionnel (SI) qu’en termes de type d’em-
ploi final : les secteurs institutionnels correspondent à des unités économiques définies
concrètes, contrairement aux emplois finals qui ne le sont pas nécessairement. En particu-
lier, la FBCF concerne l’ensemble des SI à l’exception du reste du monde, et nous avons
agrégé la consommation des ménages avec la consommation des ISBLSM. La Figure 16
indique la répartition des responsabilités entre les différents secteurs institutionnels, après
ventilation des emplois finals (y compris la consommation finale et la FBCF) entre ces
SI. Dans une perspective destinataire, les ménages sont de loin les unités économiques
domestiques qui génèrent le volume le plus important de transports, avec 48,3% des tkm
dont 45,7% issus de leur consommation finale. Ils devancent l’investissement des sociétés
(6,7%) et la consommation finale des APU (5,4%). La FBCF des APU induit moins de 1%
de l’usage total de transports. Enfin, le Reste du monde induit 38,1% de la demande de
transport routier de marchandises en France à travers les exportations. Dans une perspec-
tive destinataire, cette partie peut être déduite des responsabilités des unités économiques
françaises.
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Si retrancher les exportations (c’est-à-dire la partie imputée au Reste du monde) est
correct dans une logique d’attribution basée sur le destinataire final, cela conduirait à
fortement sous-estimer la demande totale de transports induite par la consommation fran-
çaise et par les différents secteurs. En effet, comme mentionné précédemment, le vecteur
des tonnes-kilomètres de produits importés ne prend en compte que l’usage de transports
directement induit par les importations. On ignore l’usage intérieur de transports dans
ces pays pour acheminer des biens de consommation intermédiaire contribuant, in fine, à
satisfaire la demande française. Nous omettons donc précisément les usages de transports
intérieurs dans ces pays pour exportations vers la France. Si l’on retranche les usages de
transports intérieurs pour les exportations françaises, c’est-à-dire les vecteurs homologues
dans les autres pays, on risque de fortement sous-estimer le volume total de transport
induit par la consommation française. Cependant, il faut également admettre que les pro-
duits importés et exportés sont très différents. Dans ce cas, si l’on pouvait ajouter l’usage
de transports intérieur incorporé dans les importations et retrancher l’usage de transports
extérieurs incorporé dans les exportations, on obtiendrait probablement une répartition
différente des usages entre les différents secteurs. En particulier, on obtiendrait un usage
de transports très important pour les secteurs fortement importateurs, et un usage de
transports très faible pour les secteurs fortement exportateurs.

45.7% 3.6% 6.7% 5.4% 38.1%

0 25 50 75 100
Part du total (%)

Secteur institutionnel et emploi

Exportations Reste du monde

Investissement APU

Conso. finale APU
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Investissement Ménages
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Figure 16 – Usage relatif de transport routier de marchandises parmi l’en-
semble des secteurs institutionnels. Les valeurs sont calculées à partir des moyennes
annuelles entre 2010 et 2022 (hors 2014). Les pourcentages indiqués sur les barres cor-
respondent au pourcentage de l’usage total de transport attribué à l’emploi final et au
secteur institutionnel dont la couleur correspond. L’investissement correspond à la FBCF.
La consommation et FBCF des ménages contient également la consommation et FBCF
des ISBLSM.

4.3.4 Prise en compte du transport de voyageurs et comparaison

L’unité véhicule-kilomètre (vkm) représente la distance totale parcourue par des vé-
hicules. Nous pouvons ainsi utiliser la comparaison entre vkm pour le transport de voya-
geurs et pour le transport de marchandises comme support pour attribuer des empreintes
à chacun de ces types d’usage. En 2022, le transport de voyageurs (y compris individuel)
représentait 491,9 milliards de vkm, contre 37,2 milliards de vkm pour le transport de
marchandises. Si l’on prend en compte les véhicules utilitaires légers – qui ont des usages
mixtes – et qu’on les ventile entre transport de marchandises et transport de voyageurs,
on arrive à 519,1 milliards de vkm contre 97,5 milliards de vkm 44 (Table 7). En valeur
moyenne sur la période 2012-2022, toujours en prenant en compte les VUL, ces valeurs

44. A noter que cette ventilation surestime forcément la part du transport de marchandises, comme
mentionné en Méthode 3.3
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représentent 509,3 vkm contre 91,9 vkm. En termes de distance parcourue, le transport
de voyageurs dépasse donc largement le transport de marchandises.

De manière complémentaire, nous pouvons regarder les tonnes-kilomètres (tkm), et
ainsi mettre l’emphase sur la masse supportée par les infrastructures de transport routier
plutôt que sur le passage total de véhicules sur ces infrastructures. Avec cette méthode
(sujette à certaines incertitudes à cause des hypothèses nécessaires, cf. Annexe A.2.4),
l’empreinte est beaucoup plus équilibrée entre le transport de voyageurs et le transport
de marchandises (Table 7). La moyenne annuelle (sur 2012-2022) est de 729,4 tkm pour le
transport de voyageurs contre 748,8 tkm pour le transport de marchandises. Retenir l’une
ou l’autre de ces méthodes comme critère d’attribution a donc des implications normatives
importantes. De par leurs intérêts respectifs (voir revue de littérature 2.3), nous voyons
ces deux mesures comme des compléments plutôt que comme des substituts.

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Véhicules-kilomètres voyageurs 508,8 508,3 513,8 520,1 527,7 532,4 531,9 537,2 431,7 471,8 519,1
Véhicules-kilomètres marchandises 88,2 87,0 87,5 88,3 90,1 93,0 95,5 98,0 88,4 98,0 97,5
Tonnes-kilomètres voyageurs 716,1 720,1 731,3 742,7 755,7 763,5 764,9 774,1 620,0 682,9 752,3
Tonnes-kilomètres marchandises 732,4 726,1 710,1 711,2 728,4 761,6 771,0 791,9 740,6 783,2 780,7

Table 7 – Véhicules-kilomètres et tonnes-kilomètres mesurés pour le trans-
port de voyageurs et de marchandises (2012-2022).

5 Discussion
Cette étude s’inscrit dans la continuité de la littérature en métabolisme social sur la

question plus spécifique de l’empreinte matérielle et environnementale des infrastructures
de transport terrestre, et avec une approche comparative systématique entre transport
routier et transport ferroviaire. Nous avons dans un premier temps mesuré deux causes
de pertes de biodiversité : l’usage de matériaux et la fragmentation des habitats par la
présence physique des infrastructures. Dans l’ensemble, les zones denses en usage de ma-
tériaux (Figure 3) coïncident peu avec les zones fortement fragmentées (Figures 6 à 9),
à l’exception de la Normandie pour certains indicateurs de fragmentation. Les activi-
tés de construction des infrastructures sont donc – ou ont été historiquement – moins
concentrées dans les zones où la fragmentation est importante. Cependant, les activités
d’extraction n’étant pas nécessairement localisées à proximité des sites de construction,
ce seul constat n’indique pas que les impacts des activités d’extraction et de la fragmenta-
tion par les routes n’affectent pas les mêmes espaces. En pratique, la distribution spatiale
de l’extraction de matières minérales semble relativement corrélée avec celle de l’usage
de ces matières dans les infrastructures (SDES 2024c). Plus généralement, la question
de l’impact effectif sur la biodiversité est irrésolu. Ici, nous ne mesurons que des causes
probables. La fragmentation d’espaces, les activités de construction et l’extraction de
matériaux peuvent avoir des impacts très variables selon les contextes locaux.

Ensuite, nous avons établi un cadre pour attribuer ces empreintes en fonction de
l’usage de transports – c’est-à-dire l’usage des services fournis par ces infrastructures.
Nous avons particulièrement développé le cadre pour le transport de marchandises, en
mesurant l’usage de transport des différents secteurs économiques, liés à la fois à l’expédi-
tion des biens de consommation finale et à l’expédition des biens de consommation inter-
médiaire utilisés dans leur processus de production. L’absence de spatialisation des flux
de transport empêche de confronter explicitement les usages hétérogènes des transports et
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les dommages causés par les infrastructures et leur usage (en particulier la fragmentation
des habitats). Dépasser cette requiert un travail important dont la portée serait largement
limitée par l’indisponibilité de certaines données. Dans la section qui suit, nous abordons
les portées et limites des différentes dimensions de ce travail et suggérons des pistes pour
l’approfondir, en mettant une emphase particulière sur les opportunités qu’offrent les
données existantes concernant la France métropolitaine.

5.1 Enjeux de méthode, limites et perspectives de recherche

5.1.1 L’estimation de l’usage de matériaux

Estimation de la FBCF

L’estimation de la FBCF par l’approximation de l’équilibre ressources-emplois à des
niveaux sectoriels plus fins que ceux publiés dans les comptes nationaux pourrait être
utile à l’analyse sectorielle. Ainsi, en analyse input-output, il serait possible d’utiliser cette
approximation pour endogénéiser la FBCF de la Construction, ventilée par type d’activité
de construction, à des niveaux beaucoup plus fins que ce que permettent les comptes. On
pourrait ainsi estimer la FBCF pour chaque sous-classe du Génie civil. Cela constituerait
une base relativement solide pour effectuer une analyse sectorielle de la construction,
tout en endogénéisant la FBCF. L’estimation de la FBCF ne constitue cependant qu’une
étape de l’établissement d’un tableau entrées-sorties désagrégé, et est utile à condition de
chercher à endogénéiser la FBCF – ce qui constitue aujourd’hui une frontière et un enjeu
important de l’analyse IO (Sodersten et al. 2018 ; Tausch et Magacho 2024).

Cette méthode d’estimation se trouve limitée non seulement par les différences concep-
tuelles entre les indicateurs publiés par les statistiques d’entreprises et ceux publiés par les
comptes nationaux, mais aussi par le retraitement des données d’Esane par les comptes
nationaux. De plus, les données de certains secteurs pour certaines années peuvent être
soumises au secret statistique, en particulier au niveau sous-classe qui est fortement désa-
grégé. Pour ces trois raisons au moins, il est irréaliste de penser que l’on peut reproduire
à l’identique les données de FBCF non diffusées. Nous explorons donc cette piste comme
base pour évaluer l’investissement dans les infrastructures de transport terrestre tout en
ayant conscience de ses limites. Nous disposons pour cela des statistiques annuelles d’en-
treprises publiées entre 2009 et 2022. Si cette méthode permet d’approximer la FBCF, elle
ne permettrait pas d’approximer la CCF. Une particularité de la CCF est que son estima-
tion repose sur la méthode de l’inventaire permanent (MIP), qui est complexe, coûteuse
en temps et dont il existe plusieurs approches alternatives (Berlemann et Wesselhöft
2014). En particulier, la MIP nécessite de disposer de séries de FBCF sur le temps très
long, et d’attribuer des durées de vie aux différentes composantes de cette FBCF pour
estimer la dynamique de la dépréciation du stock (Mahieu 2019), en utilisant une loi
de mortalité qui modélise la distribution des durées de vie (Picart 2004). Le travail de
modélisation impliqué est très important, et nous ne disposons avec cette méthode que de
proxies de la FBCF pour la période 2009-2022, ce qui est insuffisant pour pouvoir estimer
la dépréciation contemporaine.

Estimation par la longueur des réseaux

Nous quantifions un usage de matériaux total de l’ordre d’environ 14 Gt. Malgré
l’importance numérique croissante des flux de maintenance et la chute des flux d’expansion
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en France, l’expansion représente de loin le poste d’usage de matériaux le plus important
en somme des flux historiques. La masse de matériaux est presque entièrement incorporée
dans les routes (13,85 Gt contre 0,24 Gt dans les voies ferrées). Cela s’explique en grande
partie par la diffusion du réseau routier à travers toute la France métropolitaine.

Notre estimation de l’usage de matériaux distingue la masse totale pour expansion
et la masse totale pour maintenance, et permet de mettre en balance ces deux gran-
deurs. Les AFM statiques ne permettent pas de prendre en compte la maintenance, et
les AFM dynamiques considèrent parfois des périodes trop restreintes pour estimer la
somme des masses incorporées dans les cycles de maintenance successifs. Par exemple,
Wiedenhofer, Steinberger et al. (2015) comparent les flux pour maintenance et pour
expansion entre 2004 et 2009, mais ne comparent pas la somme historique des flux pour
les deux. Nous disposons ici de données sur la longueur des infrastructures entre 1980 et
2023, ce qui nous permet d’estimer les ampleurs de la maintenance sur l’ensemble de ces
années, et ainsi de comparer la masse totale liée au développement et à la maintenance.
Nous voyons ainsi que l’usage de matériaux pour maintenance constitue la majorité des
flux annuels des années récentes, mais une minorité dans la somme des flux historiques. La
comparaison entre la masse totale de matériaux (sommée sur l’ensemble des années) pour
expansion et pour maintenance est limitée par l’indisponibilité de données avant 1980 :
nous n’estimons le cycle de maintenance qu’à partir de cette année, et sommes obligés de
modéliser l’âge des stocks en utilisation en 1980 (par une loi uniforme, entre 0 et Ns la
durée du cycle de maintenance).

Les résultats des AFM sont largement tributaires des hypothèses concernant les in-
tensités matérielles, de la délimitation des matériaux étudiés et de la longueur des in-
frastructures estimée. Des études concernant un même pays peuvent ainsi obtenir des
résultats très différents (Haberl, Wiedenhofer, Schug et al. 2021). L’estimation de
l’usage de matériaux par la longueur des infrastructures est une première au niveau na-
tional en France. Pour cette raison, nous ne disposons d’aucun point de comparaison
au niveau français. Cependant, plusieurs études susmentionnées au niveau national dans
d’autres pays d’Europe offrent des points d’ancrage – que ce soit pour comparer les in-
tensités matérielles utilisées ou les résultats obtenus. Les intensités matérielles en kg/m2

pour les routes reportées par Augiseau et Kim (2021) que nous utilisons sont proches
de celles utilisées par Haberl, Wiedenhofer, Schug et al. (2021) pour l’Allemagne
et l’Autriche. Cependant, en kg/m, elles sont largement supérieures à celles utilisées par
Wiedenhofer, Steinberger et al. (2015). L’usage total de matériaux pour expansion
(environ 12 Gt) semble relativement cohérent avec des études récentes qui estiment cet
usage à 8,5 Gt au Royaume-Uni et en Irlande (Wiedenhofer, Schug et al. 2024) et à
13 Gt en Allemagne (Haberl, Wiedenhofer, Schug et al. 2021). Si l’on observe en
détail les méthodes, une différence majeure est que l’on prend en compte environ 6 Gt de
sables et graviers, alors que Haberl, Wiedenhofer, Schug et al. (2021) estiment que
la couche de base est faite uniquement de granulats.

Concernant les omissions de certains types de voies ou de matériaux, nous ne prenons
pas en compte les voies qui ne sont pas classées comme appartenant aux types que nous
recensons (en l’absence de données). Augiseau et Kim (2021) ne fournissent pas d’in-
tensités matérielles pour les ponts, ce qui nous conduit à ignorer l’usage de matériaux
incorporé dans les ponts (routiers et ferroviaires). Pour les voies ferrées, nous ne prenons
en compte que les voies constituant le réseau, et ignorons les autres voies 45. Concernant
les tunnels, ne disposant pas d’informations sur leur cycle de maintenance, nous ignorons

45. Par exemple, nous ignorons les voies de triage et autres voies de service.
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l’usage de matériaux induit par leur maintenance.
Sur le plan méthodologique, la question des intensités matérielles pour maintenance

est aussi délicate que celle de la durée du cycle de maintenance. La Figure 17, tirée
d’un rapport technique de l’ONR (2022), illustre la non-linéarité des dégradations en
fonction de l’âge de la chaussée. Elle indique également que des niveaux de dégradation
différents appellent des techniques d’entretien différentes (préventif ou curatif). Ainsi, des
voies qui seraient entretenues régulièrement pourraient impliquer des travaux plus légers.
En particulier, la couche de roulement n’aurait pas besoin d’être entièrement remplacée,
impliquant donc un apport d’enrobés bien plus faible que ce que nous estimons. A l’opposé,
des chaussées très dégradées pourraient impliquer un renouvellement plus profond que la
simple couche de roulement en surface, auquel cas la maintenance n’implique pas que des
apports d’enrobés, mais aussi de granulats.

Figure 17 – Non-linéarité des dégradations des chaussées routières dans le
temps et différences de techniques de maintenance associées. Source : Rapport
de l’Observatoire national des routes (ONR 2022).

5.1.2 La fragmentation des habitats

La fragmentation des espaces naturels par les routes apparait bien plus critique que la
fragmentation par les voies ferrées. Cela s’explique par le caractère diffus du réseau rou-
tier. Ce résultat est validé non seulement par l’usage de trois indicateurs de fragmentation
différents, mais aussi par l’usage de deux couches différentes pour délimiter les espaces na-
turels, dont une délimitant les zones de haute importance pour la biodiversité. L’ampleur
de la fragmentation estimée diffère assez fortement entre les indicateurs – particulièrement
en fonction de la prise en compte du degré d’occlusion causé par les infrastructures –, mais
les massifs montagneux apparaissent globalement comme des hotspots où la fragmentation
par les routes est importante.

La quantification de la fragmentation des habitats fondée sur des polygones d’espaces
naturels délimités en fonction de l’occupation des sols (à partir des données Corine Land
Cover) conduit implicitement à mettre en équivalence l’ensemble de ces espaces, à les
penser comme étant homogènes sans prendre en compte leur importance effective pour la
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biodiversité. De même que la caractérisation des espaces naturels est purement binaire, la
caractérisation des routes et voies ferrées et fragmentantes l’est aussi : on considère qu’une
route coupe parfaitement en deux un espace naturel ou ne la coupe pas. On voit bien que
cette double binarité est purement fictive. Il existe un continuum d’espaces naturels plus
ou moins propices à la biodiversité, tout comme il existe un continuum d’infrastructures
générant un effet barrière plus ou moins contraignant pour les espèces – d’ailleurs, un des
premiers enseignements de la road ecology est que toutes les espèces ne sont pas sensibles
de la même manière à la présence d’infrastructures. Pour limiter l’impact de ce postulat
binaire sur nos résultats, nous complémentons nos analyses. D’un côté, pour intégrer
l’idée d’un continuum de fragmentation, nous utilisations un indicateur (l’Infrastructural
fragmentation index) qui prend en compte le degré d’occlusion des infrastructures. De
l’autre côté, pour la binarité des espaces naturels, nous appliquons nos trois indicateurs
sur une autre couche d’espaces naturels, qui sont répertoriés comme ayant un intérêt
important pour la biodiversité (à savoir les Znieff, voir la Méthode). Cela reste binaire au
sens où les espaces non classés en Znieff sont simplement ignorés, mais en complément
des données sur l’occupation des sols, cela permet de prendre en compte l’importance
écologique des espaces. Pour compléter cette prise en compte, on pourrait adapter les
indicateurs existants en pondérant par exemple par le pourcentage de surface des espaces
naturels (selon leur caractérisation à partir de Corine Land Cover) qui sont classés en
Znieff. Le défaut principal est que, pour les indicateurs exprimés en fonction d’unités
claires (comme la taille effective de maille et la edge density), on perd les unités, rendant
l’interprétation moins intuitive.

Ensuite, la fragmentation que nous observons constitue une borne inférieure de l’im-
pact de la présence des infrastructures sur les habitats. La modélisation de la fragmenta-
tion à partir de l’intersection entre les infrastructures et les espaces naturels ne permet
de prendre en compte que les effets directs – c’est-à-dire la perte qualitative et quanti-
tative d’habitats liée physiquement à cette intersection. Or, la présence d’infrastructures
a également des conséquences indirectes sur les usages des sols, car elle peut rendre plus
attractives les zones que celles-ci desservent, notamment en augmentant leur connectivité.
Autrement dit, ces mêmes intérêts économiques mentionnés pour justifier le développe-
ment d’infrastructures, à commencer par l’accroissement de l’activité économique de la
région, peuvent constituer des incitations à l’urbanisation ou à la conversion en terres agri-
coles. Une revue de littérature de Kasraian et al. (2016) résume l’état des connaissances
sur les effets de la présence d’infrastructures en termes de changement d’usage des sols.
Cette relation a été théorisée comme le « transport land-use feedback cycle », qui indique
une relation à double sens. D’un côté, le développement d’infrastructures de transport
favorise l’urbanisation en augmentant l’accessibilité, et de l’autre, l’urbanisation accroît
également la demande locale de transports et peut favoriser à son tour le développement
d’infrastructures. Une vaste majorité des études conclut que le développement d’infra-
structures routières et ferroviaires est positivement corrélé à l’ampleur du changement
d’usage des sols, et l’effet est particulièrement sans ambiguïté pour les routes. Par consé-
quent, nos données étant purement statiques, nous ne pouvons observer cette dynamique
de rétrécissement des espaces naturels potentiellement induite par la présence d’infra-
structures. Même si nous pouvions observer les changements d’usage des sols, puisque
l’urbanisation et la conversion en terres agricoles est multifactorielle, nous ne pourrions
isoler l’effet de la présence d’infrastructures.

Paradoxalement, le niveau de détail élevé des couches Znieff a posé problème pour mo-
déliser la fragmentation. En effet, certaines zones ont été tracées à des niveaux de détails
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qui prennent déjà en compte la fragmentation par les routes et les voies ferrées, c’est-à-
dire en les excluant du polygone. D’autres n’excluent pas les routes et les voies ferrées du
polygone. Lorsque les infrastructures sont exclues, cela rend impossible la modélisation
qui consiste à couper les polygones. Cette méthode nous conduit donc à sous-estimer l’am-
pleur de la fragmentation dans les zones où celle-ci a déjà été prise en compte lors de la
délimitation des Znieff. Par ailleurs, quelques différences dans l’usage des données limite
la comparabilité de la fragmentation fondée sur l’occupation des sols et celle fondée sur les
Znieff. D’abord, nous n’utilisons pas les mêmes couches pour les réseaux routier et ferré.
Les données d’occupation des sols datent de 2018, tandis que les données Znieff datent
de 2025. Pour 2018, BD CARTO n’est pas disponible mais ROUTE 500 l’est. Pour 2025,
nous faisons face au problème inverse. Les deux sources ne fournissent pas systématique-
ment les mêmes informations, donc les critères d’exclusion des routes non fragmentantes
diffèrent nécessairement. De plus, les Znieff continentales contiennent également des zones
comme des ruisseaux et des rivières. Nous avons exclu certaines entités par mots-clés pour
maximiser la comparabilité, mais cette exclusion ne couvre pas l’ensemble des Znieff que
l’on aurait enlevé selon un critère d’Occupation des sols.

5.1.3 L’attribution des responsabilités fondée sur l’usage de transports

Concernant l’usage de transports, nous avons identifié les secteurs les plus deman-
deurs : Fabrication de denrées alimentaires (21,6% du total), la Construction (8,7%) et
l’Agriculture (7,6%). Nous avons également présenté cet usage de transport en fonction
des emplois finals, mettant ainsi l’emphase sur les consommateurs plutôt que sur les pro-
ducteurs. Une très grande partie de l’usage de transports sert à satisfaire la consommation
finale des ménages (45,7%) ou les exportations (38,1%). L’investissement représente en-
viron 10% de l’usage de transport, majoritairement issu des sociétés. Enfin, nous avons
exploré les manières de comparer le transport de voyageurs et le transport de marchan-
dises, en l’appliquant au transport routier. Si le transport de voyageurs semble largement
plus important en termes de véhicules-kilomètres (5 à 6 fois supérieur au transport de
marchandises), l’utilisation des tonnes-kilomètres comme outil de comparaison aboutit à
un équilibre relatif entre voyageurs et marchandises.

S’il constitue une innovation méthodologique, le travail sur l’attribution des respon-
sabilités a été limité par des données incomplètes. Nous revenons ici sur les hypothèses
émises et leur incidence sur les résultats. Nous proposons une méthode utilisant un ta-
bleau input-output multirégional, cohérente avec notre cadre théorique, qui permettrait
de dépasser ces hypothèses et de prendre en compte l’ensemble des effets indirects (liés à
la consommation de biens intermédiaires), qu’ils induisent un usage intérieur de transport
dans le pays émetteur de la demande finale ou non.

Les données sur le transport routier et sur le transport ferroviaire n’ont pas les mêmes
contours, ce qui limite leur comparabilité. On peut décomposer les transports de mar-
chandises en cinq composantes et autant de données différentes, ce qui est illustré par la
Figure 18. Les données dont nous disposons pour le fret ferroviaire agrègent à la fois le
transport national (C3) et le transport international entrant (C2) et sortant (C4). Pour
le transport routier, nous disposons de données présentant séparement le transport natio-
nal, le transport international entrant et le transport international sortant. Ces différences
limitent fortement la comparabilité des résultats. Nous sommes donc contraints d’appli-
quer des méthodes différentes pour calculer les intensités-transport des produits. Pour le
transport ferroviaire, nous sommes obligés de calculer des intensités uniques, en divisant
l’usage total de transport par produit (C2 + C3 + C4) par la somme des productions
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domestiques et des importations de ce produit : TIRAIL = pRAIL( ̂xDOM + xIM)
−1

. Cela
conduit implicitement à supposer que, pour chaque produit, les intensités (c’est-à-dire les
tkm générés par la production d’une unité monétaire de ce bien) de transport national des
biens produits domestiques sont égales à la somme des intensités de transport national
et international des produits importés. Pour le transport routier, puisque nous dispo-
sons de données distinguant transport national et international, les hypothèses que nous
émettons sont différentes : les intensités de transport national sont identiques entre pro-
duits importés et domestiques, mais on ajoute le transport international pour les produits
importés. Ces différences d’hypothèses ont des incidences importantes sur les résultats,
illustré par l’important écart entre la part dans le transport routier et dans le transport
ferroviaire (Figure 12) de la somme des effets liés aux importations (direct importé et
indirect importé). La part imputée aux importations dans l’usage de transport routier est
particulièrement élevée.
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Figure 18 – Les cinq composantes de l’usage de transports et le contour de
nos données sur le transport routier et ferroviaire.

Il est difficile de trancher quant à la plausibilité de l’une ou l’autre de ces hypothèses.
L’ampleur du transport national de marchandises issues des importations est le détermi-
nant principal de leur validité. Ainsi, si un bien est directement acheminé depuis l’étranger
vers l’unité géographique française où il sera consommé (qu’il s’agisse d’un emploi final ou
intermédiaire), alors il ne génère aucun usage de transport national. Cela peut concerner
par exemple les flux commerciaux entre régions frontalières. A l’inverse, si le bien est
acheminé vers des hubs commerciaux situés en France – comme les ports ou de grands
entrepôts situés à la frontière, sur le territoire français – pour être ré-expédiés vers toute
la France, alors ces biens importés génèrent un usage de transport national important,
plus élevé que certains biens produits domestiquement et destinés à une consommation
majoritairement locale.

Les différentes composantes du transport reflètent un arbitrage entre la prise en compte
de l’usage total de transport, et l’identification de l’usage d’infrastructures de transport en
France. D’un côté, prendre en compte l’usage total de transports permet d’avoir une ap-
proche complète, qui intègre l’usage de transport induit par les importations (C1 et C2) et
retranche celui induit par les exportations (C4 et C5), et donnant ainsi l’empreinte totale
en termes de transports liée à la demande finale de la France. De l’autre côté, si l’objec-
tif est d’attribuer des responsabilités fondées sur l’usage des infrastructures françaises de
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transport terrestre, alors une approche complète qui additionne le transport domestique et
le transport à l’étranger induit par la demande française ajoute une variable confondante.
En pratique, pour les trajets internationaux, nous ne pouvons démêler la part qui a lieu
sur le sol français de la part qui a lieu à l’étranger. Ainsi, prendre en compte seulement
le transport intérieur en France donne une garantie que les tonnes-kilomètres alloués cor-
respondent intégralement à l’usage des infrastructures de transport en France, mais nous
fait omettre la partie des trajets internationaux qui utilise les infrastructures françaises.
A l’inverse, prendre en compte à la fois les trajets nationaux et internationaux permet
de comptabiliser l’usage total des infrastructures françaises, mais conduit également à
comptabiliser une partie des trajets internationaux qui n’utilise pas les infrastructures
françaises. Enfin, si l’on pouvait prendre en compte le transport national de produits des-
tinés aux importations françaises (C1) et issus des exportations françaises (C5), on aurait
une méthode complète pour l’attribution des usages de transport suivant une perspective
expéditeur ou destinataire, mais on sortirait définitivement de la question de l’usage des
infrastructures françaises pour aller vers un usage total des infrastructures de transport.

Nous proposons ici un cadre méthodologique permettant de prendre en compte l’usage
total de transports induit par la demande des pays, selon les perspectives expéditeur et
destinataire. L’intérêt de disposer de C1 et de C5 (Figure 18) serait de gommer plusieurs
biais méthodologiques qui limitent la complétude et la comparabilité des résultats dans
une perspective consumption-based :

— Les exportations françaises se ventilent entre deux usages, à savoir la demande
finale et la consommation intermédiaire. La partie de l’usage de transports desti-
née à exporter des biens de consommation intermédiaire à l’étranger devrait être
retranchée des responsabilités des expéditeurs, et attribué aux secteurs étrangers
qui utilisent ces biens de consommation intermédiaire pour satisfaire une demande
finale. L’autre partie de l’usage de transports incorporé dans les exportations, qui
vise à directement satisfaire une demande finale, doit être attribuée aux expéditeurs
français.

— Le vecteur des tonnes-kilomètres attribués aux importations françaises actuelle-
ment ne contient que la part de l’usage de transports directement induit par les
exportations dans ces pays (c’est-à-dire la composante C2 du transport). Or, ces
secteurs exportateurs utilisent également des transports intérieurs pour acheminer
des biens de consommation intermédiaire utilisés dans le processus de production
pour satisfaire la demande française d’importations (première composante). Dans
la perspective destinataire, cette part de l’usage de transports à l’étranger induit
par les importations françaises est imputable à la demande finale française.

La Figure A10, en annexe, résume la délimitation des usages attribués aux unités
françaises et aux unités étrangères, selon le critère d’attribution retenu (expéditeur ou
destinataire). Le cadre optimal pour attribuer les usages de transport entre les secteurs
et les pays serait un MRIO contenant les tableaux entrées-sorties de l’ensemble des pays.
Cela nécessiterait de disposer des données sur les volumes de transport terrestre (1) inté-
rieur par produit et (2) international par origine-destination et par produit. Les besoins
en termes de données sur le transport sont donc très importantes, et les réunir pour
l’ensemble des pays semble peu réaliste. En revanche, les collecter pour les principaux
partenaires commerciaux européens pourrait être réaliste. En pratique, si l’on concentre
l’analyse sur le transport routier et ferroviaire en France, le transport intra-Union eu-
ropéenne constitue l’essentiel des flux, qu’ils soient directs ou indirects. En termes de
données, on pourrait donc utiliser d’un côté les tables input-output FIGARO (Eurostat)
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et les données de transport routier diffusées également par Eurostat, compilées depuis les
résultats d’une enquête unifiée, utilisant la même nomenclature de produits dans tous les
pays. En restreignant le nombre de pays pour s’assurer de la disponibilité des données, on
pourrait concentrer dans un premier temps l’analyse les principaux partenaires commer-
ciaux européens, par exemple la Belgique, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, les Pays-bas,
la Pologne et la Portugal.

6 Conclusion

6.1 Comment attribuer des empreintes aux différents usages des
transports face à leur hétérogénéité ?

La comparaison du transport de marchandises et du transport de voyageurs en fonc-
tion des tonnes-kilomètres et véhicules-kilomètres ne doit pas éluder l’hétérogénéité des
usages des routes en pratique. Ainsi, le transport de marchandises et le transport collec-
tif interurbain de voyageurs utilisent majoritairement les autoroutes et route nationales
(SOES 2016). Au contraire, les routes départementales et surtout les voies communales
sont presque exclusivement utilisées pour le transport individuel des ménages, et le trans-
port collectif urbain. Prendre en compte ces caractéristiques d’usage est essentiel si l’on
s’attache à ventiler les responsabilités entre différents types d’activités. En termes de
stock de matériaux, au niveau local les autoroutes impliquent des intensités matérielles
très largement supérieures aux voies communales (Wiedenhofer, Steinberger et al.
2015 ; Miatto, Schandl, Wiedenhofer et al. 2017 ; Augiseau et Kim 2021). Cette
concentration spatiale de l’usage de matériaux s’observe sur la Figure 3. Mais à l’échelle
nationale, les autoroutes constituent un réseau beaucoup moins dense, donc induisent
un usage total de matériaux plus faible que les voies communales (cf. Figure 4(b)). En
termes de fragmentation, les autoroutes génèrent un effet barrière localement beaucoup
plus important à cause de leurs caractéristiques (largeur de l’emprise, chaussées séparées,
glissières de sécurité), mais bien moins étendu du fait de leur rareté relative (21 000 km
d’autoroutes et routes nationales sur environ 1 100 000 km de réseau en France d’après le
SDES (2024a)). Ainsi, les usages des infrastructures routières liés au transport de mar-
chandises et au transport interurbain de voyageurs génèrent des usages de matériaux et
des fragmentations d’une forte intensité locale, mais d’un niveau relativement modéré à
l’échelle nationale. Cela est d’autant plus vrai que les caractéristiques techniques de ces
routes sont prévues pour accueillir des poids lourds, qui sont très majoritairement dédiés
au transport de marchandises. A l’inverse, les routes de moindre importance, utiles exclu-
sivement au transport individuel de voyageurs et au transport de voyageurs de proximité,
génèrent des usages de matériaux et des fragmentations d’une faible intensité au niveau
local, mais très diffuses sur l’ensemble du territoire.

De même, l’intensité d’usage des infrastructures est tout aussi inégale que l’intensité
des fragmentations qu’elle pourrait générer. Les routes en Ile-de-France connaissent un
trafic très soutenu mais fragmentent tout au plus de petits espaces, là où les routes dans
les Alpes connaissent un trafic très faible mais fragmentent de grands espaces (6(a)). Cette
remarque appelle deux implications. D’un côté, le trafic étant un déterminant majeur de
l’ampleur de l’effet barrière 46, l’intensité de la perturbation générée est bien plus impor-

46. Le trafic est d’autant plus un déterminant majeur de l’effet barrière que son ampleur est générale-
ment corrélée aux dimensions des routes utilisées ; les caractéristiques des routes étant elles-mêmes des

66



tante en Ile-de-France, là où la diversité et l’abondance des espèces est en moyenne bien
plus faible. De l’autre, le potentiel de perturbation est largement supérieur dans les Alpes,
dans les espaces où les enjeux de conservation peuvent être particulièrement importants,
et où le trafic est plus faible. Ainsi, selon les routes empruntées, l’usage des infrastructures
peut avoir des impacts très hétérogènes sur la biodiversité. Si l’on souhaite décomposer
les impacts par secteurs, encore faut-il voir entre quelles régions circulent les flux et,
surtout, quelles routes ils empruntent. Ces hétérogénéités illustrent bien pourquoi on ne
peut simplement distribuer les empreintes proportionnellement aux véhicules-kilomètres
ou aux tonnes-kilomètres, que ce soit entre les transports de marchandises et de voya-
geurs, ou au sein du transport de marchandises entre les différents secteurs économiques
ou institutionnels.

La spatialisation des flux de transport est une tâche complexe mais cruciale, dont
l’aboutissement serait de pouvoir connecter explicitement ces flux avec les dommages
causés par les infrastructures qu’ils utilisent. Concernant le transport routier de marchan-
dises et l’attribution des responsabilités aux secteurs économiques ou institutionnels, il
existe des pistes sérieuses au vu des données disponibles en France. Le SDES publie des
données sur le transport routier de marchandises, par type de produit et par couple de
régions origine-destination 47. Ces données constituent donc une désagrégation au niveau
régional des données sur le transport national de marchandises que nous utilisons comme
source pour le vecteur de tonnes-kilomètres p alloué aux secteurs. L’enjeu principal est
alors de modéliser les trajets empruntés entre ces régions, ce qui implique de disposer
à la fois de points de départ et de points d’arrivée. Plusieurs pistes sont envisageables,
dont la plus sérieuse est l’utilisation des données de comptage du trafic moyen journalier
annuel (TMJA) sur les routes nationales et autoroutes. Deux freins ont été identifiés. A
cause des problématiques de secret statistique, un nombre important de couples origine-
destination-produit sont non-diffusés dans ce jeu de données (la valeur numérique de
ces flux est individuellement faible, mais collectivement élevée). De plus, ces données ne
permettent de prendre en compte que le transport national et omettent le transport in-
ternational qui est une composante majeure de transport de marchandises, en particulier
dans les régions frontalières.

Si l’on cherche simplement à comparer le transport de voyageurs et de marchandises,
les données de comptage du trafic moyen journalier annuel (TMJA) peuvent servir de base.
Ces données ne sont pas disponibles pour l’ensemble des routes en France, mais elle sont
diffusées : (1) pour les routes du réseau routier national non concédé 48, 49, et (2) au niveau
départemental dans un certain nombre de départements. Ces données sont publiées indé-
pendamment par chaque département. Pour les rendre exploitables à l’échelle nationale, il
faudrait en priorité centraliser ces initiatives, et rendre systématique la publication en don-
nées ouvertes des fichiers de formes. On peut donc envisager des comparaisons à l’échelle
nationale, mais celles-ci seront limitées par l’indisponibilité des données de TMJA pour

déterminants de l’effet barrière (Bennett 2017).
47. Ces données sont disponibles dans le dossier intitulé « Le TRM par origine destination et

NST [...] » sur la page suivante : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
donnees-sur-le-transport-routier-de-marchandises-trm-en-france-et-en-europe?rubrique=
&dossier=1341.

48. Le réseau routier national non concédé est constitué de l’ensemble des routes nationales, et des
autoroutes non concédées à des entreprises privées.

49. Les données de comptage du trafic moyen journalier annuel sur le réseau routier national
non concédé peuvent être consultées via le lien suivant : https://www.data.gouv.fr/datasets/
trafic-moyen-journalier-annuel-sur-le-reseau-routier-national/.
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les autoroutes concédées, et par l’indisponibilité des données relevant des routes dépar-
tementales et des voies communales. Les données départementales peuvent être utilisées
pour faire un focus sur un ou plusieurs départements. On dispose par exemple de données
sur le « TMJA Tous véhicules » et sur le « TMJA Poids lourds » en Haute-Savoie –
département dont les habitats sont en moyenne très vastes et de haute valeur pour la
biodiversité. Il est ainsi possible de confronter les degrés de fragmentation induits par les
routes, et la comparaison entre trafic de poids lourds et d’autres véhicules. La Figure A7,
en Annexe, permet de confronter le pourcentage de poids lourds dans le trafic et l’ampleur
de la fragmentation. En Haute-Savoie, les zones les plus fragmentées sont plutôt celles où
il y a moins de poids lourds. Schématiquement, le trafic de poids lourds peut être associé
au transport de marchandises et le trafic d’autres véhicules peut être associé au transport
de voyageurs. Dans le cas de la Haute-Savoie, le transport de voyageurs semble donc af-
fecter des zones particulièrement critiques pour la biodiversité par rapport au transport
de marchandises. Cette approche est très exploratoire, mais son développement permet-
trait d’effectuer une comparaison spatialement explicite des empreintes des infrastructures
utilisées pour le transport de voyageurs et pour le transport de marchandises.

6.2 Penser la place des infrastructures dans les transitions éco-
logiques

Les infrastructures de transport constituent un substrat des activités économiques, et
sont souvent pensées uniquement comme telles dans les études qui envisagent les transi-
tions dans le secteur des transports. Ce sont les flux qui sont regardés en priorité lorsqu’on
pense en termes de décarbonation. Les études sur la transition énergétique recommandent
par exemple une transition vers le transport ferroviaire (Hainsch 2023) ou vers les véhi-
cules électriques (Dominković et al. 2018). Ici, les infrastructures sont vues comme un
moyen de faciliter ou rendre possible la transition (Jelti et al. 2023), par exemple suivant
l’idée que construire de nouvelles routes permettrait de décongestionner les réseaux exis-
tants et donc d’améliorer l’efficacité énergétique de l’usage des véhicules (Ahmad et al.
2023). D’un autre côté, un nombre important d’études regardent les impacts environne-
mentaux des infrastructures avec l’objectif minimiser les impacts liés à leur construction,
par exemple en recommandant d’utiliser certains types de revêtements pour minimiser
les émissions de GES (Jelti et al. 2023), ou d’adapter les routes pour minimiser leur
empreinte biodiversité (Karlson et al. 2014 ; Bennett 2017). Une relative perméabilité
semble s’être formée entre les travaux pour lesquels la transition passe par la réduction
des flux de dommages liés à l’usage des transports, et ceux qui regardent la transition des
infrastructures, c’est-à-dire les stocks sous-jacents à cet usage. Dans une certaine mesure,
notre étude connecte les flux liés à l’usage de transports et le stock lié aux infrastructures
sous-jacentes au travers de l’attribution des responsabilités basée sur l’usage. Cela s’ap-
puie sur le constat que les dommages causés par les infrastructures sont indissociables
des usages qui sont faits de ces infrastructures. Cependant, le périmètre des dommages
environnementaux que nous prenons en compte n’est que celui des infrastructures : nous
n’analysons pas conjointement les dommages environnementaux liés aux infrastructures
et aux usages.

Il se dégage de cette réflexion l’implication suivante : dans une perspective de transi-
tion écologique, il faut penser conjointement les impacts des flux et les impacts des stocks.
La recommandation de construire de nouvelles routes pour décongestionner les réseaux
existants, par exemple, devrait être confrontée aux impacts environnementaux de ces in-
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frastructures. Nos résultats sur la fragmentation pointent un effet total des routes très
important, lié au caractère diffus du réseau routier : la construction de nouveaux tronçons
en appelle souvent d’autres. A l’inverse, les voies ferrées sont très linéaires et isolées spa-
tialement, ce qui permet de limiter la diffusion du réseau et donc son empreinte physique
et matérielle. On voit ici comment prendre en compte l’impact environnemental des infra-
structures amène à considérer autrement les transitions. Schématiquement, construire de
nouvelles routes pourrait diminuer l’empreinte carbone de l’usage des véhicules, mais aug-
menter considérablement l’empreinte biodiversité. Construire de nouvelles voies ferrées, à
l’inverse, pourrait créer une synergie entre empreinte carbone et empreinte biodiversité.
Cela est évidemment hypothétique, et notre étude ne permet pas de formuler une telle
recommandation. Elle indique cependant l’importance de considérer simultanément les
flux et les stocks lorsqu’on pense les transitions.
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Annexe

A.1 Résultats et figures complémentaires

A.1.1 Fragmentation des habitats

Commentaires

— Taux de variation de la taille effective de maille : Les pixels fragmentés
par les voies ferrées voient généralement une baisse de Meff comprise entre 15
et 50%, là où un nombre important de pixels fragmentés par les routes ont une
Meff diminuant d’entre 50 et 80% (Figure A2). En termes de variations relatives,
la Normandie, le Grand-Est et le Massif central semblent être les zones les plus
affectées localement par la fragmentation par les routes. Les Alpes, dont les espaces
naturels sont vastes en l’absence de fragmentation, semblent moins affectées par le
passage de routes.

— Taux de variation de Edge density : Avec le passage des voies ferrées, les
variations de ED sont nulles ou positives sur une très grande partie des mailles du
territoire. Le passage des routes, quant à lui, augmente pour la moitié de mailles
la ED d’au moins 11,4%, et pour 10% des mailles cet indicateur de fragmentation
augmente d’au moins 68,2%. Les espaces naturels de Gascogne, du Grand-Est et du
Massif central sont particulièrement affectés, ce qui indique une certaine corrélation
avec le premier indicateur. Suivant cet indicateur, le degré de fragmentation semble
moins uniformément réparti dans les chaînes de montagnes, où il semble exister des
poches non affectées par l’augmentation de la surface relative de bordures.

Figures
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(a)

(b)
Figure A1 – Longueur (a) des routes fragmentantes et (b) des voies ferrées
fragmentantes par maille en km. Les ruptures numériques correspondent aux rup-
tures naturelles de Jenks.
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(a)

(b)

Figure A2 – Taux de variation de la taille effective de maille dû à la frag-
mentation (a) par les routes et (b) par les voies ferrées. Les deux pixels blancs
indiquent une absence totale d’espaces naturels au sein de la maille.
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(a)

(b)

Figure A3 – Taux de variation de la edge density dû à la fragmentation (a)
par les routes et (b) par les voies ferrées. Les ruptures représentent les vingtiles
de la fragmentation par les routes. Les deux pixels blancs indiquent une absence totale
d’espaces naturels au sein de la maille.
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Figure A4 – Valeur de l’Infrastructural fragmentation index dû à la frag-
mentation par les voies ferrées. Les ruptures représentent les vingtiles de la frag-
mentation par les routes. L’IFI est un indicateur sans unité.
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(a)

(b)

Figure A5 – (a) Taille effective de maille des Znieff en l’absence de fragmen-
tation par les infrastructures de transport et (b) variation en valeur absolue
de la taille effective de maille des Znieff due à la fragmentation par les voies
ferrées. Les pixels mesurent 10x10km. Les ruptures numériques correspondent aux dé-
ciles de la taille effective de maille. Les pixels blancs dans la figure (b) indiquent une
absence totale de zones classées en Znieff au sein de la maille.
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(a)

(b)

Figure A6 – Taux de variation de la taille effective de maille des Znieff dû
à la fragmentation (a) par les routes et (b) par les voies ferrées. Les ruptures
représentent les vingtiles de la fragmentation par les routes. Les pixels blancs indiquent
une absence totale de zones Znieff au sein de la maille.
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Figure A7 – (a) Pourcentage de poids lourds dans le trafic routier et (b)
variation en valeur absolue de la taille effective de maille due à la fragmen-
tation par les routes en Haute-Savoie. Les mailles mesurent 25km2. Les « NC »
indiquent une absence de routes (a) ou une absence d’espaces naturels (b).
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A.1.2 Attribution des responsabilités

Effets indirects liés à la consommation intermédiaire

La Figure A8 présente l’usage de transport routier de marchandises incorporé dans
la consommation intermédiaire par produit, en tkm et en pourcentage. Par exemple, la
consommation intermédiaire de Produits minéraux génère indirectement environ 37 mil-
liards de tkm de fret routier. Dans le cadre d’une approche consumption-based, ces tkm
sont soustraits de l’usage de transport des secteurs des Produits minéraux, et additionnés
à l’usage de transport des secteurs utilisant de Produits minéraux dans leur processus
de production, proportionnellement à leur consommation intermédiaire de Produits mi-
néraux et à la demande finale adressée à ces secteurs. On voit ainsi que les Produits
minéraux, les Industries extractives et l’Agriculture sont les trois principaux secteurs (ou
groupes de secteurs) dont la consommation intermédiaire génère des usages de transport
important (près de 90 milliards tkm). Au total, une moyenne annuelle de 138 milliards
tkm (sur environ 222 milliards tkm de transport routier de marchandises) sont redistri-
bués entre les secteurs via les effets indirects. Ce résultat indique l’importance de ce choix
méthodologique dans l’attribution des responsabilités.

4.1%4.7%5.5%6.1%6.3%9.9%14.7%21%27.8%

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

0 14 28 41 55 69 83 97 110 124 138

Part du total (%)

Tonnes−kilomètres (milliards)

Produits

Cokéfaction et raffinage

Transports et entreposage

Prod. chimiques et pharma.

Autres manufacturés

Bois et textile

Denrées alimentaires

Agri., sylv. et pêche

Ind. extr., enérgie, eau, déchets

Produits minéraux

Figure A8 – Volumes de transport routier incorporés dans la consommation
intermédiaire des produits, en pourcentage des effets indirects totaux et en
tonnes-kilomètres. Les valeurs présentées sont des moyennes annuelles entre 2010 et
2022 (hors 2014). Les biens de consommation intermédiaire sont agrégés en 9 produits
au lieu de 13. « Produits minéraux » agrège « Produits minéraux non-métalliques » et «
Produits métalliques ». « Textile et bois » agrège « Textile » et « Bois ». Enfin, « Autres
manufacturés » agrège « Autres produits manufacturés », « Matériels de transport » et
« Equipements électriques, informatiques et machines ». Exemple d’interprétation : La
consommation intermédiaire de Produits minéraux génère environ 38 milliards de tkm,
soit environ 27,8% de l’usage total de transports d’intrants.

Volumes de transport routier induits par les exportations par produit
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Figure A9 – Volumes de transport routier international de produits français
exportés. Les valeurs présentées sont des moyennes annuelles entre 2010 et 2022 (hors
2014). Les secteurs sont agrégés pour former 9 catégories au lieu de 13. « Produits
minéraux » agrège « Produits minéraux non-métalliques » et « Produits métalliques ». «
Textile et bois » agrège « Textile » et « Bois ». Enfin, « Autres manufacturés » agrège «
Autres produits manufacturés », « Matériels de transport » et « Equipements électriques,
informatiques et machines ».

A.2 Compléments de méthode

A.2.1 Estimation de l’usage de matériaux par la longueur des infrastructures

Estimation du cycle de maintenance

Pour les routes, nous estimons le cycle de maintenance à partir du rapport de l’ONR
(2025). Celui-ci rapporte que les couches de roulement du réseau routier national non
concédé (autoroutes non concédées et nationales) sont renouvelées tous les 20 à 25 ans
– nous retenons arbitrairement 20 ans. De plus, il rapporte l’âge moyen des couches de
roulement des routes gérées par les départements, qui est de 13,8 ans. Nous estimons
donc que les routes départementales et voies communales sont refaites tous les 14 ans en
moyenne – ce qui peut être surestimé pour les voies communales.

Pour les voies ferrées, le cycle de maintenance est estimé à partir du rapport de l’ART
(2025), qui reporte les durées de vie par type de voie et leur âge moyen. Nous utilisons
l’âge moyen comme proxy du cycle de maintenance. Pour les 2 voies et 3 voies ou plus,
nous utilisons l’âge moyen des voies relativement fréquemment utilisées (29 ans). Pour
les voies uniques, nous utilisons l’âge moyen des voies les moins fréquentées (36 ans),
considérant que ces voies uniques représentent de petites lignes. Enfin, pour les LGV,
l’âge moyen est d’environ 19 ans.

Conversion des intensités matérielles en kg par mètre linéaire

Les intensités matérielles de la construction de routes est reportée en kg/m2 dans
l’étude de Augiseau et Kim (2021). Nous souhaitons la convertir en kg/m pour pouvoir
appliquer ces intensités aux données sur la longueur des infrastructures. Pour cela, nous
appliquons ces intensités aux données spatiales de BD CARTO 50. Cette base offre, entre
autres, des variables concernant la largeur de la chaussée et le nombre de chaussées. Nous
estimons l’aire de chaque tronçon de route avec ces variables et utilisons les intensités
en kg/m2 appropriées. Nous obtenons ainsi une mesure des intensités moyennes par type

50. BD CARTO 5.0 France métropolitaine, version de mars 2025.
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de route (en fonction du classement administratif : autoroutes, routes nationales, routes
départementales et voies communales).

Nous calculons également, pour les routes et pour les voies ferrées, la longueur du
réseau qui est en tunnel par type de voie. Nous utilisons ensuite cette proportion calculée
pour estimer le stock de ciment et d’acier induit par la construction de tunnels. Nous
obtenons une intensité en kg/m d’infrastructure qui est dépendante de la proportion
de tunnels dans ce type d’infrastructures. Ainsi, les autoroutes et les voies ferrées sont
fortement intensives en ciment et en acier pour les tunnels, là où les routes départementales
et voies communales sont très faiblement intensives en ciment et acier du fait de la rareté
et de la longueur relative des tunnels. Concernant la maintenance, nous supposons que le
cycle de maintenance des tunnels est de la même longueur que celui des voies, à défaut
d’une mesure plus appropriée.

Si l’on compare ces valeurs à celles issues de Wiedenhofer, Steinberger et al.
(2015), on obtient des intensités largement supérieures, en particulier pour les autoroutes
et les routes nationales.

Enrobé Agrégats Pit-run Ciment Acier (tunnel) Acier (rail) Bois

Voies ferrées
1 voie 0 1350 0 668 23 120 135
2 voies 0 2700 0 668 23 240 270
3 voies ou plus 0 4050 0 668 23 360 405
Ligne grande vitesse 0 3600 0 1297 45 240 270

Routes
Autoroute 19166 39929 57498 584 20 0 0
Route nationale 6692 14848 20067 100 3,56 0 0
Route départementale 2025 3536 5642 3,77 0,13 0 0
Voie communale 1457 1707 3682 3,33 0,12 0 0

Table A1 – Intensités matérielles pour le développement des infrastructures

Enrobé Agrégats Acier (rail) Bois Maintenance

Voies ferrées
1 voie 0 1350 120 135 36 ans
2 voies 0 2700 240 270 29 ans
3 voies ou plus 0 4050 360 405 29 ans
Ligne grande vitesse 0 3600 240 270 19 ans

Routes
Autoroute 19166 0 0 0 20 ans
Route nationale 6693 0 0 0 20 ans
Route départementale 2025 0 0 0 14 ans
Voie communale 1457 0 0 0 14 ans

Table A2 – Intensités matérielles pour la maintenance des infrastructures
et cycles de maintenance

A.2.2 Les secteurs de la nomenclature NAF et les produits de la nomencla-
ture NST
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1 Produits de l’agriculture, de la chasse, de la forêt et de la pêche
2 Houille et lignite ; pétrole brut et gaz naturel
3 Minerais, tourbe et autres produits d’extraction
4 Produits alimentaires, boissons et tabac
5 Textiles, cuir et produits dérivés
6 Bois, pâte à papier, papier et produits de l’édition
7 Coke et produits pétroliers raffinés
8 Produits chimiques, caoutchouc, plastique et combustible nucléaire
9 Autres produits minéraux non métalliques

10 Métaux de base, produits métalliques
11 Machines et matériel n.c.a., produits des TIC et instruments de précision
12 Matériel de transport
13 Meubles ; autres produits manufacturés n.c.a.
14 Matières premières secondaires ; déchets
15 Courrier, colis
16 Équipement pour le tranport de marchandises
17 Déménagements ; biens non marchands ; véhicules en réparation
18 Marchandises groupées
19 Marchandises non identifiables
20 Autres marchandises n.c.a.

Table A3 – Noms des 20 types de produits de la Nomenclature Statistiques
Transport (NST).
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AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE AZ
INDUSTRIES EXTRACTIVES BZ
FABRICATION DE DENRÉES ALIMENTAIRES, DE BOISSONS
ET DE PRODUITS À BASE DE TABAC CA

FABRICATION DE TEXTILES, INDUSTRIES DE L’HABILLEMENT,
INDUSTRIE DU CUIR ET DE LA CHAUSSURE CB

TRAVAIL DU BOIS, INDUSTRIES DU PAPIER ET IMPRIMERIE CC
COKÉFACTION ET RAFFINAGE CD
INDUSTRIE CHIMIQUE CE
INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE CF
FABRICATION DE PRODUITS EN CAOUTCHOUC, EN PLASTIQUE
ET D’AUTRES PRODUITS MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES CG

MÉTALLURGIE ET FABRICATION DE PRODUITS
MÉTALLIQUES, HORS MACHINES ET ÉQUIPEMENTS CH

FABRICATION DE PRODUITS INFORMATIQUES, ÉLECTRONIQUES ET OPTIQUES CI
FABRICATION D ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES CJ
FABRICATION DE MACHINES ET ÉQUIPEMENTS N.C.A. CK
FABRICATION DE MATÉRIELS DE TRANSPORT CL
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES ; RÉPARATION
ET INSTALLATION DE MACHINES ET D’ÉQUIPEMENTS CM

PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ,
DE GAZ, DE VAPEUR ET D’AIR CONDITIONNÉ DZ

PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU ; ASSAINISSEMENT,
GESTION DES DÉCHETS ET DÉPOLLUTION EZ

CONSTRUCTION FZ
COMMERCE ; RÉPARATION D’AUTOMOBILES ET DE MOTOCYCLES GZ
TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE HZ
HÉBERGEMENT ET RESTAURATION IZ
ÉDITION, AUDIOVISUEL ET DIFFUSION JA
TÉLÉCOMMUNICATIONS JB
ACTIVITÉS INFORMATIQUES ET SERVICES D’INFORMATION JC
ACTIVITÉS FINANCIÈRES ET D’ASSURANCE KZ
ACTIVITÉS IMMOBILIÈRES LZ
ACTIVITÉS JURIDIQUES, COMPTABLES, DE GESTION, D’ARCHITECTURE,
D’INGÉNIERIE, DE CONTRÔLE ET D’ANALYSES TECHNIQUES MA

RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT SCIENTIFIQUE MB
AUTRES ACTIVITÉS SPÉCIALISÉES, SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES MC
ACTIVITÉS DE SERVICES ADMINISTRATIFS ET DE SOUTIEN NZ
ADMINISTRATION PUBLIQUE ET DÉFENSE - SÉCURITÉ SOCIALE OBLIGATOIRE OZ
ENSEIGNEMENT PZ
ACTIVITÉS POUR LA SANTÉ HUMAINE QA
HÉBERGEMENT MÉDICO-SOCIAL ET SOCIAL
ET ACTION SOCIALE SANS HÉBERGEMENT QB

ARTS, SPECTACLES ET ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES RZ
AUTRES ACTIVITÉS DE SERVICES SZ
ACTIVITÉS DES MÉNAGES EN TANT QU’EMPLOYEURS ;
ACTIVITÉS INDIFFÉRENCIÉES DES MÉNAGES EN TANT QUE
PRODUCTEURS DE BIENS ET SERVICES POUR USAGE PROPRE

TZ

Table A4 – Noms et codes des secteurs des comptes nationaux français au
niveau 38 branches.
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Table de correspondance entre NST et TES

La Table A5 présente la table de correspondance initiale G̃ entre les produits de la
nomenclature NST (en ligne) et les secteurs du TES. Le critère d’attribution d’un produit
à un secteur du TES est que ce secteur soit à l’origine de l’expédition du produit. Pour la
plupart des produits du TES – ceux qui correspondent explicitement à la production d’un
type de biens par un secteur –, l’allocation est intuitive. Ainsi, c’est le secteur Agriculture,
sylviculture et pêche qui est expéditeur des Produits de l’agriculture, de la chasse, de la
forêt et de la pêche. D’autres produits sont moins intuitifs. Par exemple, le produit «
Déménagements ; Biens non marchands ; Véhicules en réparation » est attribué au secteur
Transports et entreposage (HZ) car cet usage de transports correspond à l’activité éco-
nomique des entreprises spécialisées appartenant au secteur de transports. En omettant
les marchandises de type 18 et 19, certains secteurs se voient attribuer plusieurs types de
produits, comme les Industries extractives ou la Fabrication de produits en caoutchouc,
en plastique et d’autres produits minéraux non métalliques. Les Marchandises groupées
(code 18) et Marchandises non identifiables (Code 19) sont inobservés. Notre parti pris
est donc de les attribuer à l’ensemble des secteurs producteurs de biens (AZ à CM). Cette
table n’est pas la table finale puisque nous imposons une contrainte qui est que, pour
chaque ligne, la somme des colonnes doit valoir 1. Cette transformation est expliquée en
Méthode.

AZ BZ CA CB CC CD CE CF CG CH CI CJ CK CL CM DZ EZ FZ GZ HZ IZ–TZ
1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
3 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
5 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
6 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
11 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0
12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0
13 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0
14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0
15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
18 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0
19 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0
20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

Table A5 – Table de correspondance entre les 20 produits de la nomencla-
ture NST et les 37 secteurs du TES. Les codes correspondent aux noms présentés
dans les deux tables précédentes. Les secteurs IZ à TZ sont agrégés dans une seule et
même colonne associée au vecteur nul car tous les coefficients associés à leurs colonnes
sont nuls.

A.2.3 Modèle input-output

Recalibration des valeurs des données de transport par produit d’Eurostat

Les séries temporelles d’Eurostat sur le transport routier par produit et par couple
origine-destination présentent de grandes disparités par rapport aux séries d’Eurostat et
du SDES sur le transport routier total par couple origine-destination. Les valeurs totales
par pays sont bien plus faibles dans la première série que dans la seconde. Cela indique
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qu’on ignore la composition d’une partie importante des cargaisons transportées entre les
pays. Pour pallier cela, nous recalibrons les données issues de la première série sur les
valeurs totales par pays de la seconde. En pratique, nous calculons au sein de chaque pays
la part que représente chaque produit dans les exportations annuelles vers la France et dans
les importations annuelles depuis la France. Ensuite, nous multiplions cette proportion par
la valeur totale en tonnes-kilomètres des exportations vers la France et des importations
depuis la France (respectivement) issue de la deuxième série. De cette sorte, nous obtenons
une nouvelle série avec des tonnes-kilomètres par produit, dont la valeur totale par pays
est égale à celle de la deuxième série.

Agrégations et retranchements de certaines composantes du TES

Nous retranchons de la demande finale (yDOM et yIM) la variation des stocks et
l’acquisition moins cession d’objets de valeur. La première pose des problèmes méthodo-
logiques d’allocation car ses valeurs sont parfois négatives, ce qui conduirait à attribuer
des valeurs négatives de volumes de marchandises transportés à ces secteurs pour ce type
d’emploi final. La seconde est nulle pour presque tous les secteurs, et négligeable pour les
secteurs où elle est non-nulle.

Nous utilisons ensuite la ventilation de la demande finale entre les différents emplois
finals pour présenter les résultats en fonction des secteurs institutionnels. Cette ventilation
aparait dans les matrices YDOM et YIM de dimension 37x7, où chaque colonne correspond
à un emploi final. Pour être cohérent avec la demande finale totale, nous supprimons les
colonnes correspondant à la variation des stocks et aux objets de valeur. De plus, la
consommation des institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLSM) étant
très faible et nulle pour la plupart des produits, nous agrégeons la consommation des
ISBLSM avec la consommation des ménages pour simplifier la présentation des résultats
– et nous supprimons donc la colonne correspondante. Pour ventiler la FBCF par secteur
institutionnel, nous utilisons les données du TES au prix d’acquisition qui fournit ces
informations.

Contours des usages de transport attribués aux unités françaises selon la pers-
pective
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A.2.4 Méthode de conversion des véhicules-kilomètres et voyageurs-kilomètres
en tonnes-kilomètres

La conversion des véhicules-kilomètres en tonnes-kilomètres implique d’estimer un
poids unitaire des véhicules, et de multiplier ce poids unitaire par les véhicules-kilomètres.
De même, la conversion des voyageurs-kilomètres se calcule comme le produit du poids
unitaire des voyageurs et des voyageurs-kilomètres. Disposant des données sur les tonnes-
kilomètres, voyageurs-kilomètres et véhicules-kilomètres dans le Bilan annuel des trans-
ports, la difficulté méthodologique réside ici dans l’estimation du poids unitaire des véhi-
cules et des voyageurs.

Nous estimons le poids des véhicules par type de véhicule, suivant la classification par
type disponible dans les données des véhicules-kilomètres : voitures particulières, véhicules
utilitaires légers, autobus et autocars, motocycles, poids lourds. Nos données couvrent la
période 2012-2022. Pour les voitures particulières, nous disposons de données officielles
sur le poids moyen annuel des voitures du parc français (Didou 2023). Pour les autres
types de véhicules, cela doit être estimé. Le poids moyen des véhicules utilitaires légers
(VUL) est estimé à partir d’un document de l’Union européenne qui donne un poids à
vide moyen de 1875kg en 2019, 2020 et 2021 51. Aucune donnée officielle n’est disponible
concernant les autres types de véhicules. Nous effectuons donc des estimations jugées
raisonnables fondées sur le croisement de multiples sources sur internet : poids moyen
de 10t pour les poids lourds, 200kg pour les motocycles, et 12375kg pour les autobus et
autocars. Cette estimation se base sur un poids moyen de 10,5t pour les autobus, 13t
pour les autocars, et les pondère respectivement par 0,25 et 0,75 en utilisant les données
sur le parc automobile français pour les transports en communs, les autobus et autocars
représentant respectivement 1/4 et 3/4 des véhicules-kilomètres parcourus (SDES 2024b).
Nous attribuons ensuite chaque type de véhicule à son usage (transport de marchandises
ou de voyageurs). Les VUL ont un statut ambigu car ils servent à la fois au transport de
marchandises et au transport de voyageurs. Nous utilisons là aussi les données sur le parc
automobile français, qui reportent séparément les véhicules-kilomètres associés aux VUL
à usage personnel et ceux associés aux VUL à usage professionnel. Nous utilisons cette
décomposition de manière schématique, en attribuant au transport de voyageurs les vkm
associés aux VUL à usage personnel, et au transport de marchandises les autres. Cela
induit un biais puisque les VUL à usage professionnel peuvent être également utilisés à
des fins personnelles dans certains cas.

Ensuite, nous estimons le poids des voyageurs en nous basant sur ce qu’on peut ap-
peler un passager moyen. Ce passager moyen est basé sur l’utilisation des transports par
catégorie d’âge et par genre (SDES 2019), que l’on croise avec des données sur le poids
moyen par catégorie d’âge et par genre 52. Cela est sujet à un certain nombre de limites.
L’enquête datant de 2006-2007 n’est plus forcément représentative de la société française,
et il existe un décalage entre les catégories d’âge utilisées dans l’Enquête mobilité des per-
sonnes et celles utilisées dans cette enquête. Nous prenons, pour chaque catégorie d’âge de

51. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32023R2502
52. Les données anthropométriques issues de l’Etude nationale nutri-

tion santé (2006-2007) ont été publiées pour la population enfants via
ce lien : https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/
nutrition-et-activite-physique/articles/enns-etude-nationale-nutrition-sante/
anthropometrie-enfants-tableaux-de-distribution-enns et pour la population
adultes via ce lien : https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/
nutrition-et-activite-physique/articles/enns-etude-nationale-nutrition-sante/
anthropometrie-adultes-tableaux-de-distribution-enns.
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l’Enquête mobilité des personnes, le poids moyen associé à la catégorie d’âge ayant la plus
grande intersection. Notre méthode revient à faire une moyenne pondérée du poids des
voyageurs en fonction des voyageurs-kilomètres par catégorie d’âge et par genre (issus des
données Mobilité des personnes). Nous estimons un passager moyen de 70kg, soit 0,07t.

Nous appliquons enfin la formule présentée en méthode pour calculer (1) les tonnes-
kilomètres associés au transport de marchandises comme somme des tkm de marchandises
transportées et tkm associés au poids des véhicules utilisés pour le transport de marchan-
dises ; et (2) les tonnes-kilomètres associés au transport de voyageurs comme somme des
tkm de voyageurs transportés et tkm associés au poids des véhicules utilisés pour le trans-
port de voyageurs.
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